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Pr~face . 

Ce rapport a ~t~ pr~par~ dans Ie cadre d'une mission economique qui 
s'est rendue en Guin~e en f~vrier/mars 1980 pour donner a la Banque une pre
miere id~e du r8le et de la place des entreprises publiques dans l'economie 
guin~enne, et pour quantifier leurs transactions financieres avec Ie Gouverne
ment. Ses principales conclusions sont incorporees au ~morandum economique 
(Rapport No 3l50-GUI) dont ce rapport est une annexe. Le travail sur les en
trepriBes publiques guin~ennes sera poursuivi a la fois dans Ie cadre de la 
preparation et de l'ex~cution d'un premier projet de developpement industriel 
(DIF), et dans Ie cadre d'etudes ~conomiques g~nerales et·sectorielles. 
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GUINEE 


ETUDE DU SECTEUR DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

AVANT-PROPOS 

OBJECTIF 


i. Ce travail sur Ie secteur des entreprises publiques en Guinee a ete 
demande par la region Afrique de l'Ouest de la Banque mondiale pour aider la 
Banque a mieux comprendre Ie role et la situation des entreprises publiques 
dans l'economie guineenne. Ses resultats sont destines a completer Ie travail 
economique de base sur la Guinee comme a fournir des donnees generales sur la 
nature et Ie fonctionnement des entreprises publiques. Ces informations pour
raient etre utiles a la preparation de nouveaux projets de developpement en 
Guinee, puisque ces projets sont souvent executes par l'intermediaire de ces 
entreprises. 

ii. L'objectif de ce rapport n'est pas d'evaluer la performance des en
treprises publiques. Toutefois, dans Ie courant de cette enquete, on a iden
tifie plusieurs domaines oD des changements dans le~ procedures et les regle
mentations qui regissent les operations des entreprises publiques pourraient 
faciliter leur fonctionnement. Des recherches supplementaires seraient nean
moins necessaires avant de parvenir a un jugement definitif sur la performance 
du secteur. 

ORGANISATION 

iii. Le rapport est divise en cinq chapitres principaux. Bien que la 
Banque ait participe au financement de projets de developpement en Guinee au 
cours des dernieres annees, peu d'informations sont disponibles aupres de la 
Banque -- pour Ie moins, Ie secteur n'est pas aborde d'une maniere globale -
sur Ie cadre institutionnel du secteur des entreprises pUbliques. Par conse
quent, Ie rapport vise, dans l'un des premiers chapitres, a fournir une breve 
description des politiques et des reglementations administratives principales 
qui affectent les entreprises publiques en Guinee. De plus, puisque Ie deve
loppement du secteur a connu un certain nombre de tournants et de changements 
qui donnent une perspective interessante sur la situation presente, un chapitre 
du rapport resume l'historique du secteur depuis l'independance de la Guinee 
en 1958. 

iv. Ces deux premiers chapitres fournissent Ie decor au troisieme cha
pitre qui contient les principales conclusions du rapport. Cette etude a, en 
effet, pour objectif majeur de determiner la contribution des entreprises pu
bliques aux finances gouvernementales en mesurant les flux financiers entre 
l'Etat et les entreprises. Cela a ete fait pour la periode 1976 a 1979 pour 
l'ensemble du secteur et pour des entreprises regroupees par type d'activite 
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sous la tutelle de Societes sectorielles d'Etat. A cause de l'interet special 
que porte la Banque au secteur industriel, les resultats financiers des entre
prises industrielles ont ete analyses dans un chapitre separe. 

v. Le dernier chapitre du rapport recommande quelques changements dans 
les procedures et la reglementation du secteur et suggere quelques domaines 
qui pourraient faire l'objet de recherches plus intenses de la part des auto
rites guineennes. 

POINTS D'INTERET 

vi. II y a plus de 180 entreprises publiques en Guinee, qui sont adminis
tr.ees par six societes sectorielles. A l'exception de deux grandes entreprises 
a caractere parapublic, il existe peu d'entreprises en dehors de ce systeme de 
contrale. De plus, Ie Gouvernement a elabore des politiques et des reglemen
tations d'ensemble qui regissent pratiquement tous les aspects de la gestion 
d'une entreprise en Guinee - investissements, credit, personnel, prix, marche 
et distribution. 

vii. Dans l'ensemble, Ie secteur des enterprises publiques de Guinee ne 
differe pas beaucoup - en termes de performance, de problemes et de perspec
tives - des operations qu'on a pu observer dans d'autres pays de l'Afrique de 
l'Ouest. Les entreprises publiques en Guinee ont cependant une presence ecra
sante : elles assurent environ 75 % des emplois du secteur moderne qui sont 
estimes a cent mille. Quatre-vingt-douze pour cent de l'ensemble des credits 
interieurs, soit environ 18,8 milliards de sylis, leur sont destines. Leur 
contribution au PIB de la Guinee, qui est estimee a 29 milliards de sylis 
en 1979, est seulement d'environ 25 %, ce qui traduit l'importance des activi
tes minieres et agricoles en Guinee, activites qui ne font pas partie du sec
teur des entreprises publiques. L'industrie ne represente qu'une petite partie 
de l'economie (5 % environ du PIB) et elle est eclipsee, dans Ie secteur des 
entreprises publiques par les entreprises commerciales qui representent 18 % 
du PIB et les deux tiers de la contribution des entreprises publiques au 
PIB. 

Vlll. Resultats financiers. Les meilleurs resultats financiers du secteur 
des entreprises publiques ont ete obtenus par les entreprises commerciales 
IMPORTEX qui est Ie monopole d'Etat pour l'import-export en Guinee et, dans 
une moindre mesure, les entreprises de la chaine de distribution de gros. En
semble, ces entreprises assurent 75 % environ des benefices totaux du secteur. 
On estime qu'IMPORTEX, a el~e seule, assure environ la moitie des benefices an
nuels. Les resultats des autres entreprises ont ete modestes. La chaine de 
detaillants semble avoir les problemes financiers les plus serieux comme Ie 
mont rent Ie gonflement des stocks, Ie recours au systeme bancaire national et 
l'octroi, par l'Etat, de subventions extraordinaires pour couvrir les pertes. 
La performance financiere des entreprises industrielles s'est deterioree en 
meme temps que baissait l'utilisation de la capacite de production, et plu
sieurs entreprises fonctionnent au ralenti tandis que leur renovation est en 
cours. 



- iii 

ix. En 1979, Ie chiffre d'affaires (non consolide) des entreprises pu
bliques a atteint un total d'environ 24,6 miliards de sylis et degage une marge 
brute cI'exploitation de 4,5 milliards de sylis. Sur une periode de quatre ans, 
la marge brute d'exploitation a ete en moyenne de 4,4 milliards de sylis. Le 
Gouvernement re~oit en moyenne 4,2 milliards de sylis par an des entreprises : 
1,2 milliard de sylis sous forme d'impots sur Ie revenu, et 3,0 milliards sous 
forme de profits et d'amortissements qui tiennent lieu de dividendes. Au fil 
des ans, les profits sont restes stables en termes absolus, mais en pourcentage 
du chiffre d'affaires, ils sont passes de 18 % en 1976 ~ 10 % en 1979. 

x. ~:ontribution nette aux finances publigues. Une des conclusions les 
plus ma,rquantes du rapport est que les entreprises publiques en Guinee appor
tent effectivement une contribution substantielle aux finances pUbliques. Le 
paiement des impots et Ie transfert des benefices et des amortissements a 
l'Etat compensent largement ce que Ie Gouvernement fournit aux entreprises 
sous forme du service de la dette, de subventions et de dotations en capital. 
D'un cote, cette constatation n'est pas surprenante, vu l'omnipresence des 
entreprises publiques en Guinee. Ce qui peut ~tre inattendu c'est l'ampleur 
de leur contribution nette au Gouvernement, d'autant que les entreprises pu
bliques peuvent donner aux observateurs exterieurs une impression de faible 
productivite. De plus, les entreprises fonctionnent dans des conditions qui 
sont loind'etre ideales - Ie niveau general d'infrastructure est rudimen
taire et l'Etat est continuellement confronte a une penurie de devises qui 
l'empeche d'acheter les pi.ces detachees et les mati.res premi.res 
necessaires. 

xi. Au cours des quatre derni.res annees, la contribution nette au Gou
vernement, estimee a 12,2 milliards de sylis, a ete positive chaque annee, sauf 
en 1979, a cause d'une subvention extraordinaire de 6,2 milliards de sylis ac
cordee aux entreprises pour leur permettre de rembourser leurs dettes envers 
Ie systeme bancaire interieur. Le rapport lui-meme ne compare pas cette contri
bution a celIe des autres secteurs : cela est fait dana Ie memorandum econo
mique pour la Guinee qui reprend certaines conclusions de ce rapport. 

xii. Alors que les resultats presentes dans Ie rapport et resumes ci
dessus donnent certainement une idee de l'ampleur des flux financiers entre 
l'Etat et les entreprises, 1 'information qui sous-tend ces resultats est 
ent~chee d'erreurs, d'omissions et de contradictions. Premierement, il y a la 
definition des entreprises publiques : certaines activites qui ne sont pas 
considerees comme des entreprises en Guinee, mais qui correspondent a la defi
nition formelle des entreprises publiques, ont ete exclues. Deuxiemement, les 
comptes financiers n'ont pas pu etre consolides pour eliminer les ventes inter
entreprises; les ventes et les charges sont donc surevaluees. De plus, des 
differences de definitions et de methodes comptables limitent la fa~on dont les 
comptes pouvaient ~tre ventiles. Des erreurs statistiques, qui sont dues aux 
faibles;ses de la collecte et de la verification des comptes, jettent des doutes 
supplementaires sur la fiabilite des donnees. Pour certains comptes, tels que 
les emprunts des entreprises, les investissements (particulierement quand ils 
sont auto-finances) et les variations de stock, on n'a pu obtenir que que de 
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vagues estimations. Enfin, les etats financiers d'une entreprise extr~mement 
importante - IMPORTEX - n'ont pas ete directement communiques et seules des in
formations incompletes ont pu ~tre rassemblees. 

LES PROBLEMES QUE RENCONTRE LE SECTEUR 

xiii. La contribution substantielle qu'apportent les entreprises publiques 
au Tresor nla pas ete sans un coOt eleve pour l'economie guineenne meme slil 
n'apparait pas dans les flux financiers entre l'Etatet les entreprises. Les 
benefices realises par les entreprises commerciales peuvent ~tre attribues 
a leur acces preferentiel a des devises rares qui leur permettent d'importer 
des marchandises qui sont surtout revendues aux consommateurs urbains. II 
y a donc un transfert de revenu reel des secteurs miniers et agricoles au pro
fit de la population urbaine. La politique des prix agricoles interieurs ne 
laisse que peu d'incitations aux producteurs ruraux qui ne peuvent pas non 
plus acceder aux biens de consommation. En exigeant que les entreprises trans~ 
ferent leur tresorerie chaque annee, Ie Gouvernement les prive de fonds; avec 
Ie manque de devises, cele explique Ie faible niveau des investissements de 
remplacement. La contribution de l'Etat aux immobilisations des entreprises 
suit a peine Ie rythme de la depreciation comptable sans m~me mentionner la 
depreciation economique des equipements. L'Etat consomme effectivement Ie ca
pital de ces entreprises, ce qui renforce la conclusion que les actions du 
Gouvernement favorisent la consommation plut~t que l'investissement. De plus, 
Ie secteur prive guineen, qui pourrait ~tre dispose a reinvestir ses profits, 
est souvent chasse du marche par la penurie des facteurs de production - parti
culierement Ie manque de credit et de devises - et ses investissements aussi 
restent limites. 

xiv. Malgre les benefices considerables que degagent les entreprises pu
bliques, il y a, a l'interieur du systeme, un certain nombre de mesures que Ie 
Gouvernement pourrait prendre pour remedier aux faiblesses des entreprises et 
ameliorer leur efficacite operationnelle. En bref, ce sont : 

La planification et la selection des investissements pour s'assurer 
que les entreprises peuvent etre financierement et techniquement 
viables. 

Une meilleure utilisation des devises pour i) reduire la grande incer
titude qui affecte actuellement les entreprises, ii) assurer une co
ordination entre.la production, les objectifs financiers et les 
quotas d'importation, et iii) incorporer les besoins des investisse
ments nouveaux en equipements importes et en facteurs de production 
operationnels. 

La mise a jour du plan comptable national pour y incorporer des ele
ments comme la comptabilite analytique, Ie contrOle permanent des 
stocks, et Ie concept de valeur ajoutee mais aussi pour ameliorer 
la standardisation et la revision des comptes. 

http:entre.la
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L'octroi d'une plus grande autonomie operationnelle aux entreprises 
en matiere de fonds de roulement, d'entretien et d'investissement 
de remplacement, et l'introduction simultanee d'une plus grande disci
pline financiere en exigeant des entreprises qu'elles aient un auto
financement suffisamment pour couvrir Ie service de leurs emprunts. 

La creation d'un systeme de fixation des prix plus flexible que celui 
qui est en vigueur pour permettre aux entreprises d'obtenir des chan
gements de prix quand ils sont justifies. 

xv. Le Gouvernement pourrait aussi prendre des mesures visant a reduire 
la confusion administrative qui existe actuellement dans Ie secteur des entre
prises publiques. Parmi les sujets qui sont abordes dans Ie rapport, on re
tiendra Ie passif exigible des entreprises liquidees, les conflits de tutelle 
(par exemple, les entreprises de service public, a travers l'OCOFI, dependent
elles des Ministeres de l'energie ou de l'industrie?), la confusion en matiere 
d'autonomie financiere et les contradictions de la legislation, et Ie manque 
de contrOle sur certaines activites, comme IMPORTEX dont les comptes ne sont 
pas verifies et les hOtels qui ne sont pas traites comme des entreprises pu
bliques. Un examen du portefeuille des entreprises sectorielles seraient aussi 
justifi~ pour obtenir une plus grande homogenite entre les groupements d'entre
prises : par exemple, toutes les activites industrielles ne relevent pas de 
l'OCOFI, la societe sectorielle d'Etat (SSE) pour l'industrie. 

xvi. A plus long terme, il serait souhaitable que Ie Gouvernement examine 
plus en detail les questions qui ont un reel impact sur Ie secteur des entre
prises publiques. Si, par exemple, Ie Gouvernement reussit a attirer plus 
d'investissements priv8s en Guinee, il serait important d'etudier la relation 
entre les entreprises publiques et les entreprises privees, particulierement 
si elles sont appelees a se concurrencer dans les mAmes types d'activites. 
Les procedures actuelles d'allocation de ressources auraient besoin d'Atre 
amendees pour permettre aux interAts prives de mieux participer. Le degre de 
protection douaniere, que justifie la production locale et l'utilisation par 
le Gouv'3rnement des prix, des tarifs douaniers et des impOts pour encourager 
la production locale sont un autre domaine qu'il serait utile d'etudier. Fi
nalement, les questions d'emploi, de distribution des revenus, de gestion, de 
formation et leur impact sur Ie fonctionnement des entreprises publiqus meri
tent aUBsi d'Atre etudiees car ces pratiques peuvent serieusement affecter 
l'efficacite des entreprises, alors qu'il y a besoin de fournir des emplois 
remuner'~s a la population. 

PROCHAINES ETAPES 

xvii. Ce rapport sur Ie secteur des entreprises publiques est Ie premier 
effort que fait la Banque mondiale pour elargir sa connaissance et sa compre
hension d'un des secteurs les plus importants de l'economie guineenne. Pour 
ameliorer Ie travail fait jusqu'a present, on devrait envisager les etapes sui
vantes : mettre a jour l'information pour 1979 puisque les statistiques deja 
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rassemblees sont anterieures a la Conference economique nationalee et que les 
comptes n'etaient pas encore definitifs, et en meme temps, s'efforcer de 
combler les lacunes, notamment sur IMPORTEX, les stocks, l'endettement de 
chaque entreprise et les investissements. La qualite de l'information pourrait 
etre amelioree par la consolidation des comptes, Ie rapprochement de diffe
rentes sources et l'ajustement des differences comptables. Enfin, il faudrait 
travailler a eliminer les distorsions qui affectent Ie prix des facteurs de 
production - specialement des devises ~trangeres - de fa~on a rendre possible 
une evaluation economique et financiere de la contribution du secteur. 



I. INTRODUCTION 

1.01 En dehors de l'agriculture vivriere et du secteur mlnler qui est 
presque entierement mixte entre l'Etat et des interets prives etrangers, l'eco
nomie guineenne est virtuellement sous Ie contrale direct de l'Etat. Les 
entreprises publiques, qui sont actuellement plus de 180, operent dans tous les 
secteurs, depuis les fermes de l'Etat jusqu'au commerce de detail. Elles as
surent environ 75 % de tous les emplois du secteur moderne, Ie deuxieme em
ployeur etant l'administration, et leur contribution au Produit interieur brut 
(PIB) s'eleve a 25 %. Comme on Ie verra dans ce rapport, elles apportent une 
contribution substantielle aux recettes de l'Etat. De plus, les entreprises 
publiques beneficient de plus de 90 % des encours de credit interieur en faveur 
de l'economie. Leur preponderance dans l'economie diminue quelque peu si lion 
tient compte du marche parallele tres actif qui prospere en dehors des contrales 
officiels. Toutefois, il n'y a pas des statistiques exactes qui mesurent ces 
activit'§s; on ne peut pas comparer la contribution des entreprises publiques et 
celIe du marche parallele. 

1.02 Bien que peu nombreuses, les societes d'economie mixte ou l'Etat est 
~inoritaire jouent aussi un rale important dans l'economie guineenne, en parti
culier dans Ie secteur minier. Des entreprises mixtes entre l'Etat et des 
interets etrangers existent aussi dans l'agriculture, l'agro-industrie et 
les transports. II existe aujourd'hui en Guinee deux douzaines de societes 
d'economie mixte. II y a peu d'entreprises privees qui ont survecu, meme au 
ralenti, depuis l'independance et il s'agit habituellement de petites entre
prises : il y a environ trente entreprises industrielles privees et un nombre 
egal d'entreprises commerciales. Cependant, elles n'emploient probablement 
pas plus de quelques milliers sur les cent mille emplois offerts par Ie secteur 
moderne. 

1.03 Le systeme des entreprises publiques en Guinee est fortement centra
lise et presente des caracteristiques qui sont uniques en Afrique de l'Ouest. 
C'est un systeme global -- peu d'entreprises publiques echappent a son controle 
et a sa reglementation --, dont les principes de contrale financier et de revi
sions comptables sont sains. II y a neanmoins des problemes. Les entreprises 
publiques souffrent de la penurie chronique de devises; beaucoup sont technique
ment et physiquement depassees. La production, de qualite inegale, est mal 
acceptee par la clientele, ce qui entraine la constitution de stocks importants. 
La motivation et la productivite des employes sont faibles; il y a de l'absen
teisme, de la corruption et des detournements de marchandises. Le systeme de 
contrale quotidien par les ~rganismes centraux ne permet pas aux gestionnaires 
de reagir promptement, aux depens de leur efficacite. A plus long terme, il 
faut que les entreprises publiques deviennent plus efficaces pour faire face a 
la concurrence des entreprises privees locales et des marchandises importees. 
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II. L'HISTOIRE DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

2.01 Les entreprises publiques ont ete creees juste apres l'independance. 
Des l'independance en 1958, la Guinee s'est engagee dans une campagne pour 
detruire tous les vestiges de l'ere coloniale en prenant Ie controle des sec
teurs cles de l'economie. Le passage a un regime socialiste, ou les entre
prises publiques devaient etre la pierre d'angle des interventions de l'Etat 
dans l'economie, a ete rapide et precipite, non seulement pour des motifs poli
tiques, mais aussi parce qu'il fallait remplir Ie vide laisse par Ie depart bru
tal des conseillers et des hommes d'affaires etrangers quand les liens offi
ciels et commerciaux avec la France furent romp us peu apres l'independance. 
Cela exer9a une pression considerable sur les talents administratifs et tech
niques du jeune etat. Aujourd'hui encore, apres 20 annees d'independance, la 
Guinee se debat encore dans des problemes dont les racines se trouvent dans ses 
efforts precoces pour nationaliser l'economie. On per90it des signes du boule
versement initial dans l'histoire des entreprises publiques de la Guinee : il 
y eut des changements frequents de structure et de nomenclatures, des volte
face dans la politiqueenvers les entreprises privees, des baisses dramatiques 
de production (en particulier dans l'agriculture) par rapport aux niveaux ante
rieurs a l'independance et des faillites importantes, surtout dans Ie secteur 
commercial. 

A. Situation anterieure a l'independance 

2.02 En 1958, Ie secteur prive couvrait pratiquement tous les aspects de 
l'economie; de plus,la plupart des activites appartenaient a des etrangers et 
etaient gerees par eux. Dans l'agriculture, plus de la moitie des plantations 
de la Guinee qui produisaient la plupart des exportations agricoles etaient 
entre des mains etrangeres. La vie commerciale etait virtuellement monopolisee 
par les succursales de quelques tres larges entreprises etrangeres telles que 
la Compagnie fran9aise de l'Afrique de l'Ouest (CFAO) et la Societe commerciale 
de l'Ouest africain (SCOA), qui animent encore de vastes reseaux commerciaux 
en Afrique de l'Ouest. Le systeme bancaire etait domine par cinq banques 
fran9aises (Ie Credit Lyonnais, la Societe Generale, la BNCI, la Banque Com
merciale Africaine et la Banque de l'Afrique Occidentale). Les compagnies 
d'assurance appartenaient aussi aux Fran9ais. Dans Ie secteur industriel, 
encore embryonnaire, la plupart des entreprises etaient sous controle etran
ger. A ce moment-la, Ie secteur comprenait deux brasseries, deux entreprises 
de construction et quelques petites entreprises produisant du savon, du cafe, 
des produits alimentaires, ·des explosifs, de la peinture, du plastique et des 
boissons gazeuses. La premiere mine guineenne de bauxite en exploitation ap
partenait a des interets prives etrangers de meme que les mines plus petites 
de diamant, de fer et de bauxite. Une situation semblable caracterisait Ie 
secteur des transports : les activites principales telles que les transports 
maritimes, ferroviaires et aeriens etaient aux mains d'entreprises etrangeres. 
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B. 	 La periode qui suivit l'independance (1958-63) 

2.03 Le cadre general dans lequel l'economie de la Guinee devait se deve
lopper prit forme dans les deux premieres annees apres l'independance, periode 
pendant laquelle la philosophie economique de base que la Guinee allait suivre 
fut enoncee. D'apres Ie premier plan de developpement (1960-63), la premiere 
priorite de la Guinee apres l'independance etait de prendre Ie contr51e des 
secteurs nevralgiques de l'economie, tels que la banque et Ie commerce. Cela 
devait ~tre accompli par la nationalisation des entreptises existantes en 
grande partie sous contr51e etranger ou par la reglementation des entreprises 
privees. 

2.04 Une des premieres cibles de cette politique fut Ie secteur commer
cial, avec l'espoir de recuperer les benefices commerciaux qui, jusqu'a present, 
avaient profite aux interets prives, pour les consacrer au financement de 
l' effo.rt de. developpement. Sans etre nationalisees immediatement, les socie
tes commerciales privees furent effectivement expulsees du marche par Ie Comp
toir guineen du commerce exterieur, cree des 1959 pour diversifier les rela
tions Gommerciales de la Guinee vers les pays du Bloc de l'Est, et son homo
logue interieur cree en 1960. Ces deux entreprises obtinrent Ie monopole de 
l'importation des produits de base (riz, sucre, farine et ciment) des exporta
tions et du commerce de gros. De plus, les entreprises privees ne furent plus 
autorisees a avoir des succursales en dehors de leur siege principal, et Ie 
commerGe de demi-gros a l'interieur du pays futreserve aux Comptoirs regionaux. 
Incapables de rapatrier leurs benefices, et de plus, forcees de transferer leur 
siege '3n Guinee, la plupart des grandes entreprises se retire rent discretement 
de Guinee, laissant leurs installations a louer ou a vendre au Gouvernement.1I 
Quelqu'3s petits commer~ants etrangers resterent pour continuer leur commerce de 
detail a Conakry, mais Us se diversifierent aussi dans l'industrie et les plan
tations (voir par. 2.09). Le commerce de demi-gros et de detail etait alors 
encore largement entre les mains de commer9ants prives, bien que des magasins 
pilotes offraient des marchandises aux prix officiels et qu'un rOle majeur dans 
la distribution des marchandises et la commercialisation des produits agricoles 
au niveau du village fut confie aux cooperatives de production et de vente. 

2.05 Ces premieres tentatives de restructuration du secteur commercial 
provoquerent un veritable chaos. Les deux Comptoirs furent supprimes en sep
tembre 1961 et remplaces par plusieurs entreprises decentralisees chargees ex
clusivement de l'importation et de l'exportation de quelques marchandises ou 
produits de base. Ce systeme fut suspendu pendant un bref intervalle en 1963/64 
quand des particuliers obtinrent la permission d'importer et les magasins de 
detail appartenant a l'Etat furent transferes aux cooperatives de consommateurs 
et a des particuliers. Cette experience avec Ie commerce prive produisit des 
resultats tout aussi desastreux et elle fut rapidement terminee en novembre 

11 	 L'3s termes exacts de la nationalisation en Guinee n' ont pas ete etudies 
dans ce rapport. 

http:Gouvernement.1I
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1964 avec Ie passage de la Loi-Cadre qui reduisit Ie nombre de commer9ants 
prives licencies a 80 % du niveau anterieur, etablit une commission de con
trOle des prix, et de plus, interdit Ie commerce a tous les fonctionnaires 
et a toute personne qui n'avait pas ete un commer9ant avant 1963. 

2.06 Les banques commerciales furent les cibles suivantes de la nationa
lisation. Une fois encore, elles ne furent pas, sauf une, nationalisees imme
diatement. Quatre des cinq banques etrangeres eurent leurs licences retirees 
en aoOt 1960 et elles cesserent alors de fonctionner. La liquidation de leurs 
actifs fur relativement simple puisque, comme succursales de banques ayant leur 
siege a l'etranger, elles n'avaient pas d'avoirs en devises a dedommager et 
leurs actifs locaux etaient compenses par leur passif envers la Banque centrale. 
La Banque centrale prit en charge tous les actifs et effectua les operations 
bancaires a travers Ie reseau d'agences existant jusqu'a la creation des trois 
banques nationales specialisees - la Banque nationale de developpement agricole 
(BNDA), la Banque guineenne du commerce exterieur (BGCE), et Ie Credit national 
pour Ie commerce, l'industrie et l'habitat (CNCIH) - en 1961. La cinquieme 
banque continua de fonctionner jusqu'a ce que Ie Gouvernement soit capable de 
regler ses comptes avec cette banque et la nationalise en 1962. 

2.07 Dans Ie secteur des transports, les activites principales furent 
aussi confiees a des entreprises publiques. Air-Guinee fut creee en 1960 pour 
offrir un service aerien international quand lescompagnies aeriennes fran
9aises cesserent de desservir la Guinee. Le transport maritime et routier 
devint Ie monopole d'ENTRAT cree en 1962 bien que la plupart des grandes entre
prises avaient encore leurs propres camions ou bien utilisaient des petits 
transporteurs prives qui continuaient a fonctionner. Un reseau public de trans
port urbain (TUC) fut cree a Conakry en 1959. Le chemin de fer devint une en
treprise publique qui fut ensuite fusionnee avec Ie transport routier dans une 
seule compagnie, Railroute. En 1975, cette compagnie fut de nouveau scindee 
en un systeme national de transport routier, COTRA, dote de sept succursales 
regiohales et Ie chemin de fer maintenant appele OFERGUI. Entre-temps, ENTRAT 
ne conserva que la responsabilite des operations de manutention maritime. 

2.08 Dans les secteurs minier et industriel, les compagnies d'eau et d'elec
tricite furent les premieres a etre nationalisees au debut 1961; elles furent 
suivies par 1es mines de diamant et d'or et les concessions minieres de bauxite 
vers 1a fin de 1961. II est interessant de noter qu'au debut, l'Etat n'a pas 
cherche a nationaliser les aut res industries existantes. Au contraire, avec Ie 
premier plan de developpement, i1 s'engagea dans un grand programme d'investis
sements publics dans des i~dustries nouvelles, souvent avec Ie soutien tech
nique et financier des economies a planification centra1isee telle que l'URSS, 
1a Yougoslavie et la Chine, et aussi Ie support de 1a Grande-Bretagne et des 
Etats-Unis. L'investissement prive ne fut pas decourage pendant cette periode. 
Les industries privees continuerent de fonctionner et meme de s'etendre : 
plusieurs entreprises nouvelles furent creees au debut des annees 60 de sorte 
qu'en 1966, i1 y avait 27 industries privees contre 19 en 1964. En fait, 1es 
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entreprises privees etaient plus nombreuses que les entreprises publiques en 
1966, bien que generalement plus petites et offrant moins de la moitie des 
emplois industriels. 

2.09 En termes d'entreprises publiques, Ie secteur agricole ne suscita 
pas beaucoup d'interet de la part du Gouvernement. La grande majorite des 
fermiers etaient des petits proprietaires, a part un nombre limite de plan
teurs. A l'independance, les plantations etrangeres produisaient beaucoup de 
bananes pour l'exportation; cependant, la plupart des etrangers quitterent la 
Guinee quelque temps plus tard, abandonnant leurs plantations. Apres quelques 
annees, Ie plupart de ces plantations furent reprises par des Guineens ou des 
etrangl3rs restes en Guinee. La plupart abandonnerent la banane pour se consa
crer a la culture d'ananas. D'autres plantations passerent sous Ie contr81e 
des mLlitaires pour assurer leur propre approvisionnement et quelques-unes 
furent incorporees a des entreprises agro-industrielles. Certaines resterent 
a l'abandon. Un petit nombre seulement d'entreprises publiques nouvelles fu
rent creees dans Ie secteur agricole : trois fermes d'elevage, deux stations 
de recherche, un abattoir, un armement de peche et une exploitation forestiere. 

C. 	 LI~ Deuxieme plan de developpement (1964-71) 

2.10 Une fois la formule d'entreprise publique etablie en Guinee dans 
les anllees qui suivirent l'independance, les dix annees suivantes, dans Ie 
cadre du Deuxieme plan du developpement, virent Ie Gouvernement consolider et 
etendr'~ encore son systeme d' entreprises publiques. Ces efforts porterent Ie 
nombre total d'entreprises publiques a environ 125 en 1975, contre 20 en 1960 
et 70 '3n 1973. L'expansion la plus forte apparalt dans les secteurs commer
ciaux3t industriels au des efforts importants furent consacres a la creation 
d'une base industrielle solide en Guinee. Pendant cette periode aussi, Ie 
Gouverllement prit des mesures supplementaires pour instaurer son contr81e et 
reglementer Ie fonctionnement des entreprises publiques avec la creation du Mi
nister'3 du contr81e financier, maintenant appele Ie Ministere du contr81e 
d'Etat (par. 3.20) en 1967. L'objectif de ce Ministere etait d'exercer un 
contr81e externe par l'intermediaire de mesures budgetaires et de l'audit 
des comptes. 

2.11 Dans Ie secteur commercial, Ie monopole d'Etat sur Ie commerce exte
rieur, reinstaure en 1964 apres la breve experience avec les commer9ants pri 
ves, est reste en vigueur pendant une dizaine d'annees, jusqu'a la creation 
d'IMPORTEX (par. 2.17). L'importation et Ie commerce de gros des marchandises 
(qu'elles soient importees.ou produites localement) furent confies a 13 entre
prises nationales1i specialisees par type de produit, sous la tutelle du Minis
tere du commerce. De plus, une entreprise, PHARMAGUIE, specialisee dans l'im
portation et la distribution de produits pharmaceutiques fut placee sous la 

11 	 Les 13 entreprises etaient les suivantes : ALIMAG, BATIPORT, CONFECTION, 
CYCLES DE GUINEE, DROGUERIE DE GUINEE, EMATEC, ENIMOB, LIBRAPORT, QUIN
CAILLERIE, SONATEX, TRANSMAT, DIVERMA et ONAH. 

http:importees.ou
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tutelle du Ministere de la sante, et de meme AGRIMA, pour l'equipement agri
cole, sous la tutelle du Ministere de l'agriculture. Le commerce de demi-gros 
fut confie aux ex-comptoirs regionaux, sauf a Conakry ou il y avait plusieurs 
grands magasins polyvalents. En dehors de Conakry, les boutiques de detail 
comprenaient des magasins d'Etat, des points de vente specialises pour l'es
sence et les produits petroliers (ONAH, qui prit en charge Ie reseau de distri
bution des grandes compagnies petrolieres, telles que Shell et Total en 1969), 
et les magasins de PHARMAGUIE et d'AGRIMA. Avec Ie temps, Ie nombre d'entre
prises specialisees dans Ie commerce de gros est passe de 15 en 1964 a 24 en 
1978. Les magasins regionaux de demi-gros sont passes a 32, un dans chaque 
circonscription administrative. 

2.12 Tout au long de cette periode, un nombre limite de commerQants prives 
sous licence continuerent d'exister (par. 2.05). En 1975, Ie Gouvernement 
supprima entierement Ie commerce prive dans un effort pour mieux controler 
les prix et eliminer Ie marche parallele qui avait continue de prosperer malgre 
les controles de l'Etat sur l'economie. Cette mesure exacerba la penurie de 
biens de consommation specialement dans les zones rurales et decouragea les 
fermiers de commercialiser leurs produits aupres des circuits officiels. Un 
programme special d'importation d'environ 50 millions de dollars etune aide 
alimentaire d'urgence en 1976 contribuerent a soulager la penurie dans les ma
gasins d'Etat pour une breve periode. Mais cet effort ne pouvait pas etre 
poursuivi et finalement Ie Gouvernement legalisa Ie commerce prive une fois 
de plus au debut de l'anneee 1979. 

2.13 Depuis Ie milieu des annees 60 au debut des annees 70, toutes les 
exportations, a l'exception des mineraux, furent monopolisees par GUINEXPORT, 
qui avait remplace PROPEX, liquide en 1963. (PROPEX avait remplace Ie Comptoir 
exterieur, liquide en 1961). Jusqu'en 1968, GUINEXPORT fut aussi charge de la 
commercialisation des produits agricoles au depart de la ferme; a cette date, 
cette fonction fut transferee a un organimse public specialise. En 1973, 
GUINEXPORT ainsi qu'un office specialise dans l'exportation des bananes fut 
liquide et remplace par trois entreprises specialisees : PROMINEX pour les mine
raux, PROSECO pour les produits agricoles non perissables (par exemple, cafe, 
peaux, bois, miel et huile) et FRUITEX pour les fruits et legumes perissables. 

2.14 Dans Ie secteur industriel, l'Etat a continue a creer de nouvelles 
entreprises publiques, particulierement dans les industries liees a l'agri
culture telles que les textiles, la conditionnement des fruits et legumes, et 
la production de quelques biens de consommation intermediaires destines a rem
placer des importations. De 1964 a 1975, 19 entreprises publiques ont commence 
a fonctionner. Quelques societes d'economie mixte furent aussi creees pendant 
cette periode (par exemple, SOGUIFAB, SIGRA et SOMOVA). Pour la premiere fois, 
cependant, l'Etat nationalisa des entreprises existantes : au moins neuf entre
prises furent nationalisees de 1967 a 1975, y compris trois entreprises qui 
avaient commence a fonctionner apres l'independance. On ne connatt pas toute 
l'explication de ce changement de politique; dans un cas au moins, Ie rachat 
par l'Etat de la participation des partenaires etrangers etait prevue dans 
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l'accord initial. De plus, les controles de l'Etat avaient restreint la ca
pacite des entreprises privees a importer, fixer leurs prix et rapatrier leurs 
benefices. On pense que quelques entreprises privees sont arrivees a la conclu
sion qu'il n'etait plus rentable d'operer en Guinee et venderent de plein gre 
leurs installations a l'Etat. 

2.15 A la fin des annees 60, les difficultes de gestion des entreprises 
publiques etaient deja apparues. M@me beaucoup des nouvelles industries, 
creees dans Ie cadre du Premier plan de developpement, n'atteignirent jamais 
leur capacite normale de production a cause de problemes techniques, d'approvi
sionnement et de gestion. Les industries de transformation agricole etaient 
particulierement vulnerables dans la·mesure au la plupart des nouvelles usines 
n'avaient pas un approvisionnement en produits agricoles assure. Dans la pla
nification de ces projets, peu d'attention fut portee a l'integration verti
cale et, comme les politiques de prix agricoles n'encourageaient pas les petits 
proprietaires a vendre aupres des circuits officiels, les entreprises ne pu
rent s'approvisionner correctement en fruits, legumes, caton, graines ou tabac. 
Pendant cette periode, il y eut des penuries de devises car les exportations 
agricoles diminuerent fortement, ce qui contraignit encore plus la production. 
M@me les entreprises existantes dont Ie controle fut pris par l'Etat ne fonc
tionnaient probablement pas bien et plusieurs d'entre elles devaient @tre hors 
d'usage quand elles furent nationalisees. 

D. Evolution pendant Ie Troisieme plan de developpement (1973-78) 

2.16 En plus des changements perpetuels d'organisation et de la creation 
de nouvelles entreprises publiques, les cinq annees du Troisieme plan de deve
loppemHnt ont vu deux evenements importants affecter les entreprises publiques. 
Premierement, Ie Gouvernement declara tres clairement qu'il acceptait des en
treprises mixtes avec des partenaires prives, essentiellement etrangers. Bien 
qu'il y ait eu des societes d'economie mixte dans Ie passe, cette decision 
donna une nouvelle impulsion aux investissements etrangers en Guinee. Ces ef
fets ont ete sentis dans Ie secteur minier : FRIA devint une entreprise mixte, 
FRIGUIA. Dans d'autres secteurs, plusieurs societes d'economie mixte furent 
creees avec des partenaires etrangers pour la p@che maritime (Hollande, 
Koweit, Japon), l'exploration petroliere (Etats-Unis, Norvege) et les agro
industries (Etats-Unis). Dans un cas, une entreprise publique fut convertie 
en entreprise mixte (SALGUIDIA) dans Ie cadre de son effort de renovation. 

2.17 L'autre transformation importante qui affecta les entreprise publi
ques fut la creation des Societes sectorielles d' Etat (SSE). L' embryon de 
ces "holding" remonte a 1969 avec la creation de l'Office pour la coordination 
du commerce (COfICOM), un organisme publique charge du controle de toutes les 
entreprises commerciales. Satisfait des resultats de cette experience, Ie Gou
vernement crea un deuxieme bureau de controle, OCOFI, en 1972, pour Ie sec
teur industriel et un troisieme, SECOFI, en 1975, pour diverses entreprises 
dans l'agriculture, les transports et les services. SECOMEX, pour les entre
prises exportatric~s fut cree quelque temps plus tard. En 1976, Ie Gouverne
ment fit encore un pas en avant en faisant passer ces offices du statut d'eta
blissement public a celui de societe d'Etat. Les entreprises existantes, en 
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effet, devinrent les succursales des quatre societes sectorielles bien que 
cette derniere mesure n'ait jamais ete enterinee (par. 3.05). En 1976 aussi, 
le Gouvernement crea IMPORTEX, qui re9ut Ie monopole de toutes les importations 
et toutes les exportations .. En pratique, IMPORTEX est devenu une "super hold
ing" pour le secteur commercial. 

2.18 Peu apres leur creation, les societes sectorielles furent soumises a 
des changements structurels. En 1977, le Gouvernement divisa les operations de 
la COFICOM; il lui laissa Ie commerce de gros national et le commerce du detail 
a Conakry, et confia a la SERCOM le commerce de detail specialise (essence, me
dicaments, equipement agricole) et le commerce de detail general en dehors de 
Conakry. COFI/Conakry fut cree ensuite en 1978 avec la responsabilite du com
merce de detail dans Conakry et sa banlieue, laissant a la COFICOM l'exclusi
vite du commerce de gros. 

E. L'attitude actuelle envers les entreprises publigues 

2.19 Au cours de ces dernieres annees, la Guinee a pris un certain nombre 
de mesures qui annoncent une liberalisation de l'economie. Premierement, elle 
a retabli des relations commerciales et diplomatiques avec les pays voisins et 
certaines grandes nations industrialisees comme l'Allemagne de l'Ouest et 
la France, pour encourager les importations en provenance de ces pays, et pour 
attirer les devises et la technologie etrangere dont elle a besoin pour donner 
une impulsion exterieure necessaire a son economie. Avec un tel objectif en 
vue, la Guinee a adopte un Code des investissements con9u pour encourager les 
Guineens expatries a creer des entreprises privees en Guinee en utilisant leurs 
competences techniques et de gestion, ainsi que Ie capital qu'ils ont accumule 
a l'etranger.lI Plus recemment, l'Etat a annonce qu'il supportait les petites 
et moyennes entreprises appartenant a des nationaux dans l'agriculture, Ie 
commerce, les services et l'industrie, et le Code des investissements a ete 
revise pour attirer des investissements prives etrangers supplementaires dans 
les secteurs tels que les mines, l'industrie, les transports, la construction 
et l'agriculture~ 

2.20 L'impact de ces mesures sur les entreprises publiques n'est pas tres 
clair. Les responsables officiels soutiennent que ces mesures ne compromettent 
pas l'ideal socialiste de la Guinee et qu'elles ne diminuent pas le role des 
entreprises publiques dans l'economie. II semble que les entreprises publiques 
vont certainement continuer a conserver Ie monopole des secteurs cles tels que 
les banques, les services publics, et les principales liaisons de transport et 
qu'elles resteront importantes dans Ie commerce et l'industrie. Toutefois, il 

11 Le nombre de Guineens vivant a l'etranger etait estime a plus de un mil
lion en 1975. 

11 Oecret No 080/PRG en date du 6 mars 1980. 

http:l'etranger.lI
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devrait y avoir beaucoup d'inter~t de la part des Guineens pour des petites 
entreprises telles que la transformation de produits alimentaires, Ie transport, 
Ie commerce et la menuiserie, ou les investissements requis ne depassent pas 
les possibilites individuelles. De plus, certains domaines, tels que l'exploi
tation forestiere et la transformation des produits agricoles, pourraient, en 
plus du secteur minier, susciter l'inter~t des investisseurs strangers, seuls 
ou en participation avec l'Etat. 
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III. LE CADRE POLITIQUE ET INSTITUTIONNEL 

3.01 En meme temps qu'augmentaient Ie nombre et l'envergure des entre
prises publiques en Guinee apres l'independance, l'Etat mettait au point un 
ensemble de politiques et de procedures administratives pour diriger, regle
menter et coordonner les operations de ses entreprises publiques. Quelques
unes de ces politiques s'appliquent egalement aux entreprises privees tandis 
que d'autres ont ete con9ues exclusivement pour les entreprises publiques. Par 
consequent, l'Etat controle virtuellement tous les aspects importants de 
la gestion des entreprises, depuis l'emploi jusqu'a l'investissement, ne 
laissant a leurs directeurs que peu de latitude dans les decisions qui affec
tent les operations journalieres. 

3.02 Pendant cette periode l'Etat slest oriente vers un controle de 
plus en plus grand par ses agents - principalement les ministeres du Controle 
d'Etat et du Plan et les Societes sectorielles d'Etat. A part quelques excep
tions, les entreprises ne peuvent plus obtenir directement d'argent liquide 
sauf pour les depenses mineures. Elles ne peuvent plus emprunter directement 
ni auppes du systeme bancaire domestique ni aupres de sources exterieures. 
Les depenses qui depassent certains montants doivent recevoir l'approbation 
prealable de plusieurs niveaux hierarchiques. Au lieu d'augmenter l'autonomie 
des entreprises comme on pourrait sly attendre puisque leurs gestionnaires 
acquierent de plus en plus d'experience, l'Etat a evolue dans la direction 
opposee, en resserrant ses controles, evolution qui culmine dans la decision 
recente de limiter les emprunts locaux des Societes sectorielles. 

3.03 Les sections qui suivent abordent les politiques generales de l'Etat 
qui affectent toutes les entreprises en Guinee comme Ie Code des Impots, la 
structure des tarifs douaniers et Ie systeme comptable, ainsi que les controles 
specifiques imposes aux entreprises publiques par Ie Gouvernement sur des su
jets tels que Ie credit, les investissements, Ie personnel et les depenses 
budgetaires. II faut noter que la discussion qui suit s'inspire surtout de 
la situation theorique des entreprises publiques d'apres les regles et les pro
cedures formelles. La pratique est probablement differente et varie conside
rablement d'une entreprise a l'autre. Les procedures sont donc seulement plus 
ou moins suivies par les entreprises et il est difficile d'en generaliser l'im
pact sur leur performance. On peut, neanmoins, faire des observations gene
rales dans les domaines techniques tels que la comptabilite, l'audit et Ie 
controle budgetaire. II est plus difficile de parler des questions de gestion 
et de personnel car il nla pas ete possible de prendre directement contact avec 
les entreprises : ce travail de recherche a ete limite aux organismes centraux 
de controle comme les Ministeres de controle d'Etat et du Plan et les 
Societes sectorielles. 
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A. Structure juridique et administrative 

3.04 La creation des entreprises publiques en Guinee remonte au decret 
du 27 Juin 1960, numero 175/PGR qui definit la personalite juridique et indi
que les attributs d'une entreprise publique modele. Les entreprise publiques 
ont ensuite ete creees par decrets individuels qui font reference au modele 
de statuts. Dlap"res Ie decret initial, une entreprise publique peut avoir un 
caractbre industriel, agricole ou commercial; elle re90it une personnalite 
morale distincte, un statut et l'autonomie financiere. Les pratiques 
commerciales, la comptabilite et Ie droit civil qui s'appliqueraient norma
lement aux entreprises privees s'appliquent egalement aux entreprises publi
ques. Toutefois, contrairement aux entreprises privees, les entreprises 
publiques ne rendent pas compte de leur gestion a un conseil dladministration 
representant les actionnaires mais elles sont placees sous la tutelles dlun 
ministE~re gouvernemental. D'apres Ie decret, l'autonomie financiere des en
treprises est techniquement restreinte : elles ne peuvent hypothequer leurs 
actifs sans l'autorisation expresse de leur ministere de tutelle et n'ont pas 
non plus Ie droit de fixer leurs prix. De plus, leur dotation annuelle aux 
amorti::;sements doH ~tre transferee a l'Etat, en guise de dividendes. 

3.05 Le decret initial a, cependant, ete depasse par un autre decret 
sorti 13n 1975 qui definH les Societes sectorie11es d' Etat. Ce decret ulte
rieur donne aux·Societes sectorie11es la haute main sur les operations au 
jour-Ie-jour des entreprises publiques maintenant appelees succursales. Les 
entrep:rises publiques perdent toute autonomie financiere : tous leurs actifs 
disponibles a l'exception d'une petite caisse sont geres par les Societes sec
toriel.les, qui ont seules Ie droit de contracter des emprunts locaux. Toute
fois, .les amendements au decret qui abroge la clause donnant aux"entreprises 
publiques leur autonomie financiere n'ont jamais ete promulguees. Les entre
prises publiques ont donc legalement conserve leur autonomie m~me si ce 
n'est qu'en principe. 

3.06 Au-dessous des Societes sectorielles, les entreprises publiques sont 
regroupees par types d' activites. 11 y a actuellement six Societes secto
rielles - COFICOM, SERCOM, COFI/Conakry, SECOMEX, SECOFI et OCOFI - qui 
supervisent quelques 170 entreprises publiques. Comme on Ie verra plus loin, 
chaque Societe sectori~lle est placee sous la tutelle d'un ministere, habi
tuellement Ie Ministere technique qui est Ie plus concerne par les activites 
de ses succursales. Par exemple, OCOFI, la Societe sectorielle pour l'indus
trie, rend compte au Ministere de l'industrie bien que deux de ses filiales 
dependent du Ministere de l'energie. Les entreprises agricoles, de transports 
et de services rendent compte au Ministere du contrOle d'Etat et non a un 
Ministere technique. 
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Societes sectorielles 

Societe 
sectorielle Specialite 

Nombre 
d'entreprises 

Ministere 
de tutelle 

OCOFI Entreprises industrielles, 
minieres et energe tiques 

38 Industrie ou 
Energie 

COFICOM Entreprises specialisees 
dans Ie commerce de gros 

24 Commerce 
interieur 

SERCOM Demi-gros, commerce interieur 52 Commerce 
interieur 

COFI ICona kry Commerce de detail pour la 
region de Conakry 

12 Commerce 
interieur 

SECOMEX Entreprise specialisees 
dans l'exportation 

3 Commerce 
exterieur 

SECOFI En trepr ises 'diverses dans 
l'agriculture, les trans
ports et les services ainsi 
que quelques industries 

45 Contrale 
d'Etat 

3.07 Certaines entreprises sont en dehors du systeme sectoriel. L'une 
d'entre elles, IMPORTEX, est traitee comme une entreprise independante qui 
rend compte au Ministere du commerce exterieur. Les sept institutions finan
cieres qui rendent compte au Ministere des Banques ne dependent pas officiel
lement d'une Societe sectorielle bien que la Banque centrale remplisse a peu 
pres ce rOle. De plus, il y a des activites comme les hotels qui ne sont 
pas considerees comme des entreprises publiques bien que, dans une certaine 
mesure, elles servent Ie public. 

3.08 Une liste complete des entreprises publiques est presentee en 
Annexe 1. 

B. Comptabilite 

3.09 Toutes les entreprises en Guinee, qu'elles soient publiques ou pri
vees, doivent suivre Ie Pl~n comptable national instaure par decret en 1961. 
Ce fut d'abord une version modifiee du Plan comptable frangais de 1947 
(revise en 1957) qui etait en vigueur en Guinee avant l'independance. Toute
fois, Ie Plan comptable guineen a eterevise plusieurs fois depuis sa creation 
et chaque revision l'a eloigne du systeme frangais en introduisant des comptes 
specialement congus pour les entreprises publiques et en ajoutant des carac
teristiques propres a la Guinee. Neanmoins, Ie Plan reste tres proche du 
systeme frangais a partir duquel il a ete elabore. 
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3.10 Le Plan gUlneen suit Ie systeme de comptabilite en partie double et 
les principes comptables qui rendent a chaque periode les changes et les pro
duits qui lui reviennent; il utilise aussi une classification decimale pour 
les cOlllptes, ce qui permet la creation de sous-comptes quand cela slavere 
necessaire. De plus, il definit les termes comptables employes, precise 
l'usage des principaux comptes, stipule les formulaires comptables recquis et 
indique lea taux d'amortissement a utiliser. Pour l'essentiel, la definition 
des comptea et leurs utilisations ne different pas des principes comptables 
generalement acceptes. 

3.11 De maniere a mieux comprendre Ie systeme comptable guineen, il peut 
~tre ul:ile de Ie comparer au Plan comptable general adopte par les pays mem
bres de l'Organisation commune africaine et mauritienne (OCAM) en 1970. Ce 
plan, est lui aussi base sur Ie systeme comptable fran9ais et, traduisant leurs 
origines communes, les structures fondamentales des deux systemes sont tres 
semblables comme on Ie voit ci-dessous. 

Structure des comptes 

Plan comptable OCAM Plan national quineen 

Nature Classe Nature Classe 

Capitaux permanents 
(capital et emprunts 
a lom~ terme) 

1 Capitaux permanents 
(capital et emprunts 
a long terme) 

1 

Immobilisation 2 Tous les actifs utilises 
dans la production 
(immobilisation, actifs 
a long termes, et stock) 

2 

Stocks 3 

Comptes de tiers et 
d'ordre 

4 Compte de tiers et 
et d'ordre 

3 

Comptes financiers 5 Comptes financiers 4 

Charges et pertes 6 Charges d'exploitations 5 

Produits et profits 7 Produits d'exploitation 6 

Bilan, comptes de 
mouvements, resultats 
d'exploitation 

8 Pertes et profits 7 

Comptabilite analytique 9 
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3.12 Les differences principales sont les suivantes : d'abord Ie Plan 
comptable national guineen combine dans une meme categorie les stocks, les 
actifs a long terme et les immobilisations; deuxiemement, les comptes affectant 
les pastes du bilan ne sont pas isoles mais plutot inclus dans Ie compte 
general de pertes et profits. De plus, dans Ie Plan comptable guineen, la 
repartition entre depenses de fonctionnement et autres depenses n'est pas 
claire et Ie compte des pertes et profits exceptionnels rassemble un grand 
nombre decomptes d'operations divers. En outre, la structure des comptes 
de charges et de produits du Plan OCAM permetle calcul de la valeur-ajoutee 
par les entreprises et presente une image beaucoup plus claire de leur renta
bilite. Elle comprend aussi des caracteristiques, surtout dans les comptes de 
stocks et de charges, qui facilitent la mise en oeuvre d'une compatabilite 
analytique, l'amelioration du contraIe des stocks, et la fixation des prix de 
transfert entre compagnies; cela manque actuellement dans Ie systeme comptable 
guineen. 

3.13 Au dela des differences dans la structure de base des comptes vu 
ci-dessus, il y a des differences entre les deux systemes dans les definitions 
et l'utilisation de certains comptes. Quelques-uns des comptes les plus signi
ficatifs sont compares a l'Annexe 2. Comme on peut 'Ie voir a partir de cette 
liste, il est tres difficile de faire une analyse significative de la treso
rerie puisque, dans Ie plan comptable guineen, les comptes ne sont pas regrou
pes strictement par ordre de liquidite croissante. Par exemple, les actifs 
a long terme de nature financiere sont inclus dans les actifs monetaires. Et, 
comme on l'a constate plus haut, les resultats sont obscurcis par l'absence 
de distinction entre les depenses d'exploitation et les depenses qui ne sont 
pas liees a la production. De plus, les comptes de produits surestiment les 
ventes reelles et ressemblent plus a des comptes de production puisqu'ils 
comprennent souvent les travaux faits par l'entreprise pour elle-meme et les 
variations des stocks de produits finis. Le principe des enregistrements comp
tables sur la base des paiements a echoir n'est pas non plus strictement suivi : 
des charges qui pourraient legitimement etre capitalisees Ie sont rarement. 
Le traitement des pertes, des subventions, des provisions et des amortissements 
tend lui aussi a surestimer les actifs totaux puisqu'ils sont traites comme 
des comptes de bilan apparaissant au passif et non comme des comptes de contre
partie en deduction des pertes d'actif. On peut rectifier ces differences 
quand on compare les comptes guineens avec ceux d'autres pays, mais elles en
tralnent neanmoins une certaine confusion dans l'interpretation des comptes 
et des distortions dans la mesure de la profitabilite des entreprises. 

3.14 L'existence des Societes sectorielles introduit une caracteristique 
unique dans Ie Plan comptable guineen et la presentation de la comptabilite 
des entreprises. Un compte d'ordre (Compte no 17) est utilise pour relier les 
comptes d'une succursale a ceux de la Societe sectorielle. Ce compte de liai
son rassemble en fait taus les actifs des succursales qui apparaissent a 
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l'actif du bilan de la societe sectorielle, Ie passif correspondant etant cons
titue en grande partie par des aotations de l'Etat. De leur cote, les succur
sales font apparaitre Ie compte d'ordre au passif de leur bilan. Lorsque 
les comptes de la Societe sectorielle sont consolides avec ceux de ses 
succursales, Ie compte d'ordre est elimine. 

3.15 Le Plan comptable national est en train d'etre ameliore. Depuis 
Ie debut des annees 70, un projet finance par Ie PNLlD aide Ie Ministere du 
Plan et des statistiques (qui detient la responsabilite supreme sur les 
comptes des entreprises publiques et qui est en outre interesse a recevoir des 
informations comptables uniformes et fiables pour toutes les entreprises en 
Guinee) a informatiser Ie Plan .comptable national et a offrir des services 
comptables centralises a toutes les entreprises pubUques. Les premiers 
pas ant deja ete faits dans l'informatisation de certaines fonctions comptables 
(par e)<emple la facturation des comptes-clients de la DEG et de la SNE, les 
fiches de paie dans la region de Conakry et les droits de douane). L'objectif 
de cet effort est d'ameliorer les procedures camptables et la presentation des 
comptes dans Ie cadre du Plan comptable existant et non de changer ce plan 
lui-meme sauf de maniere marginale. Neanmoins, des efforts ulterieurs pour
raient facilement chercher a rendre Ie Plan comptable guineen plus compatible 
avec les systemes generalement acceptees, et a y ajouter des caracteristiques 
comme Ie contraIe permanent des stocks, Ie calcul de la valeur-ajoutee et la 
comptahilite analytique d' exploi tation. En fait, l'introduction de la compta
bilite analytique dans quelques entreprises est commencee sur une base 
experimentale. 

C. Contrale financier 

3.16 Toutes les transactions financieres des entreprises publiques en 
Guinee sont soumises a un contraIe exterieur, d'abord par les Societes secto
rielles, et ensuite par les Ministeres de tutelle (MT), du Plan et de la sta
tistique (MPs), et du contraIe d'Etat (MCE) qui sont les principales adminis
trations chargees de suivre les entreprises publiques. Un 'dernier contrale 
est exerce par Ie President et Ie Conseil des Ministres a l'occasion de la 
Conference economique nationale. 

Budgets 

3.17 Le premier niveau de contrale ~ priori est celui de la prepara
tion des budgets annuels de fonctionnement et d'investissement. Environ 
trois mois avant Ie debut de l'exercice, chaque entreprise doit soumettre a 
la societe sectorielle ses'comptes previsionnels pour l'annee qui vient. Les 
budgets d'investissements ccmprennent les depenses qui doivent etre finan
cees directement par Ie MPS, ainsi que celles qui doivent etre auto-financees 
(voir par. 3.56 pour une description plus detaillee du processus d'investis
sement). Ces budgets sont examinees par la societe sectorielle et une fois 
acceptees, ils sont soumis au niveau superieur - MT, MPS et MCE - pour 
approbation. 
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.3.18 Bien qu'ils permettent de planifier les depenses de l'annee en cours, 
les comptes previsionnels ne sont pas necessairement du bon outil de planifi
cation. lIs sont habituellement prepares en termes financiers et non physiques 
et ils ne sont pas lies explicitement a des objectifs de production. lIs ne 
precisent pas non plus les licences d'importation de matieres premieres et de 
pieces detachees qui seront necessaires pour l'exercice si l'on veut atteindre 
Ie niveau de vente projete. De plus, ils ne separent pas uniformement les 
couts etrangers des couts locaux meme pour les investissements, ce qui ne 
facilite pas la planification des transactions en devises. Enfin, les budgets 
annuels ne sont pas integres dans un systeme de planification a long-terme. 

Depenses 

3.19 Le contra Ie au jour-Ie-jour de l'execution du budget de fonction
nement est exerce par la Societe sectorielle et Ie MCE. Toutes les depenses, 
sauf des montants mineurs qui peuvent etre regles directement par l'entre
prise (par exemple, l'embauche de journaliers), doivent etre soumises a la 
Societe sectorielle qui s'assure d'abord que la depense etait inscrite au 
budget de l'annee et ensuite qu'il y a suffisamment de fonds disponibles. De 
plus, toutes les depenses superieures a 5 000 sylis (environ 250 dollars)lI 
doivent recevoir l'approbation prealable du MCE qui dispose de 48 heures apres 
la soumission de la demande pour s'y opposer. Avec les autorisations neces
saires, les entreprises peuvent engager la depense bien que la transaction 
reelle soit effectuee par la Societe sectorielle selon les procedures qui 
seront decrites plus loin. 

Revision comptable (Audit) 

3.20 Le MCE est Ie reviseur comptable exclusif en Guinee pour toutes les 
entreprises, Qu'elles soient publiques ou privees. En outre, il contrOle les 
depenses budgetaires des administrations nationales et regionales et verifie 
les comptes de l'Etat. A la fin de chaque exercice, toutes les entreprises 
doivent faire reviser leurs comptes par Ie MCE, sauf IMPORTEX qui presente 
directement ses comptes a la Conference econmique nationale (par. 3.24). De 
plus, Ie MCE est sense faire des inspections ponctuelles des comptes des entre
prises a tout moment de l'annee pour en verifier les stocks, les inventaires 
et la caisse, et signaler a la direction les ecarts au les contradictions. On 
n'est pas tres sur de la frequence de ces visites et de la profondeur avec 
laquelle Ie MCE verifie les comptes au lieu d'en certifier simplement les sol
des. En temps qu'inspecteurs, les agents du MCE ont Ie droit d'arreter tout 
employe suspecte de fraude au de detournement de fonds. lIs peuvent aussi 
recommander directement au'President la revocation de hauts fonctionnaires 
accuses de mal gerer les entreprises d'Etat. 

Ce plafond peut varier d'entreprise a entreprise par exemple, la DEG 
a une autorisation de 10 000 sylis. 
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3.21 On ne peut pas porter un jugement definitif sur la qualite des 
audits effectues par Ie MCE. D'une part, des erreurs et des omissions ont 
ete trouvees dans les compts des entreprises a la suite de verifications 
du MCE. Les rapports d'audit semblent superficiels, en partie parce que la 
charge de travail est enorme en fin d'exercice. D'autre part, les audits que 
Ie MCE a fait pour certains projets finances par la Banque mondiale d'apres ses 
normes ont ete satisfaisants et, de fait, montrent que Ie t~CE est capable de 
mener 11 bien un audit approfondi quand il dispose du temps necessaire et de 
normes adequates. II est probablement necessaire d'ameliorer les procedures 
d'audi~ pour obtenir une meilleure homogeneite et une plus grande exactitude 
dans les comptes des entreprises, pour raprocher les soldes des entreprises 
entre elles et avec les banques et pour assurer que les etats financiers ne 
prennent en compte que les transactions se rapportant a l'exercice. 

Rapports periodigues 

3.22 Les entreprises publiques doivent soumettre des rapports periodiques 
sur laJrs operations aux differents corps de controle. Chaque mois, est 
prepar(~ un rapport operationnel - toutes les entreprises ne Ie font pas regu
lierement - qui couvre des sujets comme la production, les mouvements de 
stocks, Ie. personnel, l'equipement et les vehicules, l'execution du budget 
et la :3ituation financiere mensuelle des entreprises. Le contenu de ces rap
ports varie d'une Societe sectorielle a l'autre en fonction de leur domaine 
d r activi te. La So.ciete sectorielle est chargee d' examiner ces rapports; elle 
doit r(~agir aux situations inhabituelles et consolider les statistiques secto
rielle:3. Des exemplaires du rapport complet sont transmis aux ministeres de 
tutel13 tandis que les etats financiers mensuels sont aussi transmis au MCE et 
au MPS. A partir des balances mensuelles, la Societe sectorielle prepare taus 
les trimestres la situation financiere consolidee de son secteur. 

3.23 A la fin de l'exercice, chaque entreprise doit preparer un rapport 
annuel qui revoit sa performance financiere pendant l'exercice ecoule et aborde 
franchement ses problemes - financiers, de gestion et techniques - ses 
perspec:tives et les actions correctives necessaires pour l'annee a venire Les 
Socieb3s sectorielles preparent aussi un rapport semblable qui couvre la per
formanGe du secteur et presente la situation financiere consolidee de leurs suc
cursales. Ces rapports sont distribues aux ministeres de tutel1e (MT, MCE, 
MPS) et au Ministere des affaires economiques et financieres (MAEF) pour atre 
discutes pendant la Conference economique nationale. 

La Conference economigue nationale 

3.24 La Conference economique nationale est un evenement annuel qui, 
depuis 1972, se tient norma1ement deux au trois mois apres 1a cloture de 
l'exercice. Sous Ie patronnage du President de la Repub1ique, el1e offre 1a 
possibilite aux directeurs des entreprises publiques de presenter leurs diffi
cultes et leurs doleances concernant leurs relations avec les autres entre
prises et ministeres. C'est aussi Ie moment, pour Ie Gouvernement, de faire 
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Ie point sur ses participations, de juger la performance de ses gestionnaires, 
de definir l'orientation des actions futures et de mesurer l'impact des deci
sions prises autrefois pour ameliorer la performance des entreprises. Le 
deroulement de la Conference est traite comme une affaire de politique inte
rieure et les conclusions des conferences ne sont pas generalement communi
quees a des organismes exterieurs. 

3.25 Apr~s la conference, qui approuve les etats financiers des entre
prises publiques, une entreprise peut etre forcee de revoir ses comptes de 
fa~on a rapprocher les comptes inter-entreprises et corriger les erreurs etl 
ou les omissions identifiees par la Conference. La version finale des comptes 
de l'entreprise est publiee un peu plus tard par le Minist~re du Plan. II 
arrive aussi que les comptes de certaines entreprises soient rejetes par Ie 
MCE ou ne soient pas prets a temps pour la conference. Dans ce cas, Ie MCE 
verifie les comptes apr~s la Conference et leur version finale est publiee 
plus tard. De plus, les entreprises fermees pour cause de renovation ou celles 
qui sont en liquidation ne doivent pas generalement soumettre de comptes a la 
Conference economique nationale. Mais, d'une mani~re generale, la couverture 
par la Conference a ete complete. Par exemple, pour la Conference de cette 
annee, a la mi-fevrier, Ie MCE avait approuve les comptes de 157 societes sur 
un total d'environ 180. 

D. Politigue et gestion du personnel 

3.26 En ce qui concerne les questions de personnel, les entreprises pu
bliques tombent en fait sous la juridiction de la fonction publique. Seuls 
les travailleurs non-qualifies ou semi-qualifies qui sont employes par les 
entreprises sur une base temporaire sont en dehors de ces reglementations. 
De plus, les conditions de travail de tous les employes des entreprises pu
bliques sont sujettes a la reglementation generale du travail en vigueur en 
Guinee. Parce que les entreprises sont liees par les regles de la fonction 
publique, elles connaissent certains des problemes classiques de l'Adminis
tration : il y a peu de stimulants; les directeurs repugnent a prendre des 
responsabilites et des initiatives; et Ie niveau general de qualifications 
est assez bas a cause de la mauvaise formation et de la securite de l'emploi 
offertes aux fonctionnaires. La situation dans chaque entreprise peut cependant 
etre tres differente de cette description generale. 

L'eventail des salaires 

3.27 La grille des salaires de tous les employes du secteur public est 
fixee par decret presidentiel. II y a actuellement six niveaux : les niveaux 
A et B pour les cadres sup~rieurs; C et certaines categories de D pour les 
cadres moyens; Ie reste des categoriesD et Ie niveau E pour les ouvriers 
qualifies et Ie niveau F pour les ouvriers non-qualifies. A chaque niveau 
correspond une gamme de salaires, qui est elle-meme subdivisee en environ 
dix classifications intermediaires, ce qui permet d'embaucher des employes a 
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differents points d'une m~me categorie et de leur offrir des augmentations 
periodiques. Le salaire Ie plus eleve est de 15 400 sylis par mois (environ 
770 dollars) pour les cadres de niveau A et Ie plus bas, de 1 600 sylis par 
mois (environ 80 dollars) pour Ie personnel de niveau F. Comme on peut Ie 
voir dans Ie tableau suivant, la gamme a l'interieur chaque categorie est as
sez lal~ge, ce qui permet de garder les employes dans la m~me categorie pendant 
longtemps sans promotion. Tous les deux ans, des augmentations de 200 sylis 
sont accordees automatiquement aux employes. La grille des salaires ci-dessous 
est en vigueur depuis juillet 1980, et elle a remplace une grille des salaires 
qui n'avait pas ete changee depuis 1965. 

Grille des salaires de la fonction publigue 
(Salaires exprimes en sylis par mois) 

Niveau MinimunJL Maximum 

A 
B 
C 
D 
E 
F 

11 600 
6 800 
4 600 
3 200 
2 400 
1 600 

15 400 
12 300 
7 600 
5 000 
3 800 
3 000 

11 Les stagiaires reqoivent des montants legerement inferieurs. 

En pluG de leur salaire mensuel, les employes a tous les niveaux ont droit 
a une allocation de 94 sylis pour chaque enfant ~ge de 12 ans jusqu'a 
6 enfants. Le salaire moyen, y compris les allocations dans la fonction pu
blique et les entreprises publiques, est estime a environ 3 300 a 3 800 sylis 
par mo:ls. Les cadres superieurs peuvent aussi recevoir des allocations de 
logement et de transport payees par leur entreprise. 

Recrutement 

3.28 D'apres la loi, l'Etat garantit l'emploi dans l'administration ou 
les entreprises publiques de tous les diplomes qui ont termine, avec succes, 
15 ans au moins de scolarite. La responsabilite du placement des diplomes 
est assuree conjointement f)ar les Ministeres de l'education et du travail qui, 
chaque annee, organisent l'admission et Ie placement des nouvelles recrues 
dans les minis teres et les entreprises en fonction dde leurs besoins previ
sionnels. Les nouvelles recrues doivent faire un stage obligatoire d'au moins 
un an avant d'~tre placees definitivement. D'une maniere generale, les diplO
mes del:! ecoles techniques peuvent acceder aux niveaux C ou D (cadres moyens) 
bien que certains puissent aussi ~tre embauches aux niveaux D et E (personnel 
semi-qualifie) tandis que les diplomes de l'universite accedent aux niveaux A 
et B (cadres superieurs). 



- 20 

Promotion 

3.29 Les promotions d'un niveau 8 un autre ne sont pas frequentes; elles 
dependent de la concurrence entre ceux qui cherchent 8 ~tre promus au niveau 
superieur et sont decidees par Ie Ministere du travail. Le President peut 
toutefois promouvoir directement un employe dont la performance a ete exeption
nelle, comme Ie montrent, par exemple, les resultats d'une entreprise pre
sentes 8 la Conference economique nationale. Les promotions exigent un decret 
presidentiel. . 

Emploi temporaire 

3.30 II est possible pour les entreprises d'engager des employes surune 
base temporaire. eela ne se fait habituellement que pour les manoeuvres em
bauches au jour Ie jour. Pour les cadres, cela ne peut etre fait qu'avec 
l'approbation expresse du Ministre du travail apres que Ie candidat ait ete 
examine pour determiner la qualite de son education et son niveau de recrute
ment. Cette procedure devrait etre normalement reservee aux non-residents 
qui cherchent a travailler en Guinee puisque tous les diplomes guineens ont 
un emploi garanti. Apres deux ans comme employe temporaire (et s'il a de 
20.8 35 ans) Ie candidat peut ~tre recommande au Ministere du travail pour 
etre admis dans la fonction publique. 

Transferts 

3.31 Le passage d'un emploi 8 l'autre, 8 l'interieur d'un meme Ministere 
ou entre des entreprises dependant du meme ministere est relativement aise. 
Par contre, les transferts entre ministeres exigent l'accord des deux ministres 
et enfin, celui du Ministre du travail. En pratique, une Societe sectorielle 
ne peut donc echanger de personnel qu'entre les entreprises qui lui rendent 
compte. Dans Ie cas d'OCOFI, l'entreprise sectorielle pour l'industrie, bon 
nombre d'employes (8 l'exclusion des manoeuvres temporaires), en chomage 
technique pendant la renovation d'une bonne dizaine d'entreprises, ont dO etre 
absorbes par les autres entreprises ou la Societe sectorielle jusqu'a ce que 
leurs entreprises soient remises en fonctionnement. 

Licenciements et mises a pied 

3.32 crest seulement dans des circonstances extremes qu'un employe peut 
etre suspendu ou licencie de son poste. Les deux raisons les plus frequentes 
sont i) l'abandon du poste,pour une longue duree (si l'absence non-autorisee 
est inferieure a un an, l'employe peut etre suspendu; apres un an, il/elle 
peut etre licencie{e) et ii) les flagrants delits de vols ou de fraudes. La 
decision de licencier un employe reI eve du Ministre de tutelle concerne. 
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3.33 Les employes des entreprises publiques sont generalement peu qua
lifies sauf au sommet de la hierarchie professionnelle et dans l'industrie 
m~n~er9. La formation organisee pour les ouvriers qualifies est limitee a 
quelqul9s grandes entreprises minieres et de transport. La plupart des travail 
leurs semi-qualifies ont ete formes sur Ie tas. L'apprentissage traditionnel, 
courant dans les petites industries et l'artisanat (comme les ateliers mecani
ques, les menuiseries, les ebenisteries et les garages) slest ralenti pendant 
les difficultes economiques qui ont suivi l'independance. 

3.34 Apres leurs etudes secondaires, les cadres et les techniciens 
recoivlsnt une formation theorique dans des instituts poly techniques. Ces 
cours toutefois consacrent beaucoup de temps aux sciences naturelles, particu
lierement celles qui snt liees a llagriculture, et a l'enseignement plutot 
quIa la gestion et a la formation dlingenieur. Quelques diplomas seulement 
sont admis all cycle superieur conduisant aux diplomes universitaires, qui 
prepar'::mt a des postes d' encadrement superieur. Dans Ie cycle universitaire, 
une attention plus grande est portee a la gestion, a lleconomie, au droit et 
a ,II in;Jenierie qui accueillaient respectivement 20 % et 13 % de l' ensemble des 
etudiants en 1976/1977. 

3.35 La formation professionnelle des employes destines a l'industrie, 
aux transports et aux services constituait autrefois une part importante du 
systeme educatif en Guinee. Avant 1975, environ 15 000/20 000 etudiants 
etaient inscrits dans des centres de formation industrielle. En 1975, cepen
dant, 1e Couvernement transforma lloption industrielle en option agricole 
traduisant ainsi la priorite que Ie Gouvernement accordait a l'agriculture 
mais aussi une estimation plus realiste des possibilites d'emploi dans llin
dustrie - et limita la formation industrielle a une poignee d'ecoles pro
fessionnelles ou polytechniques secondaires ou Ie nombre total d'etudiants 
inscrits n'atteignit qu'environ 1/10 du niveau anterieur. Les diplomas des 
ecoles professionnelles sont normalement assignes a des postes dans Ie genie 
rural, les mines, Ie transport et l'industrie. D'apres une projection provi
soire des besoins en main-d'oeuvre et de l'offre du systeme educatif jusqu'en 
1995, il pourrait y avoir une penurie d'ouvriers qualifies (formes par les 
Instituts polytechniques secondaires, IPS), alors que les institutions exis
tantes fourniront bien assez de cadres et de techniciens. Toutefois, il est 
necessaire d'ameliorer les locaux ainsi que les programmes utilises dans ces 

1/ 	 La presentation qui suit s'inspire du rapport d'evaluation pour Ie 
Premier projet education en Guinee (numero du rapport 2025a-GUI, date 
du 15 aoat 1978) et de l'etude du secteur de l'education (datee du 
8 juin 1976). 
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institutions-I/ Le Premier projet d'education finance par la la Banque, ainsi 
que les efforts des autres organismes d'aide tels que la CEE, visent a ame
liorer et developper les programmes de formation pour les techniciens indus
triels et les ouvriers qualifies. 

3.36 Le seul organisme de formation continue de niveau professionnel en 
Guinee est Ie Centre national de productivite, place sous la tutelle du 
Ministre de l'information et de l'ideologie, et qui a pour objectif d'ameliorer 
l'efficacite des entreprises guineennes. II offre des cours de comptabilite 
et de gestion qui sont ouverts a tous les fonctionnaires et employes du sec
teur public. La frequentation de ces cours est volontaire et gratuite. Le 
fait d'avoir suivi ces cours est bien vu lorsqu'un candidat est considere pour 
une promotion. 

Relations du travail 

3.37 Avant l'independance, les syndicats ouvriers ont ete une force deci
sive dans la formation du systeme politique guineen. En fait, Ie Parti demo
cratique de Guinee (PDG), Ie seul parti politique, provient du mouvement syn
dical qui etait alors dirige par Ie President Sekou Toure. Les syndicats, 
bien qu'ils continuent a exister sous la forme d'organisations de travailleurs 
jouent un rOle baucoup moins actif dans la vie economique et politique de la 
Guinee, puisqu'ils ont ete remplaces par la structure du parti et la fusion des 
objectifs du parti et des syndicats. Chaque entreprise a un comite des tra
vailleurs (CUp) qui comprend six a sept employes elus par leurs collegues. Ces 
comites surveillent les relations quotidiennes de travail, reglent les litiges 
entre employes, ecoutent les griefs et assurent la communication entre les 
entreprises et les organismes politiques. Tout probleme qui ne peut pas ~tre 
resolu par Ie CUP est transmis a la societe sectorielle, qui essaie de resoudre 
Ie probleme, et la hierarchie des organismes de travail leurs au niveau de 
l'arrondissement (CAT), de la region (CRT), et enfin du pays (CNTG). Depuis 
l'independance, la Guinee n'a pas connu une seule greve de travailleurs, alors 
qu'avant l'independance des greves prolongees avaient servi a reclamer l'in
dependance et a former une conscience nationale. 

E. Commercialisation, prix et distribution 

3.38 Les relations commerciales entre les entreprises suivent un modele 
strict. La plupart des transactions, comme on Ie verra sur Ie tableau qui 
suit, se font entre les entreprises, par l'intermediaire des societes secto
rielles, et IMPORTEX, qui joue un rOle primordial dans l'execution des 
achats exterieurs et dans Ie reglement des comptes entre entreprises pour 

Voir aussi Ie rapport UNESCO - GUINEE - Education Priorites et Pers
pectives, juillet 1980. 
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l'achat des marchandises et des services interieurs. A chaque etape d'une 
transaction commerciale importante, une entreprise donnee doit obtenir l'appro
bation de sa Societe sectorielle, du Ministere de tutelle et du Ministere 
du contrale d'Etat. 

3.39 Les procedures de passation des marches locaux sont complexes. Pre
mierement, l'entreprise acheteuse emet un ordre d'achat qui doit etre approuve 
par sa holding pour obtenir une facture pro-forma d'une entreprise vendeuse. 
Avec cette facture pro-forma l'entreprise prepare un ordre de paiement qui 
doit etre approuve au vise par la Societe sectorielle, Ie Ministere de tutelle 
et Ie Ministere du contrale d'Etat. La facture pro-forma est ensuite remise 
a l'entreprise vendeuse qui organise la livraison des marchandises et prepare 
la facture definitive. Quand l'entreprise acheteuse accuse reception des mar
chandises, la facture definitive est soumise a la Societe sectorielle pour 
paiement. La Societe sectorielle vendeuse, en fait, facture IMPORTEX pour Ie 
montant de la vente au prix depart-usine; la BGCE, Ie banquier d'IMPORTEX, 
debite le·compte d'IMPORTEX et credite la Societe sectorielle vendeuse. 
IMPORTEX facture ensuite la Societe sectorielle acheteuse au prix de vente 
officiel, et touche ainsi la marge entre Ie prix depart-usine et Ie prix de 
vente, tandis que la BGCE effectue automatiquement Ie transfert. Les entre
prises acheteuses et vendeuses inscrivent respectivement l'achat et la vente 
dans leurs livres et les Societes sectorielles font de meme. 

3.40 Des procedures legerement plus simples sont suivies quand une entre
prise publique desire acheter des biens et des services aupres d'une entreprise 
privee locale. Mais, dans ce cas, l'entreprise acheteuse doit d'abord prouver 
que Ie produit ou Ie service ne peut pas etre fourni par une entreprise pu
blique. La Societe sectorielle regIe l'achat, sans passer par IMPORTEX, par 
un cheque qui regoit l'approbation du MT et du MCE. De plus, la plupart des 
transactions avec Ie secteur prive pour des petites reparations, par exemple, 
sont reglees directement par l'enteprise sur sa caisse propre et sont regula
risees plus tarde 

3.41 5i les biens au services a acquerir doivent etre importes, IMPORTEX 
execute la transaction au nom de l'entreprise acheteuse. Toutefois, avant que 
toute importation ne soit autorisee, IMPORTEX prepare un plan general d'importa
Han pour l'annee, qui est base sur la soumission par les entreprises de leurs 
besoins, et qui place un plafond sur les importations totales de chaque entre
prise. Quand elle traite une commande de marchandises importees, IMPORTEX peut 
suivre des formalites d'appel d'offre internationale avant d'emettre une licence 
d'importation; autrement, elle se base sur les factures pro-forma obtenues 
aupres des fournisseurs par l'entreprise acheteuse. Le choix final des four
nisseurs en cas d'appel d'offre internationale est fait par IMPORTEX, la BGCE, 
l'entreprise, sa Societe sectorielle et Ie Ministere du commerce. IMPORTEX 
procede a l'achat demande en utilisant une lettre de credit ouverte par la 
BGeE, qui de son cote, regIe Ie fournisseur. A la reception des marchandises, 
IMPORTEX les livre a l'entreprise grossiste au industrielle et facture la So
ciete sectorielle acheteuse a un prix qui couvre les coats CAF d'IMPORTEX, 
plus les droits de douane et sa marge d'exploitation. La Societe sectorielle 
regIe ses comptes avec sa succursale selon la procedure habituelle. 
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3.42 Les exportations de marchandises produites localement sont traitees 
d'une maniere similaire. L'entreprise vendeuse - a travers sa holding, 
SECOMEX - vend a lMPORTEX qui execute la vente au client exterieur. 

3.43 Quand un achat a ete fait chez un fournisseur etranger ou une entre
prise industrielle locale par lMPORTEX, la livraison physique et la vente des 
marchandises au consommateur final est assuree par la chaine des societes 
sectorielles du commerce et leurs succursales. Le reseau commence avec la 
COrlCOM et les 24 grossistes specialises par type de produits. Les marchan
dises sont ensuite vendues a la SERCOM pour etre distribuees a l'interieur 
du pays ou a 1a COrl/Conakry pour etre vendues dans la zone de Conakry par 
des grands magasins ou des boutiques de detail. Le transport des marchandises 
vers l'interieur est assure par une des compagnies regionales de transport 
(COTRAs) jusqu'aux Entreprises regionales de commerce (ERC) qui, a leur tour, 
vendent aux Pouvoirs revolutionnaires locaux (PRL) qui sont Ie dernier mail
Ion de la chaine avant Ie consommateur. Le reseau fonctionne en sens inverse 
les PRL achetent les produits agricoles des zones rurales, les livrent a tra
vers les ERC aux offices de commercialisation pour les societes d'Etat qui les 
transformeront et les livreront aux consommateurs locaux par Ie reseau commer
cial ou a l'exportation par la SECOMEX.1I 

3.44 Une division speciale a l'interieur d'IMPORTEX est responsable de la 
fixation des prix officiels pour tous les biens et services fournis par des 
entreprises publiques et vendus en Guinee. Les prix sont reglementes par 
decret depuis leur depart de l'usine jusqu'au consommateur final et a ~haque 
etape du circuit de distribution; ils sont uniformes a travers la Guinee. 
Chaque intermediaire a droit a une marge pour couvrir ses charges, y compris 
Ie transport et les frais de livraison. Ces marges ne sont pas uniformes mais 
varient de produit a produit et, dans certains cas les couts de stockage et de 
transport peuvent etre factures au producteur a la place du distributeur. Les 
prix sont ajustes periodiquement, mais pas regulierement. Par exemple, Ie 
prix des cigarettes a ete fixe en 1976 et aucun ajustement n'a ete fait pour 
tenir compte de l'augmentation du prix des matieres premieres importees. Un 
paquet de cigarettes produit par l'ENTA est actuellement vendu a lMPORTEX au 
prix de 18 sylis (0,9 dollars) au depart de l'usine alors que Ie consommateur 
paie 20 sylis (1 dollar). La marge de 2 sylis est repartie entre lMPORTEX, 
SOCOTAB (Ie grossiste pour les produits du tabac), l'ERC (Ie distributeur demi
gros regional), et Ie PRL (Ie detaillant au niveau du village). 

3.45 En principe, les prix reglementes devraient traduire les couts de 
production et de vente, et dans Ie cas des marchandises importees, Ie prix 
CAr, augmente des taxes et des charges de manutention, pour permettre aux en
treprises d'etre financierement auto-suffisantes. Toutefois, vu la mediocrite 
du calcul des prix de revient (par. 3.12 et 3.13) et la rigidite du processus 

11 	 Le commerce en detail et de demi-gros aurait ete confie en 1981 a des 
commer~ants prives. 

http:SECOMEX.1I


- 26 

d'ajustement des prix, il n'y a pas necessairement une relation coherente 
entre les couts et les prix de vente interieurs. De plus Ie Gouvernement 
prend en compte des considerations sociales et autres, quand il fixe Ie prix 
des biens les plus essentiels tels que Ie riz, Ie sucre, l'huile et les 
textiles qui sont aussi rationnes dans les zones urbaines. 

F. Credit 

3.46 Les entreprises publiques n'ont pas normalement d'acces direct au 
credit. Elles ne peuvent utiliser que l'argent obtenu au nom de leur Societe 
sectorielle aupres du systeme bancaire interieur ou, au nom du Gouvernement, 
aupres de sources exterieures. Toutefois, il est possible que des entreprises 
arguant de leur droit a l'autonomie financiere accorde originellement par Ie 
decret portant creation des entreprises publiques puissent emprunter en leur 
nom propre (par. 3.05). Cela a ete fait exceptionnellement pour Ie finance
ment, par la CEE, de la renovation d'une entreprise industrielle. 

Credit interieur 

3.47 Les relations bancaires entre les societes sectorielles et les 
banques specialisees sont determinees par l'objet principal du financement. 
Le Credit national traite exclusivement avec la SERCOM et COFI/Conakry pour 
fournir Ie fonds de roulement en monnaie locale dont ces entreprises commer
ciales ont besoin pour constituer leurs stocks de biens de grande consomma
tion et pour commercialiser les produits agricoles. La BGCE, de son cote 
sert les autres societes sectorielles - la SECOMEX, COFICOM, l'OCOFI, la SECOFI 
et IMPORTEX - puisque leurs besoins bancaires concernent essentiellement Ie 
financement du commerce exterieur de gros. La BNDA ne dessert plus aucune 
societe holding tandis que Ie mandat de la BGSE exclut les transactions avec 
les societes sectorielles. II faut noter qu'avant 1977, les trois banques spe
cialisees d'alors avaient des responsabilites assez differentes a l'egard des 
societes sectorielles : Ie Credit national et la BNDA finan9aient Ie fonds 
de roulement de toutes les entreprises a l'exception d'IMPORTEX dont Ie compte 
etait tenu par la BGCE. 

3.48 Le gros du credit interieur accorde aux societes sectorielles sert 
a financer leurs stocks et leurs besoins en fonds de roulement. C'est donc 
habituellement du credit a court-terme, bien que la SERCOM, a cause de la len
teur de la rotation de son stock, ait r89u quelques credits a moyen terme (deux 
a cinq ans) aupres du Credit national et que la COFICOM r890ive un peu de cre
dit a moyen terme de la BGeE. 

3.49 Le seul credit a long terme consenti par Ie systeme bancaire interieur 
aux entreprises publiques represente la consolidation des credits a court terme 
accordes autrefois a des entreprises maintenant defuntes. Ce passif n'a jamais 
ete rembourse ni apure par des provisions, mais a la place, on l'a transfere 
des banques specialisees a la Banque centrale. Le Gouvernement assume maintenant 
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en principe la responsabilite de ces dettes bien qu'il n'existe pas d'echean
cier pour leur remboursement. A la fin decembre 1979, l'ensemble des prets 
accordes par la Banque centrale aux entreprises s'elevaient a plus de 7,5 mil
liards de sylis (375 millions de dollars), soit environ 35 % de l'ensemble des 
encours des entreprises publiques; certains concernent des entreprises comme 
les Comptoirs dont la liquidation remonte a 1961. De plus, Ie montant des en
cours de la Banque centrale a augmente considerablement au cours des dernieres 
annees - il etait de 3,4 milliards de sylis en 1976 - indiquant que Ie Gouver
nement continue dans certaines circonstances a remettre les dettes interieures 
des entreprises publiques. Les details des transactions recentes ne sont pas 
connues. 

3.50 Le credit aux entreprises sectorielles est approuve par les banques 
specialisees a l'interieur des plafonds annuels de credit fixes par Ie Comite 
national du credit qui alloue Ie credit aux differents secteurs~ La repar
tition do credit aux entreprises est donc basee en principe sur Ie niveau pre
visionnel d'activite pour l'annee. Par exemple, la SERCOM recevra un certain 
montani: pour les credits de campagne et la COFICOM, Ie montant qu'il faut pour 
couvriJ~ ses importations prevues pour I' annee, etc. Les decisions reelles de 
credit, cependant, sont basees sur les demandes des societes sectorielles et 
peuvent varier de montants indicatifs originaux. En fait, il semble facile 
de ben.~ficier de decouverts dont I' obtention est facili tee par la quasi
automaticite des procedures de facturation d'IMPORTEX. La BGCE debite les 
comptes des aut res societes sectorielles a la demande de l'IMPORTEX, que Ie 
solde de leur compte courant soit suffisant ou non pour couvrir les paiements. 
Ces procedures peuvent entrainer des decouverts substantiels pour les societes 
sectorielles. 

3.51 Le remboursement des dettes a terme par les societes sectorielles 
se fait par l'intermediaire de la Chambre centrale de compensation. 11 semble 
que les entreprises sectorielles aient 'periodiquement des difficul tes a rem
bourser leurs dettes en temps voulu, ce qui provoque des arrieres dans Ie sys
teme bancaire interieur. Le niveau reel de ces arrieres est inconnu. 

3.52 Les taux d'interet crediteurs et debiteurs sont fixes par Ie Conseil 
national du credit. La structure actuelle, quoique revue en hausse en 1978, 
est em::ore assez basse d' apres les normes internationales. Par exemple, Ie 
coOt dies decouverts va de 6 a 7,5 % les taux a moyen terme vont de 3,5 a 
7 % et les taux a long terme atteignent 8 % par an. Ces taux s'appliquent aux 
entrep~ises privees comme aux entreprises publiques. 

11 	 Le credit aux entreprises publiques a recemment ete restreint. D'apres 
les declarations du President, faites apres une subvention de 6,2 mil
liards de sylis (310 millions de dollars) en fevrier 1980, les entreprises 
publiques sont sensees rembourser leurs dettes interieures et n'auront 
plus droit a d'autres facilites de credit. 
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Credit exterieur 

3.53 Presque toutes les dettes etrang~res en faveur des entreprises pu
bliques ont ete contractees en leur nom par l'Etat. Au debut, les entreprises 
publiques ont parfois emprunte a l'exterieur; par exemple, AIRGUINEE a emprunte 
pour son compte en 1966 et 1967 pour financer des services aeriens et AGRIMA, 
en 1968 pour financer des achats d'equipements agricoles. Cependant, depuis 
1972, Ie Gouvernement a assume toutes les nouvelles dettes exterieures. 

3.54 La plupart des dettes exterieures destinees aux entreprises publiques 
ont servi au financement des investissements soit lors de leur creation ou de 
leur renovation. Ce sont les entreprises publiques du secteur industriel qui 
en ont Ie plus beneficie, et les industries manufacturi~res representent envi
ron 14 % de toute la dette publique, de m~me que les services publics. Puis
que Ie secteur commercial a peu investi en immobilisation, Ie commerce a requ 
tres peu de concours exterieurs. 

3.55 Par l'intermediaire des societes sectorielles~ les entreprises pu
bliques ne sont pas expressement obligees d'avoir un auto-financement suffi
sant pour assurer Ie service de leurs dettes exterieures m~me s'il s'agit 
de leur equivalent en monnaie locale. Les transferts au Gouvernement des 
amortissements et des benefices nets (par. 3.64) des entreprises sont senses 
couvrir l'ensemble des r~glements faits par l'Etat en leur nom. Les registres 
de la dette publique n'indiquent pas necessairement Ie beneficiaire final de 
tous les emprunts exterieurs publics. 

G. Investissements 

Immobilisation 

3.56 A l'exception de petits articles tels que l'equipement de bureau et 
peut ~tre les vehicules qui sont auto finances, les entreprises publiques 
ne sont pas autorisees a entreprendre des immobilisations de leurs propres 
initiative. Tous leurs investissements, y compris les reparations importantes 
et les travaux de construction doivent ~tre approuves par Ie Ministere du 
Plan et sont finances par Ie Budget d'investissement de l'Etat dans Ie cadre 
des allocations annuelles accordees a leurs Ministeres de tutelle. Pour les 
nouveaux investissements, c'est normalement Ie Ministere de tutelle qui est 
responsable de leur evaluation, des negociations avec les entrepreneurs et les 
fournisseurs locaux ou etrangers, et de la supervision de leur l'execution. 
Quand l'investissement est pr~t a fonctionner, les actifs de la nouvelle 
entreprise (equivalent au coOt total de l'investissement plus une alloca
tion pour Ie fonds de roulement de la premiere annee) sont officiellement 
transferes a la societe sectorielle comme contribution de l'Etat. 

3.57 Pour la renovation ou l'expansion d'entreprises existantes, la pro
cedure est similaire. Dans ce cas, les plans d'investissement sont presentes 
a la societe sectorielle et aux ministeres de contrale, dans Ie cadre du 
processus budgetaire annuel, et les entreprises jouent au moins un role 
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mineur en etant a l'origine de la proposition d'investissement et en surveil
lant sa construction et son installation. Le Ministere de tutelle, neanmoins, 
garde la responsabilite principale de taus les investissements. Les investis
sements auto finances qui couvrent normalement les reparations, Ie remplacement 
des petits equipements, les pieces detachees sont probablement tres faibles 
bien qu'il n'y ait pas de chiffres disponibles. 

Stocks et inventaires. 
3.58 Une plus grande responsabilite a ete deleguee aux entreprises elles
mf3mes pour la gestion de leur fonds de roulemenL Les investissements en 
fonds de roulement ne sont pas inscrits au budget d'investissement, mais font 
implicitement partie du budget de fonctionnement. lIs sont donc sujets aux 
procedures habituelles de contrale de depenses et aux rapports periodiques 
decrits dans les sections anterieures. Le contrale mains rigoureux sur les 
achats de stocks peut en.partie expliquer la constitution de stocks enormes 
surtout par les entreprises commerciales. 

H. Politique fiscale 

3.59 Les politiques fiscale,. douaniere et sociale de l'Etat s'appliquent 
uniformement aux entreprises publiques et privees en Guinee. Les entreprises 
publiques peuvent toutefois obtenir des reports d'echeance d'impats et . 
d' autres avantages pendant leurs premieres anm3es d' operation•. La fiscali te 
applicHble aux entreprises publiques d' apres Ie code fiscal en vigueurY 
est resumee ci-dessous. 

Taxes sur Ie chiffre d'affaires 

Les entreprises publiques a caractere industriel ou commercial 
payent normalement une taxe de 7 % sur leurs ventes interieures 
brutes moins Ie coat des marchandises vendues. Les entreprises 
de service payent 5 %. Les ventes d'electricite, d'eau et de la 
plupart des produits alimentaires sont exonerees. Des impats spe
ciaux sont per9ussur les ventes de boissons alcooliques, de tabac 
et de produits petroliers. 

Impats sur Ie revenu 

Toutes les entreprises publiques, puisqu'elles sont dotees de la 
personnalite morale, payent un impat de 33 % sur leurs benefices 
nets apres amortissement, impats, charges financieres et provi
sions; ces taxes incluent une surcharge de 10 % sur les impats 
a payer. 

11 D,~cret no 176/PRG, 1966, et revisions ulterieures. 
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Taxe d'apprentissage 

Un droit de 3 % est per9u sur la masse salariale (y compris les 
indemnites). 

Taxes sur les salaires (retenues a la source) 

L'employeur paye une taxe de 5 % sur les salaires des employes 
jusqu'a 3 000 sylis, et de 10 % au dela. 

Droit de timbre 

Un droit de 5 % est per9u sur la vente des biens et services, 
evalues a leur prix depart-usine. 

Autres impots 

II comprennent, entre autres des taxes speciales sur les vehicules, 
les loisirs, et les dividendes. 

Droits de douane 

3.60 Les entreprises doivent payer des droits de douane sur toutes les 
marchandises importees, d'apres Ie tarif douanier publie.1I Toutefois, si 
les marchandises sont importees sous l'autorite du Ministere du Plan, les taux 
applicables sont diminues de moitie'- Les droits de douane comprennent deux 
categories - les droits fiscaux et les droits douaniers - qui sont tous les 
deux appliques au prix CAF. Pour les entreprises industrielles, des taux 
d'environ 15 % a 50 % (droit fiscal) plus 10 % a 40 % (droit douanier) sont 
appliques aux matieres premieres importees tandis que les entreprises commer
ciales qui importent des biens de consommation et des produits alimentaires 
sont sujettes a des taux beaucoup plus eleves, particulierement si les produits 
concurrencent la production locale ou sont destines a la consommation de luxe. 
Les taux applicables aux biens d'equipement sont generalement beaucoup plus 
bas. 

3.61 Quelques droits applicables aux principaux produits industriels et 
commerciaux sont presentes a l'Annexe 3. 

Droits a l'exportation 

3.62 A l'exception d'OBK, la mine de bauxite qui appartient a l'Etat, peu 
d'entreprises publiques exportent une part significative de leur production. 
II y a des exportations mineures de produits agricoles transformes par exemple, 
la quinine ainsi que de fruits et de legumes frais (par exemple, les ananas). 

11 Decret No 361/PRG, 12 aout 1969. 
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Ces exportations sont normalement exonerees des droits a l'exportation. Les 
industries, qui, si elles exportaient, devraient payer des taxes, sont celles 
du cuir, du bois, du poisson, de la viande et des produits animaux, des huiles 
vegetales, du cacao, et des articles d'aluminium. Les taux applicables sont 
generalement de 5 a 20 % des prix FOB. 

Subventions 

3.63 A part les subventions d'equilibre destinees a couvir les pertes 
d'exploitation, les entreprises publiques ne regoivent generalement pas de 
grosses subventions d'exploitation. Des subventions mineurs qui ne depassent 
pas 15 millions de sylis par an ont ete octroyes aux entreprises qui realisent 
des programmes de recherche appliquee. Et m~me ces subventions directes 
sont octroyees sur Ie budget de fonctionnement de l'Etat. 

Transferts vers l'Etat 

3.64 Toutes les entreprises publiques doivent, a la fin de l'exercice, 
remettre au Gouvernement, en guise de dividende, leur benefice net plus leurs 
dotations aux amortissements. L'Etat, en echange, donne aux entreprises defi
citaires une subvention d'exploitation egale aux pertes nettes"de l'annee 
(apres amortissement) et couvre aussi les deficits des societes sectoriel1es 
qui ne facturent pas a leurs succursales leurs frais de gestion et n'ont donc 
aucune source de revenus. Dans la pratique, les societessectorielles trans
ferent a l'Etat un montant equivalant a leur benefice net consolide, plus les 
amortiasements de leurs succursales, apres deduction de leurs depenses de 
fonctionnement. Les transferts sont inscrits au budget d'investissement de 
l'Etat sous forme de capital regu. 
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IV. LA PERFORMANCE DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

4.01 Bien qu'elles ne fassent pas techniquement partie de l'administra
tion, les entreprises publiques revetent en Guinee une importance particu
liere du fait qu'elles appartiennent a l'Etat et sont controlees par lui. 
Comme on l'a indique dans les paragraphes precedents, Ie Gouvernement dispose 
de divers moyens - tels que la nomination du personnel, l'autorisation des 
budgets et des depenses et Ie controle direct des investissements et du cre
dit - pour influencer et orienter effectivement la gestion et les activites 
de ses entreprises publiques. Ces mesures peuvent avoir des repercussions 
importantes sur les finances publiques, notamment sur les revenus fiscaux, les 
subventions, les investissements, les emprunts et les transferts des benefices 
et des amortissements. II est donc utile d' examiner les activ ites des entre
prises du point de vue des finances publiques afin de determiner ce qu'elles 
ont coute et rapporte a l'Etat. 

A. 	 L'analyse normalisee des entreprises publiques. 

4.02 La methode adoptee par Ie FMI pour etudier les entreprises publiques 
constitue un canevas normalise a partir duquel on p'eut mesurer l'impact des 
entreprises publiques sur les. finances publiques.JJ Cette approche etabli t 
une nette distinction entre les entreprises publiques non financieres et finan
cieres. De plus, les comptes des entreprises publiques sont consolides, c'est 
a-dire que les transactions inter-entreprises sont eliminees. L'analyse pre
sentee ci-dessous essaie de suivre cette approche aussi fidelement que 
possible, compte tenu des limites inherentes aux statistiques disponibles 
en Guinee. II convient cependant de souligner des l'abord plusieurspoints 
sur lequels cette analyse diverge par rapport a la presentation standard. 

4.03 Le premier point porte sur la definition des entreprises publiques. 
Selon Ie manuel du FMI,les entreprises publiques ne sont pas definies en fonc
tion de leur statut juridique - comme c'est Ie cas en Guinee - mais selon que 
les biens et services produits par l'entreprise sont en grande partie vendus 
au public. La definition du FMI exclut donc les entreprises qui produisent 
des biens et des services a peu pres exclusivement pour Ie gouvernement (par 
exemple une imprimerie nationale) mais comprend les services postaux, les 
offices de commercialisation des produits agricoles, les ports, Ie tele
phone et les telecommunications ainsi que les hotels qui en Guinee dependent 
de services ou d'organisme~ administratifs. Si lIon appliquait cette defini
tion a la Guinee, il faudrait donc exclure certaines entreprises publiques 
- comme, par exemple, les instituts de recherche appliquee - mais inclure les 
services administratifs que l'on vient de mentionner. II faudrait cependant 

11 	 Voir nUn manuel de statistiques sur les finances publiques" (preliminaires) 
FMI, juin 1974. 
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deployer des efforts considerables pour reunir les donnees qui permettraient 
de prendre en compte ces services dans l'analyse des entreprises publiques, 
dans la mesure ou ils n'ont pas toujours de comptabilite distincte. L'ana
lyse ci-dessous ne porte donc que sur les entreprises dotees du statut d'en
treprises publiques en Guinee. 

4.04 Un deuxieme probleme, clairement identifie dans Ie manuel du FMI, 
provient du fait qulil est difficile d'obtenir les comptes des entreprises 
publiques pour une annee donnee afin de les rapprocher des comptes de l'Etat. 
En effet, en Guinee, les entreprises tiennent generalement leurs comptes sur 
une baae cumulative. Etant donne que lion nla pas pu obtenir directement 
aupres des entreprises des statistiques sur leurs transactions financieres, 
seuls les comptes tenus par Ie gouvernement tels que les recettes fiscales 
et douanieres, les transferts (amortissements et benefices nets), les inves
tissements et les emprunts nets sont enregistres sur la base des paiements 
effectues. Les autres comptes - produits et charges - sont enregistres sur 
la base des paiements a echoir. Par consequent, les variations de stocks qui 
sont utilisees pour equilibrer les comptes comprennent egalement les variations 
des crEiances nettes exigibles ainsi que des erreurs et omissions. 

4.05 La consolidation des comptes des entreprises publiques non finan
C1eres a egalement pose des problemes dans la mesures ou les methodes d'enre~ 
gistrement des ventes et des achats ne font pas apparattre les transactions 
inter-entreprises. Etant donne la structure des entreprises publiques en 
Guinee~1 la plupart des ventes s' effectuent en fait entre entreprises publiques 
- par exemple, l'OCOfI vend a IMPORTEX, puis a la COFICOM et finalement a la 
SERCOM. Les comptes de produits et charges qui sont publies gonflent la si 
tuation consolidee des entreprises au point de la multiplier plusieurs fois. 
Cependant, cette surestimation est en fin de compte eliminee lorsque les 
comptes des entreprises publiques sont consolides avec ceux de l'Etat. 
De pluB, la repartition des produits et des charges dlexploitation n'est 
pas toujours conforme aux normes du FMI du fait de differences dans la comp
tabilisation et de l'aggregation des chiffres. Par consequent, il n'a pas 
ete possible de presenter tous les chiffres de fa~on ainsi detaillee qulon 
l'aura:Lt souhaite.~/ De meme, les donnees portant sur les variations de stoks, 
l'endettement des entreprises et les investissements sont tres incompletes, ce 
qui limite la fiabilite des resultats. Enfin, les donnees sur IMPORTEX, l'une 
des entreprises les plus importantes, ne sont que des estimations grossieres 
etant donne que ses etats financiers n'ont pas ete communiques. 

1/ 	 11 serait certes possible d'obtenir de sources gU1neennes toutes les donnees 
selon Ie format souhaite. Cependant, cela exigerait de recueillir les don
nees separement aupres de chaque entreprise et non aupres des organismes 
centraux, comme l'a fait la mission. 
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B. L'exploitation des entreprises publiques non financieres 

4.06 Le tableau ci-dessous resume les resultats des entreprises publiques 
en Guinee au cours de la periode 1976-1979. On remarque que les ventes de 
biens et de services ont augmente rapidement et sont passees de 16,7 milliards 
de Sylis en 19761/ a 24,6 milliards de Sylis en 1979, soit un taux de crois
sance cumulee d'environ 17 % par an. Cependant cette augmentation des ventes 
provient, dans une large mesure, de la creation de deux entreprises publiques 
sectorielles, la SERCOM et la COFI-Conakry, qui sont devenus des intermediaires 
supplementaires dans la chaine de distribution. Comme on l'a indique prece
demment, ces donnees sont surestimees dans la mesure ou elles ne sont pas 
corrigees pour tenir compte des transactions inter-entreprises. Si l'on ne 
tient pas compte des ventes de la SERCOM et de la COFI-Conakry, les.ventes 
pour 1979 se trouvent ramenees a 18,2 milliards de Sylis, ce qui les rend 
comparables aux chiffres de l'annee de reference. Le taux moyen ajuste de 
croissance annuelle des ventes serait a peine superieur a 8 %, ce qui est plus 
conforme aux estimations realistes du taux de croissance de l'ensemble de 
l'economie guineenne. Le secteur commercial serait alors responsable de 
l'essentiel de la croissance nominale. La production industrielle a augmente 
d'environ 5 % par an depuis 1976, presqu'exclusivement a cause du demarrage 
des operations minieres d'OBK en 1976. De plus, l'augmentation substantielle 
des ventes en 1978 a ete principalement due a l'incorporation cette annee-la 
des resultats financiers d'OBK pour les trois annees 1976, 1977 et 1978. 

4.07 Parallelement, les subventions d'equilibre versees par l'Etat ont 
considerablement augmente depassant un milliard de Sylis en 1979. Ces sub
ventions compensent les entreprises pour les pertes d'exploitation qu'elles 
enregistrent du fait de la politique de prix du gouvernement et couvrent les 
depenses de fonctionnement des entreprises sectorielles. Le saut brutal a 
1056 millions de Sylis en 1979 est imputable au quadruplement des depenses de 
la COFICDM lui-m~me dO a l'augmentation des charges financieres croissantes 
auxquelles cette entreprise sectorielle a dO faire face et aux pertes impor
tantes enregistrees par les succursales de l'OCOFI. Le nombre des succursales 
de l'OCOFI en deficit est passe a 16 en plus des entreprises fermees pour 
renovation et qui continuent a enregistrer des pertes. La SERCOM a fait des 
pertes importantes en 1978 et a largement beneficie des subventions accordees 
cette annee-la. En dehors des subventions d'equilibre, les entreprises 
recoivent de l'Etat peu de subventions d'exploitation, qui financent surtout 

11 	 Les chiffres de 1979 portent sur une periode de quinze mois et ont ete 
ramenes a une base annuelle pour calculer les taux de croissance. 



Evolution des comptes des entreprises publigues non financieres 
(millions de Sylis) 

1976Ll. 1977 1978 1979il. 

1. 	 Recettes courantes (1 et 2) 16 720 19 254 24 907 25 615 

2. 	 Produits d'exploitation 16 720 19 254 24 907 25 615 
Vente de biens et services 16 656 18 980 24 009 24 558 

Subventions 
aux entreprises 64 274 723 403 
aux societes sectorielles 175 653 

3. 	 Autres produits 
4. 	 Produits en capital 
5. 	 Recettes totales (1 et 4) 16 720 19 254 24 907 25 615 
6. 	 Dotations de l'Etat 2 553 1 668 1 416 6 585 

Interet sur Is dette exterieure 181 211 192 180 
Autres 10 10 612 6 
Capital 2 362 1 447 612 6 399 

7. 	 Total des recettes et des 
dotations (5 et 6) 19 273 20 922 26 323 32 200 

8. 	 Depenses courantes (9 et 10) 16 423 19 376 24 439 25 128 
9. 	 Charges d'exp1oitation 12 215 15 264 20 042 21 121 

Salaires et charges 
Impots 432 650 327 344 
Droits de douane 1 175 1 106 1 364 1 894 
Autres depenses y compris 

utilisation des stocks 
10. 	 Autres depenses 4 207 4 112 4 397 4 007 

Impot sur Ie revenu 1 006 1 275 1 298 1 170 
Transferts a l'Etat 

Benefices nets 3 043 2 551 2 209 2 376 
Amortissements 158 285 890 461 

11. 	 Depenses d'investissements 5 644 1 044 5 138 4 007 
Immobi hsat ions 930 262 899 462 
Variations de stocks et 

creances exigibles plus 
erreurs et omissions 6 714 782 4 239 3 545 

12. 	 Depenses totales (8 et 11) 22 067 20 420 29 577 29 135 
13. 	 Marge brute (2 mains 9) 4 505 3 990 4 865 4 495 
14. 	 Marge nette (1 mains B) 297 (122) 468 560 
15. 	 Total des besoins de financement 

(7 mains 12) 2 794 (502) 3 254 (3 065) 
16. 	 Financement dispoinible 

(17 et 18) 2 794 (502) 3 254 (3 065) 
17. 	 Financement local 4 060 (236) 3 224 (2 731) 

Institutions financieres 4 060 (236) 3 224 (2 731) 
18 	 Ressources exterieure~ 734 (266) 30 (334) 

Tirages 1 266 495 721 403 
Remboursements 492 761 691 1 074 
Arrieres 337 

Ll 	 Les donnees pour 1976 portent sur 15 mois, du ler octobre 1975 au 
31 decembre 1976. 

/2 	 Les donnees pour 1979 sont provisoires et reposent sur des estimations 
preparees pour 1a Conference economique nationa1e qui s'est tenue en 
fevrier 1980. 

/3 / Les rer,lboursements pour la periode 1976 a 1978 sont beses sur 1es verse
ments effectifs; pour 1979, 1es chiffres utilises sont ceux des verse
ments prevus; quant aux arrieres, i1s sont extrapo1es a partir des ten
dances historiques. 
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des programmes de recherche appliquee (cf par. 3.63). Cependant, en 1978, 
plusieurs ERC dependant de la SERCOM ont re9u des concours exceptionnels d'au 
moins 600 millions de Sylis. Dans la mesure OU ces concours n'etaient pas uni
quement jusfifies par la politique des prix du gouvernement mais resultaient 
egalement d'une combinaison d'autres facteurs, ils n'ont pas ete inclus dans 
les subventions. 

4.08 Les dotations en capital qui financent les besoins de fonds de rou
lement et les immobilisations constituent un flux important de.ressources du 
Gouvernement vers les entreprises. Ce fut notamment Ie cas en 1979, annee au 
cours de laquelle Ie Gouvernement a accorde aux entreprises 6,2 milliards de 
Sylis pour financer leur fonds de roulement, en esperant que ces entreprises 
rembourseraient leurs dettes locales. Anterieurement, ces transferts s'etaient 
eleves a 2 milliards de Sylis en 1976, 1 milliard de Sylis en 1977, et seule
ment 95 millions de Sylis en 1978. Les principaux beneficiaires des dotations 
pour fonds de roulement ont ete les entreprises commerciales, en particulier 
IMPORTEX et la COFICOM qui ont respectivement re9u 2,1 milliards de Sylis et 
2,5 milliards de Sylis au cours des quatre dernieres annees. 

4.09 Les dotations en capital du Ministere du Plan destinees a financer 
les couts en monnaie nationale des investissements se sont elevees a seulemerit 
1,1 milliard de Sylis au cours de la periode 1976-1979; elles ont principale
ment servi a financer la creation ou l'expansion de succursales de l'OCOFlet 
de la SECOFI. Les entreprises commerciales n'ont probablement re9u que des 
sommes peu importantes pour financer de nouvelles installations et remplacer 
des equipements amortis. On estime que les investissements autofinancees ne 
representent qu'une faible part des dotations totales (environ 10 %) et qu'ils 
ne depassent probablement pas, en moyenne, 40 a 50 millions de Sylis par 
an. On manque en fait de donnees precises sur les investissements et en par
ticulier sur les investissements autofinances. 

Charges. 

4.10 Les charges courantes des entreprises publiques ant dans l'ensemble 
evolue parallelement aux recettes. Cependant, les depenses d'exploitation ant 
augmente en moyenne de 20 % par an, soit plus rapidement que leur chiffre 
d'affaires. Ce sont les droits de douane qui ont enregistre l'augmentation 
la plus importante; ils ont double au cours de la periode de reference de 
quatre ans. Bien que l'on ne dispose pas encore de donnees sur les salaires 
et les remunerations, il ne semble pas que ceux-ci aient sensiblement augmente 
la grille des salaires n'a pas varie au cours de la periode et l'emploi n'a 
probablement pas beaucoup augmente (il n'y a eu qu'environ 2000 emplois crees 
entre 1976 et 1978). Par consequent, l'augmentation des depenses de fonction
nement provient probablement de la hausse des prix des biens et equipements . 
importes, consommes par les entreprises industrielles ou revendus par les 
entreprises commerciales. 



- 37 

4.11 Comme les charges d'exploitation ont augmente plus rapidement 
que les produits et, que les prix de vente sont restes stables depuis 1976, 
les marges beneficiaires des entreprises ont ete progressivement rognees. 
De ce ,fait, les impots et les transferts de benefices nets et d'amortisse
ments (en guise de dividendes) a l'Etat ont stagne - atteignant a peine 
en moyenne 4,2 milliards de Sylis, dont 1,2 milliard pour les impots et trois 
milliards pour les transferts.1/ Par consequent, de 1976 a 1979, les benefices 
sont passes de 18 % a 10 % du chiffre d'affaires. 

4.12 Les depenses d'investissements pour la periode ont atteint un total 
de 2,6 milliards de Sylis, soit en moyenne 640 millions de Sylis par an, et ne 
semblent pas avoir tendance a augmenter. Les subventions de l'Etat couvrent 
environ 42 % de la formation brute de capital fixe, Ie reste etant finance 
sur des ressources exterieures. La forte proportion des couts en monnaie 
nationale peut s'expliquer par les investissements dans les constructions et 
Ie petit equipement qu'effectuent les entreprises commerciales qui ne benefi
cient pas normalement de prets en devises. Dans Ie cas des entreprises 
industr.ielles, les coats locaux ont represente en moyenne 3S % du cout 
total des investissements. 

4.13 Les amortissements, qui mesurent la "consommation" de capital fixe, 
se sont eleves en moyenne a 426 millions de Sylis par an. Quand on compare ce 
montant a la formation brute moyenne de capital fixe, on s'aper90it facilement 
que les entreprises publiques ont peu investi - les amortissements repre
sentent deux tiers des investissements totaux.1I Comme l'amortissement 
lineaire tel qulil est pratique en Guinee sous-estime nettement la consomma
tion reelle de capital, Ie niveau des investissements en capital apparalt 
alarmant. De plus, Ie taux d'investissement dans les entreprises productives 
de I' ocon et de la SECOn est comparable a la moyenne enregistree dans Ie 
secteur des entreprises publiques, malgre les efforts considerables de reno
vation industrielle qui ont ete entrepris recemment. 

1/ Les transferts effectifs au Gouvernement de benefices nets et d'amortisse
ments des entreprises, tels qu'ils sont enregistres par Ie Ministeres des 
finances sont moins importants que les transferts qui apparaissent dans 
les comptes de ces entreprises, du fait des methodes de comptabilisation 
differentes et de retards de paiement. La difference est de l'ordre de 
100 a 300 millions de Sylis par an. 

11 II convient de remarquer que les chiffres sur Ie total des investissements 
ne sont pas fiables; de ce fait, il est probable que les chiffres mention
nes sous-estiment les investissements reels. 

http:totaux.1I
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4.14 Comme on l'a mentionne precedemment, les variations de stocks n'ont 
pas pu etre isolees des variations du poste "creances exigibles plus erreurs 
et omissions", sur la base des informations obtenues par la mission.1I Nean
moins, on sait que les stocks ont augmente considerablement en 1976, du fait 
du programme special d'importation de cette annee-la. Ces stock& ont ete ven
dus l'annee suivante qui a ete generalement une bonne annee pour les entre
prises et l'on pense que les stocks n'ont pas varie sensiblement. Cependant, 
on estime que les stocks ont ete reconstitue, et, en 1979, les autorites 
guineennes se sont pUbliquement inquietes du niveau des stocks notamment dans 
les entreprises commerciales. Pour donner un ordre de grandeur, les stocks 
des entreprises sectorielles a l'exclusion d'IMPORTEX s'elevaient en 1978 a 
6,9 milliards de Sylis, ce qui correspond a environ 45 % de leur chiffre 
d'affaires annuel total; ce pourcentage est eleve mais pas excessif puisque 
la plupart des marchandises sont importees et que les delais a la commande sont 
considerables. Un pourcentage plus eleve serait cependant inquietant. Les 
stocks pourraient fluctuer de 1,5 a 2 milliards de Sylis par an. 

4.15 Les chiffres apparaissant sur Ie tableau sont cependant largement 
superieurs a ce que devrait etre une augmentation realiste des stocks au cours 
des quatre dernieres annees. En plus des variations de stocks, ces chiffres 
comprennent les variations d'effets a recevoir, paste probablement tres eleve 
dans la mesure au les comptes de liaison sont rarement apures en fin d'exer
cice. Les creances exigibles etaient sans doute particulierement importantes 
en 1976 avant que Ie Gouvernement n'introduise les procedures de facturation 
automatique qu'utilise main tenant IMPORTEX, et egalement en 1979 etant donne 
que les comptes des entreprises n'avaient pas encore ete examines par la 
Conference economique nationale. 

4.16 Les erreurs et omissions provenant de differences dans les defini
tions comptables et d'erreurs dans les comptes des entreprises peuvent aussi 
expliquer l'importance du solde residuel. Comme on l'a explique precedemment, 
les ventes declarees sont surestimees par rapport aux ventes effectives du 
fait que les travaux faits par l'entreprise pour elle-meme et les variations 
d'inventaires de produits finis sont inclus dans les ventes. Ceci tend a sur
evaluer la marge brute des entreprises et donc a sous-estimer les besoins 
financiers reels et surestimer l'investissement residuel. Une sous-estimation 
des depenses d'exploitation aurait des resultats similaires. Une autre source 
potentielle d'erreur est la surestimation des ressources exterieures dispo
nibles du fait que souvent ces ressources ne sont pas directement affectees aux 
entreprises. La sous-estimation probable des investissements en capital ten
drait egalement a augmenter Ie solde residuel. 

11 	 II devrait cependant etre possible d'obtenir, de sources guineennes, les 
statistiques des variations de stocks. 
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Benefice d'exploitation. 

4.17 Au cours des quatre dernieres annees, les entreprises publiques non
financieres ont degage, chaque annee, des benefices d'exploitation substantiels 
qui ont ete en moyenne de 4,4 milliards de sylis par an. Ceux-ci proviennent 
principalement des benefices de la COFICOM et d'IMPORTEX de meme que des sub
ventions d'equilibre octroyees par l'Etat. Le compte courant a enregistre un 
deficit dans une seule des quatre dernieres annees analysees et son solde moyen 
a atteint 300 millions de sylis. En principe, Ie solde en compte-courant de
vrait etre chaque annee egal a zero etant donne que les ressources generees 
par l'entreprise (benefices plus amortissements) doivent etre transferees a 
l'Etat. Le surplus en compte courant observe est donc Ie resultat de retards 
de paiement a l'Etat par l'entreprise.1I 

Financement 

4.18 Comme elles sont obligees de transferer aupres de l'Etat, en guise 
de dividendes, leurs benefices d'exploitation, les entreprises doivent comple
ter les dotations gQuvernementales par des emprunts pour financer leur fonds de 
roulement et leurs immobilisations. On remarquera dans Ie tableau ci-dessous 
que les dotations en capital et les emprunts etrangers nets ont ete insuffi
sants par rapport au total des besoins en d'investissement des entreprises. 
Au contraire, les marges d'exploitation ont ete plus qu'adequates pour couvrir 
les transferts au Gouvernement~ Les benefices nets d'exploitation apres trans
ferts et les emprunts aupres du systeme bancaire local ont par consequent fi
nance Ie reliquat du fonds de roulement dont les entreprises avaient besoin. 

11 	 Les chiffres sur l'impot sur Ie revenu sont enregistres sur la base des 
paiements effectues tandis que les autres comptes sont enregistres sur 
la base des paiements a echoir. De ce fait, les impots verses sont 
probablement inferieurs aux impots a payer. 

http:l'entreprise.1I
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Besoins financiers 
(en millions de Sylis) 

1976 1977 1978 
1979 

Estimation 

Investissements 5 644 1 044 5 138 4 007 

moins : Dotations en capital 
Emprunts etrangers 
nets 

2 362 

734 

1 447 

(266) 

612 

30 

6 399 

(334) 

Ressources necessaires 
financement des 
investissements 

au 

2 548 (137) 4 496 2 058 

Transferts au Gouvernement 
moins : subventions 

courantes 
Marge brute d'exploi

tations 
,supplementaires 

4 207 

191 

4 505 

4 112 

221 

3 990 

4 397 

804 

4 865 

4 007 

186 . 

4 495 

Ressources necessaires pour 
les transferts au Gouvernement (489) (99) 1 272 

-
(674) 

Total des besoins en ressources 2 060 (236) 3 224 2 731 

Finance par : 

Emprunts locaux nets 2 060 (236) 3 224 (2 731) 

4.19 Les annexes 4 a a 4 g presentent les resultats de chacune des socie
tes sectorielles. Ces resultats, bien que representatifs du fonctionnement 
de chaque societe sectorielle, doivent etre interpretes avec prudence car 
on nla pas pu rapprocher les chiffres concernant les emprunts locaux nets de 
chaque societe avec les aggregats des emprunts des entreprises publiques four
nis par Ie FMI et utilises dans Ie tableau resume. Par consequent, la somme 
des credits locaux accordes·a chaque societe sectorielle ne correspond pas 
au montant des credits pour l'ensemble du secteur et, de ce fait, la somme des 
variations de stocks par entreprise ne correspond pas au total sectoriel. 

4.20 Les activites des societes sectorielles se caracterisent notamment 
par l'accumulation substantielle des benefices dlexploitation realises par 
IMPORTEX (et dans une moindre mesure par la COFICOM) et par l'accumulation 
des stocks par la SERCOM, qui est Ie dernier maillon de la chaine de distri
bution. Parallelement, IMPORTEX a .reussi a diminuer sa dependance vis-a-vis 
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du credit local en transferant aux autres entreprises commerciales, principa
lement la SERCOM, la charge de ces credits. Ces resultats confirment des 
observations faites par les autorites guineennes sur la lenteur de la rotation 
des biens de consommation dans les magasins de detail, et renforcent la con
clusion de la mission que les methodes de facturation d'IMPORTEX obligent les 
intermediaires commerciaux plus en aval dans la chaine de distribution a 
contracter des decouverts bancaires substantiels. Ceci revele egalement 
l'insuffisance de la coordination entre l'achat de marchandises importees 
par IMPORTEX et la vente de ces marchandises dans les magasins de detail. 
En ce qui concerne les entreprises productives dependant de la SECOFI et de 
l'OCOFI, leurs resultats tels qu'ils apparaissent en annexe sont modestes. 
Au cours des quatre dernieres annees, la SECOFI a realise une marge d'exploi
tation de l'ordre de 301 millions de Sylis par an sur un chiffre d'affaires 
d'en moyenne 1 180 millions de Sylis - soit une marge brute a peine superieure 
a 25 %. Les activites de l'OCOFI font l'objet d'une analyse plus detaillee 
dans Ie chapitre suivant. 

C. Resultats des institutions publiques financieres 

4.21 . Les six institutions financieres publiques sont aussi une source de 
revenus pour Ie Gouvernement.JJ Au cours des quatre dernieres annees, les 
benefices nets et les amortissements que ces institutions ont transferes a 
l'Etat ont ete en moyenne de 307 milliards de Sylis par an. De plus, ces 
institutions payent chaque annee des impOts de l'ordre de 215 millions de 
Sylis. L'Etat, par contre, ne semble pas leur accorder des subventions impor
tantes. Si lIon exclut les depots de l'Etat qui constituent des ressources 
pour les banques, et les investissements peu importants que finance probable
ment l'Etat, les transferts au Gouvernement de ces institutions se reparti
raient comme suit : 

1/ La septiemebanque (BGSE) nla commence a fonctionner qulen 1979. 

http:Gouvernement.JJ
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Transferts des institutions financieres publigues 

Estimation 
1976 1977 1978 1979/1 

(en millions de Sylis) 

Benefices nets 265,4 308,3 282,8 350,7 
Amortissements 4,0 4,1 10,0 2,8 
Impots sur Ie revenu 192,6 251,0 168,0 184,5 
Autres impots 11,1 53,2 

Total 462,0 563,4 471,9 591,2 

/1 Les donnees pour 1979 ne comprennent pas la Banque centrale. 

D. Impact sur les finances publigues 

4.22 Les entreprises publiques ont, sans aucun doute, apporte une contri
bution positive aux finances publiques au cours de la periode 1976-1979. Comme 
Ie montre Ie tableau suivant, les transferts et les impots payes a l'Etat ont 
ete superieurs aux contributions de l'Etat au cours de Ie periode, seuf en 1979. 
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Versements A l'Etat: 
Impots indirects 
Droits de douane 
Impots sur Ie revenu 

Transferts en guise de dividendes 

Dotations et subventions de 
l'Etat 

Subventions d'equilibre 
Subventions d'exploitation 
Dotations en capital 

Contribution nette des entreprises 
publiques non financieres 

Contribution nette des institutions 
financieres publiques 

Contribution nette au Gouvernement 

43 

Contribution aux finances publigues 
(en millions de Sylis) 

Estimations 
1976 1977 1978 1979 

432 650 327 344 
1 175 1 106 1 364 1 894 
1 006 1 275 1 298 1 170 
3301 2 836 3 099 --  2 837 

5 814 5 867 6 085 6 245 

64 274 898 1 056 
10 10 723 6 

2 362 1 447--  612 6 399 
2 436 I 731 2 233 7 461 

3 378 4 136 3 855 (1 216) 

462 563 473 

3 840 4 669 4 328 (625) 

4.23 Cette contribution nla cependant pas ete sans contrepartie. Histo
riquement, les investissements en capital ont ete tres limites et ceci a peut
etre nui a l'efficacite operationnelle des entreprises, comme tendrait a Ie 
prouver la diminution de la rentabilite des succursales industrielles de llOCOFI. 
II se peut, en fait, que Ie Gouvernement soit en train de desinvestir dans ses 
entreprises productives; de fait, il ne semble pas leur fournir les devises 
necessaires au renouvellement de leurs immobilisations. Ces devises, qui sont 
d'ailleurs rares, servent plutot au financement des importations de biens de 
consommation. En l'absence de statistiques d'importation fiables, on ne peut 
cependant etayer ce point de vue. La priorite placee sur les benefices peut 
ainsi inciter les entreprises a ne pas augmenter leurs depenses d'entretien 
courant et de remplacement des equipements : ceci aussi entraine une dete
rioration de leurs resultats a long terme au profit de gains a court terme. 
Si les entreprises etaient 'autorisees a conserver une partie de leurs profits 
pour augmenter leur fonds de roulement, elles pourraient reduire leur depen
dance vis-a-vis des credits bancaires locaux. Des credits plus importants 
seraient de ce fait disponibles pour les entreprises privees qui, actuellement, 
sont exclues du marche financier par les besoins considerables des entreprises 
publiques. Les marges beneficiaires s'en trouveraient ameliorees tandis que 
les charges financieres qui commencent a peser tres lourd sur certaines socie
tes sectorielles seraient reduites d'autant. 
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V. 	 LE SECTEUR INDUSTRIEL : LE CAS D'UNE SOCIETE 
SECTORIELLE D'ETAT!! 

5.01 Bien que peu nombreuses, les entreprises industrielles ont joue un 
role important dans la strategie de developpement du Gouvernement depuis l'in
dependance. En particulier, lors des deux premiers plans de developpement Ie 
Gouvernement a place de grands espoirs dans l'essor industriel de la Guinee et 
consacre une part tres importante de ses ressources au financement d'investis
sements industriels. M~me au cours des quatre dernieres annees, les entre
prises industrielles ont regu "la part du lion" dans les ressources affectees 
affectees aux entreprises publiques, beneficiant de 60 % des investissements 
en capital et de 67 % des nouveaux emprunts exterieurs effectues pour les 
entreprises pUbliques. Pourtant, malgre cette disproportion des investisse
ments alloues aux entreprises industrielles, les revenus qu1en a tire Ie 
Gouvernement n'ont pas ete tres importants : les entreprises industrielles 
n'apportent que 18 % des transferts des entreprises publiques a l'Etat. De 
plus, les benefices des entreprises industrielles ont diminue alors que les 
subventions augmentaient. 

5~02 Ce chapitre analyse plus en detail les entreprises industrielles 
afin de mieux apprehender la performance de ce segment primordial du secteur 
des entreprises pUbliques. 

A. L'OCOFI, 	 societe sectorielle d'Etat pour l'industrie 

5.03 L'OCOFI est la cle de voute du secteur industriel. Dirigee par 
un directeur general, il est organise en sept directions principales : person
nel, comptabilite centrale, contrale financier, budgets et visas, materiaux 
et infrastructure, et prix et statistiques. Les responsabilites des diffe
rentes directions apparaissent clairement a l'enonce de leurs titres. La 
direction du personnel est responsable des problemes de personnel et d'organi
sation dans les filiales, y compris la gestion previsionnelle du personnel, 
Ie recrutement et les transferts de personnel entre filiales. La direction 
commerciale autorise toutes les transactions concernant la vente et l'achat 
de biens et de services et les mouvements de stocks. Trois directions sont 
responsables de la gestion financiere de l'OCOFI, qui est bien sur l'activite 
principale d'une societe sectorielle : la Direction des budgets et visas 
approuve et contrale les budgets annuels et les depenses : la Comptabilite 
centrale centralise les comptes de toutes les entreprises (qui tiennent aussi 
leur propre comptabilite); enfin, le Contrale financier supervise l'elabo
ration des etats comptables, analyse les resultats financiers, et inspecte 

11 	 Ce chapitre s'inspire largement de la revue du secteur industriel et 
financier de Guinee, entreprise par la Division industrielle et finances 
de la region de l'Afrique de l'Ouest (Banque mondiale) et datee du 
6 janvier 1980. 
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periodiquement les comptes des entreprises. La Direction technique est res
ponsables des reparations, de la condition technique de l'equipement et des 
vehicules et des contrats de location d'installations. La Direction des prix 
et des statistiques, quant a elle, tient a jour des statistiques globales ela
borees a partir des rapports periodiques des entreprises et des donnees sur 
les fluctuations des prix. 

5.04 L'OCOFI emploie environ 120 personnes dont la moitie sont des cadres 
moyens et superieurs. DaRs l'ensemble, Ie personnel semble assez qualifie; la 
plupart des cadres superieurs ontune formation universitaire de gestionnaire, 
d'economiste ou d'ingenieur. Certaines directions (Prix et infrastructure par 
exemple) n'ont ete crees que recemment et connaissent des difficultes car leur 
personnel manque d'experience. Par ailleurs, les services comptables ne sont 
pas du tout mecanises; il est probable que la qualite et la ponctualite des in
formations comptables pourraient etre ameliorees par de meilleurs equipements 
et une formation adequate du personnel. 

5.05 Les services de l'OCOFI fonctionnent en etroite cooperation avec 
leurs homologues dans les succursales industrielles. -Chaque entreprise 
dispose normalement de servioes equivalents a ceux de l'OCOFI qui sont res
ponsables de la comptabilite, des finances, des ventes, du personnel et des 
aspects techniques. Les duplications doivent toutefois Hre difficiles a evi
ter. Oe plus, les distances et les mauvaises communications doivent egalement 
rendre la tAche de l'OCOFI longue et difficile. II a fallu prendre diferentes 
mesures pour ameliorer les relations entre l'OCOFI et ses succursales. Premiere
ment, l'OCOFI a ouvert, aupres des succursales des banques specialisees, des 
comptes permettant aux entreprises se trouvant dans des regions eloignees de 
financer chaque mois leurs depenses d'exploitation et de payer les matieres 
premieres qu'elles se procurent localement. De plus, les entreprises ont des 
representants aupres de l'OCOFI qui s'occupent des transactions, telles que 
les achats, qulil est plus facile de conclure a Conakry. 

5.06 L'OCOFI doit aussi travailler en etroite collaboration avec son 
minist~re de tutelle, Ie Ministere de l'industrie, qui est responsable de l'en
semble des activites industrielles. Le Ministere joue un role fondamental 
dans la programmation des nouveaux investissements et la renovation des entre
prises existantes. Le Service des etudes techniques du Ministeres a la res
ponsabilite premiere de l'etude des projets d'investissements tandis que Ie 
Service du financement des projets recherche les financements exterieurs appro
pries et coordonne les investissements locaux. 

B. Description et resultats du secteur industriel 

5.07 Le secteur industriel en Guinee apporte une contribution limitee au 
PIB, aux recettes d'exportation et a la creation dlemplois. II existe actuel
lement 38 entreprises publiques dependant de l'OCOFI, quelques autres dependant 
de la SECOFI et plusieurs entreprises privees au mixtes sur lesquelles on con
nait peu de chases. Les statistiques industrielles disponibles portent uni
quement sur les entreprises publiques dependant de l'OCOFI. On estime que 
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l'industrie (y compris les services publics) reprdsentait 5,3 % du PIB en 1975 
et 5,6 % en 1979. Les exportations industrielles sont ndgligeables et les 
recettes d'exportation du pays proviennent exclusivement du secteur minier 
et de l'exportation de quelques denrdes agricoles. Les effectifs des entre
prises industrielles ont diminue entre 1973 et 1978 et representent environ 
5,5 % du total des emplois du secteur moderne. L'industrie n'emploie environ 
que 0,2 % de la population active. 

5.08 Une breve description des entreprises industrielles appara!t a 
l'Annexe V qui fournit des ddtails sur la localisation, les effectifs, l'uti
lisation de la capacitd de production et les rdsultats financiers de ces 
entreprises. 

Sous-secteurs 

5.09 Les principales activites industrielles dont l'OCOFI est responsable 
sont les suivantes : 

Principales activites industrielles 

Pourcentage du 

Nombre d'entreprises 

chiffre d'affaires 
de l'industrie en 

1978 

Alimentation, boissons et tabac 
Electricite et adduction d'eau 
Produits chimiques 
Metal et equipement 
Bois et produits du bois 
Mines et carrieres 
Produits mineraux (non-metalliques) 
Textile, habillement et cuir 

12 
2 

10 
4 
4 
2 
3 
1 

36 
21 

6 
17 

1 
18 

1 

Total 38 

Emploi 

5.10 Comme on l'a indiqud ci-dessus, les emplois dans l'industrie sont 
limites et ont diminue vers Ie milieu des annees 1970 a cause de la fermeture 
d'une douzaine d'entreprises pour renovation et des efforts deployes par Ie 
Gouvernement pour reduire ies effectifs de l'industrie. Les estimations rela
tives a l'emploi et aux salaires et remunerations par principale branche indus
trielle, a l'exclusion de certaines entreprises en cours de renovation sur les
quelles on ne dispose pas d'informations, sont presentdes ci-dessous : 
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Masse salariale totale 
Nombre d'employes (en millions de Sylis) 

Secteur d'activite 	 1978 1979 1978 1979 

Alimentation, boissons et 
tabacs 4 235 4 318 129,8 139,6 

Textile et habillement 294 250 10,1 7,7 
Bois et produits du bois 397 387 13,6 13,6 
Produits chimiques 523 655 18,0 22,7 
Produits mineraux non 

metalliques 114 124 3,9 4,4 
Metal et equipement 770 746 27,4 28,8 
Electricite et adduction d'eau 1 513 1 536 59,5 55,5 
Mines et carrieres 1 848 1 891 81,9 85,7 

Total 9 694 9 907 344,8 358 20 

Le nombre total d'emplois a augmente de fa90n marginale (2,2 %) entre 1978 et 
1979 du fait que plusieurs entreprises renovees ou nouvellement crees ont 
commence leur exploitation. Les salaires ont augmente unpeu plus rapidement 
au taux de 3,8 % bien qu'il n'y ait eu aucune augmentation generale des 
salairas de base. 

5.11 Le salaire industriel moyen etait d'environ 3000 Sylis par mois, y 
compris les avantages sociaux.~1 C'est dans Ie secteur des mines et carrieres 
que les salaires mensuels moyens sont les plus eleves car ce secteur offre une 
prime de 20 % aux ouvriers. Viennent ensuite Ie secteur de la construction metal
lique at des equipements, puis les services publics. Ce sont les employes de 
l'agro-industrie dans Ie sous-secteur de l'alimentation, boissons, tabacs, qui 
sont les moins bien payes; leurs salaires sont environ 10 % inferieurs a la 
moyenne. Le differentiel de salaire entre main-d'oeuvre qualifiee dans les 
secteurs tels que les mines, la chimie et la metallurgie, et main-d'oeuvre non 
qualifiee n'est cependant pas important et reflete la politique des revenus du 
Gouvernement. 

5.12 Des Guineens occupent la quasi-totalite des emplois industriels. 
Environ une centaine d'expatries assistent OBK, la mine de bauxite, tandis que 
l'usine de traitementdu the n'employait que deux expatries jusqu'en 1979. 
DEG, la compagnie de distribution d'eau re90it actuellement une assistance 
technique dans Ie cadre d'un projet finance par la 8anque mondiale. On 

11 	 Le salaire moyen dans la fonction publique en general est probablement 
Mgerement plus eleve, de l'ordre de 3 500 Sylis par mois. 
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pense que toutes les autres usines fonctionnent actuellement sans aide exte
rieure. Cependant, a cause des projets de renovation et de creation de plu
sieurs entreprises avec des partenaires etrangers, Ie nombre d'employes-non 
guineens va probablement augmenter a l'avenir. 

Repartition geographigue 

5.13 La plus grande part de l'industrie gUlneenne est concentree dans 
l'agglomeration de Conakry, la plus importante de Guinee. Comme Ie montre Ie 
tableau ci-dessous, il existe autant d'entreprises a Conakry qu'en dehors. 
Cependant, du fait des activites minieres d'OBK et des plantations de sucre, 
l'emploi dans la region maritime est relativement eleve. Les entreprises qui 
desservent les marches urbains et/ou celles qui dependent de matieres premieres 
importees, ont tendance a ~tre implantees aut~ur de Conakry, tandis que les 
activites liees a l'agro-industrie et a l'exploitation forestiere se trouvent 
a proximite des sources de matieres premieres dans les parties eloignees du 
pays. 

Rep~rtition geographique 

En"treprises Emplois 

Conakry 23 48,9 
Region maritime (Conakry exclu) 3 33,4 
Region du Centre 4 6,6 
Region du Nord 3 3,1 
Region des forets .§.& 

38 100,0 

Utilisation de la capacite de production 

5.14 A quelques exceptions pres, les industries guineennes n'ont jamais 
pleinement utilise leur capacite de production initiale. Ces entreprises, 
parfois des leur demarrage, ont ete confrontees a des problemes techniques, 
d'approvisionnement et de gestion, ainsi quIa une penurie chronique de devises 
qui, en pratique, limite l' utilisation de la capacite de production, meme 
dans les meilleures conditions, a une fraction de la capacite theorique des 
equipements. 

5.15 Plusieurs entreprises fonctionnent regulierement a pleine capacite ou 
depassent meme leur capacite de production. Ainsi l'ENTA qui fabdque des 
produits a base de tabac et des allumettes a, en moyenne, utilise a 112 % sa ca
pacite de production; OBK, la mine de bauxite a atteint une moyenne de 101 %. 
Les deux entreprises de service public fonctionnent presque a pleine capacite 
- la SNE a environ 85 % et la DEG a 60 %. Parmi les manufactures, la SOGUIFAB 
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qui fabrique des produits en aluminium a fonctionne en moyenne a 75 % de capa
cite. Du fait de l'environnement difficile dans lequel operent la plupart des 
entreprises - personnel insuffisamment forme, approvisionnements inadequats en 
matieres premieres locales et importees et pannes de courant frequentes - ces 
moyennes refletent des resultats tres honorables. De fait en Guinee on con
sidere souvent que fonctionner au tiers ou plus de la capacite de production 
est deja un resultat satisfaisant. 

5.16 Certaines entreprises ont cependant fonctionne a des niveaux extre
mement bas. A l'exception de l'ENTA, les entreprises agro-industrielles ont 
fonctionne en moyenne a environ 18 % de leur capacite au cours des quatre der
nieres annees. La performance des usines chimiques a ete legerement meilleure 
- environ 28 % - Ie record ayant ete atteint en 1977 sous l'impulsion du pro
gramme special d'importations, dont les industries qui dependent des importa
tions ont beneficie. Les industries mecaniques, a commencer par la SOGUIFAB, 
ont aussi obtenu des resultats honorables compte-tenu des normesde production 
en Guinee, mais la tendance recente est beaucoup moins favorable. La perfor
mance des industries fabriquant des produits mineraux non metalliques s'est 
egalement deterioree. 

Resultats financiers 

5.17 Parallelement a l'utilisation decroissante des capacites de produc
tion, les resultats financiers se sont deteriores au cours des quatre dernieres 
annees. En 1979, sur la base de donnees provisoires, 16 entreprises, soit plus 
de 55 ~~ du nombre d' entreprises ayant publie des resul tats, ont enregistre des 
pertes d'un total d'environ 180 millions de Sylis. De plus, 8 entreprises en 
cours de renovation n'ont pas produit de rapports financiers en 1979; leurs 
pertes courantes ont ete imputees par l'OCOFI sur leur renovation. Le montant 
exact de ces pertes est inconnu mais il est probablement de l'ordre de 25 a 
30 millions de Sylis si l'on se base sur les comptes des annees anterieures. 
Les pertes nettes totales apres impots declarees par l'OCOFI en 1979, y com
pris les depenses capitalisees au titre des entreprises en cours de renovation, 
se montaient a 127,6 millions de Sylis. Comme on peut Ie voir dans Ie tableau 
suivant, l'OCOFI a dans Ie passe degage un benefice net meme apres deduction 
des per-tes des entreprises en cours de renovation. 
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Compte d'exploitation consolide 

Estimation 
1977 1978 1979 

(en millions de Sylis) 

Produits 

Ventes 1 500,7 1 203,2 1 697,1 
Stock de produits finis en fin 

de periode 186,3 403,9 153,0 
Mains : Stock de produits finis 

en debut de periode 83 22 186 23 378 29 
Variation nette des stocks de pro

duits finis 103,1 217 ,6 (225,9) 
Productions annexe 23,2 13,7 14,7 
Autres produits 10,5 3,6 4,0 
Total 1 637,4 ~ 438,1 1 489,9 

Charges 

Stocks consommes 475,1 461,7 575,1 
Salaires et remunerations 273,0 288,2 362,6 
Imp5ts 39,7 30,2 40,2 
Frais de transport 57,8 58,2 112,6 
Frais financiers 1,1 28,3 41,1 
Depenses administratives et 

frais generaux 107,4 99,3 189,6 
Amortissement 87,0 100,0 206,5 

Total 1 041,1 1 066,2 1 527,7 

Benefices d'exploitation avant 
impOts 596,3 371,9 (37,8) 

Benefice net apres imp~t et pertes 
au profits extraordinaires 390,9 147,8 (127,6) 

5.18 La diminution des benefices consolides de l'OCOFI en 1979 s'explique 
largement par la degradation des resultats de l'ENTA qui a traditionnellement 
fourni l'essentiel des benefices consolides de l'OCOFI. Les benefices d'ex
ploitation de l'ENTA sont tombes de 315 millions de Sylis en 1978 a 46 millions 
seulement en 1979, du fait qu'une partie de ses instaltaions de fabrication de 
cigarettes a ete fermee pour renovation. Les ventes de produits finis sont 
cependant restee elevees en 1979, dans la mesure ou l'ENTA a vendu presque taus 
ses stocks de produits finis. Cependant les charges d'exploitation sont 
restees a peu pres au m~me niveau qu'en 1978, malgre une baisse de la produc
tion de 60 %. En fait, les salaires qui representent 55 % du total des charges 
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d'exploitation de l'ENTA n'ont baisse que de 0,4 % alors que les effectifs ont 
diminue de 247 employes 1/ soit une baisse de 13,3 %. De toute evidence, les 
resultats de l'ENTA en 1979 auraient pu etre ameliores si lion avait pris des 
mesures adequatespour reduire les charges d'exploitation parallelement a la 
baisse de production. 

5.19 Treize entreprises seulement, y compris l'ENTA, ont declare des bene
fices 13n 1979 contre 17 en 1978. Apres l'ENTA, les entreprises les plus ren
tables sont la SNE, la compagnie d'electricite, avec des benefices de 46 mil
lions de Sylis en 1979, puis la SOGUIFAB (produits en aluminimum) et la SIPECO 
(peinture), lesquelles ont chacune, degage des benefices d'environ 30 millions 
de Sylis en 1979. La CMD (materiaux de construction) occupait la cinquieme 
place avec des benefices de 15 millions de Sylis. Les huit entreprises sui
vantes on fait des benefices d'environ 2,5 millions de Sylis chacune. 

5.20 Le ration benefices/chiffre d'affaires varie considerablement d'une 
entreprise a l'autre. Les benefices des entreprises chimiques rentables ont 
represente en moyenne 43 % du chiffre d'affaires de ces entreprises en 1979. 
Pour les entreprises mecaniques rentable il etait de 18 %. Les marges bene
ficiaires etaient bien inferieures dans l'agro-industrie; les quatre entre
prises beneficiaires du secteur de l'alimentation et des boissons en 1979 ont 
degag~ des benefices representant 7 % de leurs chiffres d'affaires. 

5.21 En plus du faible degre d'utilisation de leur capacite de production, 
et de Leurs maigres benefices, les entreprises agro-industrielles, y compris 
celles des secteurs de l'alimentation, des boissons, du tabac, des textiles et 
du bois, detiennent Ie record en matiere de pertes dans Ie secteur industriel. 
Sur 13 de ces entreprises ayant publie leurs etats financiers pour 1979, neuf 
ont subi des pertes cette annee-la. Ces pertes representaient de 7 % a 200 % 
de leur chiffre d'affaires. De plus, aucune de ces entreprises n'a degage une 
marge brute d'autofinancement positif en 1979. Les resultats avaient ete un 
peu meilleurs en 1978 pour l'agro-industrie, huit entreprise sur quinze ayant 
degage des benefices. 

5.22 Les causes de la degradation des resultats du secteur industriel ne 
sont p,as faciles a discerner. Une explication possible est la fermeture par
tielle de plusieurs entreprises pour renovation : il y a actuellement environ 
12 entreprises qui sont completement fermees ou qui fonctionnent a cadence 
reduite tant que durent les travaux de renovation (cf. paragraphes 5.25 a 
5.29). Les frais generaux et les charges de personnel, qui ne sont pas faci
lement compressibles dans les entreprises publiques guineennes, tendent a 
perpetuer les pertes. Une autre explication, que l'on ne peut etayer par les 
donnees disponibles, est que les entreprises publiques se trouvent confrontees 

1/ 	 La plupart de ces employes ant ete transferes a l'OFFITAB; detache recem
ment de l'ENTA. 
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a une concurrence accrue des importations a la suite de la liberalisation du 
commerce prive amorcee au debut de 1979. La restriction continue des licences 
d'importation accordees aux entreprises publiques au cours des dernieres an
nees apporte une autre explication. En 1978, les entreprises industrielles 
n'auraient re9u que 128,6 millions de Sylis, soit a peu pres la moitie du total 
des demandes d'importations qu'elles avaient presentees (272,5 millions de 
Sylis). En 1977, elles auraient re9u 314 millions de Sylis au titre des 
licences d'importation. Les effets de cette diminution importante dans les 
quantites de matieres premieres et de pieces detachees importees ont certaine
ment ete ressentis en 1979. De plus, les entreprises ont peut-etre reajuste 
en baisse leurs objectifs de production pour 1979 en raison de l'augmentation 
de leurs stocks de produits finis l'annee precedente. Ces stocks ont presque 
double, passant de 186 millions de Sylis en 1977 a 389 millions de Sylis en 
1978, mais ils sont tombes a 110 millions de Sylis en 1979 au fur et a mesure 
qu'ils (en particulier ceux de l'ENTA) etaient vendus. 

5.23 La diminution des marges beneficiaires - les benefices d'exploitation 
ont represente, en moyenne, 40 % du chiffre d'affaires en 1979, 31 % en 1978 et 
sont devenus negatifs en 1979 - permettrait egalement d'expliquer la deteriora
tion des .resultats financiers. Les prix des biens industriels fabriques loca
lement sont dans l'ensemble restes inchanges depuis 1976 tandis que les charges 
d'exploitation, notamment Ie prix des matieres premieres importees telles que 
les carburants, ont continue a augmenter. Un contrOle insuffisant des stocks 
peut egalement avoir augmente artificiellement la consommation des stocks du 
fait de pertes, de deterioration et de vols. De plus, comme les prix des pro
duits industriels sont fixes a chaque niveau de commercialisation et de distri
bution, les benefices peuvent etre en fait transferes du producteur au distri
buteur, dans ce cas IMPORTEX, ou a un des autres intermediaires. 

5.24 Un exemple typique de l'impact des politiques locales de prix sur 
les resultats des entreprises industrielles est celui d'OBK, la mine de bauxite 
qui appartient entierement au Gouvernement. OBK qui, par definition, devrait 
etre une entreprise profitable, a fait des pertes de 30 millions de Sylis en 
1979, sa quatrieme annee d'activites, contre des benefices cumules de 32 mil
lions de Sylis au cours de ses trois premieres annees d'activites. Cependant, 
ces resultats ne font que refleter des coOts de production locaux mesures par 
un prix de cession interne fixe pour les ventes locales d'OBK a PROMINEX qui 
exporte la production d'OBK. De plus, entre 90 et 100 % de la production d'OBK 
est vendu a l'URSS a prix fixe. Une partie des recettes d'exportation sert a 
payer les dettes d'OBK et Ie reste est verse dans un compte de compensation 
pour les achats de biens et services sen provenance de l'URSS. Dans la mesure 
ou ces prix fixes sont inferieurs aux prix internationaux de la bauxite, la 
rentabilite d'OBK est sous-evaluee. Par exemple, si la production d'OBK stait 
estimee aux prix internationaux, 08K aurait fait un benefice de pres de 250 mil
lions de Sylis en 1979 - au lieu d'une perte de 30 millions sur des ventes a 
l'exportation de 2,2 millions de tonnes en fonction de la qualite produite. 
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C. Perspectives et investissement industriels 

Renovation des industries existantes 

5.25 Vers Ie milieu des annees 1970, les entreprises industrielles accu
saient les annees de negligence et de manque d'entretien et de reparations. 
En 1975, cinq entreprises sur 32 etaient arrAtees en 1975 tandis que 15 autres 
souffraient de problemes techniques en plus de la penurie d'approvisionnement. 
Les en1:reprises qui commencerent a fonctionner au cours des annees 60 dans Ie 
cadre du premier et du deuxieme plan de developpement etaient techniquement 
perlmees. De plus, les entreprises nationalisees par l'Etat 8 la fin des an
nees 1960 et au debut des annees 70 remontaient souvent 8 la periode anterieure 
8 l'independance; elles aussi devaient etre completement amorties. 

5.26 En 1975, Ie gouvernement confia 8 une firme japonaise de consultants 
(NIPPON KOEI) des etudes en vue de la rehabilitation eventuelle de 11 projets. 
Les entreprises visees par cette renovation a l'epoque etaient FRUITAGUINEE, 
SOUGUIHEP, SIPECO, CMD, SOBRAGUI, UOA, SONFONIA, Ie complexe textile de Sanoya 
(CTS), la station autonome de Seredou (Quinine), la SONACAG, et SIFRA (mainte
nant SALGUIDIA). 

5.27 Les travaux de rehabilitation ont progresse tres lentement. Les 
bail leurs de fonds etrangers ne s'interesserent pas aces projets a ce moment 
lall et, sans ressources en devises adequates, Ie gouvernement dut abandonner 
ses plans de renover toutes les entreprises prevues; 18 ou des contrats avaient 
ete siqnes avec des fournisseurs etrangers, Ie travail progressera sporadique
ment en fonction de la disponibilite de fonds locaux et etrangers. Des projets 
de rehabilitation initiaux, un a ete termine - SIFRA qui a ete convertie en 
entreprise mixte, SALGUIDIA; Ie travail est presque termine sur trois autres 
UOA, SIPECO et SOBRAGUI; et Ie travail devrait commencer pour trois entreprises 
en 1980 - SONFONIA, CTS, ET FRUITAGUINEE. Pour les quatre entreprises restantes, 
des neqociations et/ou la recherche de financement sont encore en cours. 

1/ 	 La Banque mondiale fut contactee par la Guinee en fin 1975. Une mission 
dl~ reconnaissance et d'identification visita la Guinee en Avril 1976, mais 
e11e resta sans suite. Voir Ie rapport de la mission intitule "Guinea 
The Manufacturing Sector : Past Developments and Prospects. and the Possi
bility of a Bank Group Project, DFC Department, July 19, 1976. 
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5.28 En plus des 11 entreprises originales, l'Etat envisage d'en renover 
au moins 13 aut res et, en fait, les travaux ont commence ou sont presque ter
mines dans 6 de ces entreprises. Au total, donc, les installations de 24 en
treprises sont en cours d'amelioration mais Ie financement est encore recher
che pour au moins 11 entreprises.1I Le devis total pour la rehabilitation de 
ces entreprises n'est pas connu mais les neufs firmes pour lesquelles des esti 
mations sont disponibles exigeraient un investissement d'environ 600 millions 
de Sylis (30 millions de dollars). 

5.29 Une liste des projets de rehabilitation est presentee a l'Annexe 6. 

Nouveaux investissements industriels 

5.30 Pendant Ie troisieme plan de developpement, Ie Gouvernement, a donne 
la priorite au renouvellement d'entreprises industrielles existantes avant d'en 
creer de nouvelles. Par consequent, une seule entreprise nouvelle - ENIPHARGUI 
a demarre depuis 19752/. Les investissements ont progresse ou ont ete termines 
pour sept autres entreprises (transformation du gari, broyage de clinker, car
riere, transformation du bois (panneaux), deux ateliers de reparations mecani
ques, et verification du contrOle de qualite) pour un total d'environ 500 mil
lions de Sylis (25 millions de dollars). Ces investissements nouveaux ont 
aussi ete difficiles a faire progresser. Trois projets relativement petits, 
commences en 1975, doivent encore etre termines. De plus, un gros effort 
d'investissement a ete fait, dans le cadre du troisieme plan d'investissement, 
en faveur d'une cimenterie a Mali, dans la region centrale, mais cette initia
tive a ete abandonnee aux alentours de 1977 apres des depenses totales estimees 
a 81 millions de Sylis (quatre millions de dollars). 

5.31 Les pourparlers semblent ~tre relativement avancees avec des four
nisseurs pour quatre nouveaux projets - fabrication de chaussures, compost, 
transformation du jute, et transformation du gari- qui represente un investis
sement total de 817 millions de Sylis (41 millions de dollars). 

5.32 A un niveau moins avance, des idees de projets sont en cours d'explo
ration avec des financiers et des fournisseurs eventuels pour une usine de 
recuperation de ferraille, une minoterie, une plantation de sucre et une cimen
terie. Ces projets representent cependant un investissement substantiel qui 
pourrait atteindre 7,5 milliards de Sylis (375 millions de dollars) - ce qui 

11 	 La Banque mondiale est en train de preparer un projet industriel com
prenant, entre autres, la rehabilitation de plusieurs entreprises 
industrielles. 

l/ 	Une seconde entreprise, OffITAB, a recemment ete creee a partir de l'ENTA, 
mais elle n'exigeait pas d'investissements nouveaux. 

http:entreprises.1I
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semble depasser la capacite actuelle de la Guinee a trouver les ressources 
etrangeres necessaires et a fournir Ie personnel et Ie financement de contre
partie locale. 

5.33 Un autre projet, qui est reste sur la planche a dessin depuis 1968, 
concerne la recuperation du sel marin. L'investissement est evalue a 1,7 mil
liards de 5ylis (135 millions de dollars). Puisque aucune source de finance
ment etrangere n'a encore exprime d'inter~t pour ce projet, l'Etat envisage 
de Ie financer lui-m~me. Comme ce type d'investissement degage rarement une 
rentabilite economique satisfaisante, il faudrait conseiller au gouvernement 
d'evaluer soigneusement ce projet. 

5.34 L'Annexe 7 donne la liste complete des nouveaux investissements indus
triels envisages. Au total, les besoins d'investissement pour les nouveaux 
projets actuellement en cours de realisation ou fermement envisages, sont tres 
eleves : 11,5 milliards de 5ylis (575 millions de dollars), soit environ 8 fois 
les investissements industriels des quatre dernieres annees. Toutefois, la ca
pacite interne de la Guinee a preparer et evaluer des projets et ales choisir 
en fonction de criteres economiques et financiers objectifs est limitee. En 
l'absence d'une strategie industrielle bien articulee il n'est pas certain que 
les nouveaux investissements industriels reussiront mieux que les entreprises 
existantes. La rehabilitation des installations physiques des entreprises 
existantes contriburera certainement a alleger les contraintes techniques que 
rencontrent la plupart des entreprises; mais, a moins que la Guinee n'arrive 
a maitriser les problemes de gestion, de personnel et d'approvisionnement aux
quels sont confrontees toutes les entreprises publiques, leur performance ne 
s'ameliorera pas necessairement. De plus, la creation de nouvelles entre
prises pourrait exacerber les difficultes presentes -- particulierement la 
rarete des matieres premieres et des pieces de rechange importees -- en aug
mentant la pression sur les ressources en devises. 



- 56 

VI. 	 LES PROBLEMES QUE RENCONTRE LE SECTEUR DES 
ENTREPRISES PUBLIQUES 

6.01 Le fait que les entreprises publiques aient apporte une contribution 
nominale positive aux finances de l'Etat a ete demontre dans les chapitres qui 
precedent. Avec Ie secteur minier, qui est la principale source de devises du 
gouvernement, les entreprises publiques fournissent Ie gros des recettes gou
vernementales locales par l'intermediaire des taxes, des droits de douane et 
Ie transfert de leur marge d'exploitation en fin d'annee. Toutefois, on peut 
se demander si la contribution faite par les entreprises publiques ne pourrait 
pas etre amelioree, puisqu'il est evident que la performance des entreprises 
publiques n'est pas optimale. Les entreprises industrielles fonctionnent a 
faible capacite; les pertes des entreprises industrielles et commerciales n'ont 
cesse d'augmenter ainsi que leur besoin de subventions d'equilibre. De plus, 
les faiblesses du secteur des entreprises publiques seraient exacerbees par 
l'emergence d'un secteur prive et la concurrence croissante des marchandises 
importees. 

6.02 11 y a des actions que Ie gouvernement pourrait prendre pour soulager 
les faiblesses du systeme des entreprises publiques et augmenter son efficacite 
operationnelle dans Ie contexte economique de la Guinee. De plus, les mesures 
destinees a rendre les entreprises plus efficaces contribueraient aussi a aug
menter leur viabilite financiere et economique a long-terme en face d'une com
petition accrue. Les quatre premiers problemes abordes ci-dessous sont essen
tiels a l'amelioration des resultats et devraient etre traites par Ie gouver
nement avec une certaine priorite. D'autres sujets ont trait au cadre legisla
tif et organisationnel; ce sont des points auxquels Ie gouvernement pourraient 
facilement remedier. 

A. La planification des investissements 

6.03 A premiere vue, la qualite des etudes prealables aux investissements 
faites pour des investissements nouveaux et la renovation d'entreprises exis
tantes ne semble pas suffisante. Cela est confirme par: 1) Ie mauvais fonc
tionnement des usines existantes, qui, -- il faut Ie reconnaltre -- traduit 
les decisions de planification des investissements passes et non pas les pra
tiques actuellement en vigueur; 2) la prise en compte incomplete des investis
sements en capital tant pour les depenses locales que pour les depenses en 
devises, qui montre que Ie contrale de la realisation des investissements par 
les organismes centraux de'contrale est limite; 3) Ie manque de planification 
integree des investissements au niveau sectoriel et au niveau national ainsi 
que l'absence d'un plan de developpement a moyen terme; et 4) dans les entre
prises existantes, la planification incomplete des investissements annuels 
finances par Ie plan ou l'entreprise elle-meme. Les racines du probleme se 
trouvent en partie dans les entreprises elles-m~mes car aucune d'entre-elles 
ne preparent de previsions operationnelles et financieres a long-terme, ce qui 
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les empeche d'anticiper leurs besoins d'investissement. D'un autre cote, les 
societes sectorielles s'interessent a l'exploitation au jour Ie jour de leurs 
filiales. Enfin, les ministeres de tutelle travaillent au coup par coup, proj
et par projet sans beneficier d'une strategie sectorielle coherente. II fau
drait envisager d'instaurer une planification financiere a moyen terme dans 
toutes les entreprises de creer des cellules de planification sectorielle (au 
niveau des societes sectorielles ou des ministeres de tutelle) pour alleger 
preparent de previsions operationnelles et financieres a long-terme, ce qui les 
empeche d'anticiper leurs besoins d'investissement. D'un autre cote, les 
societEls sectorielles s'interessent a l'exploitation au jour Ie jour de leurs 
filiales. Enfin, les ministeres de tutelle travail lent au coup par coup, proj
et par projet sans beneficier d'une strategie sectorielle coherente. II fau
drait envisager d'instaurer une planification financiere a moyen terme dans 
toutes les entreprises de creer des cellules de planification sectorielle (au 
niveau des societes sectorielles ou des ministeres de tutelle) pour alleger 
les difficultes de planification. Des ameliorations methodologiques, la forma
tion du personnel, la standardisation des techniques d'evaluation des projets, 
et l'adoption de criteres economiques et financiers rigoureux devraient aussi 
etre introduits pour ameliorer la qualite du choix des investissements en 
Guinee. 

B. L'utilisation de ressources en devises 

6.04 Les devises sont rationnees en Guinee, d'abord par Ie systeme des 
licences.d'importation et ensuite par la Banque centrale qui debloque les fonds 
en fonction des contrats approuves. les entreprises ne sont donc jamais assu
rees de recevoir les approbations necessaires pour importer les matieres pre
mieres et les equipements requis et, meme quand elles ont re~u cette appro
bation~,de pouvoir en fait effectuer les paiements. Cette contrainte entralne 
une sOlis-utilisation considerable de leur capacite et indirectement exacerbe 
les pertes des entreprises causees par des vols et des fraudes. Parce que les 
marchandises importees sont rationnees sur Ie marche, les employes qui ont un 
acces physique aux marchandises importees sont tentes de les vendre a leur 
profit. 

6.05 Les problemes courants de devises ne pourront etre soulages a court 
terme que par une meilleure gestion des devises et la suppression de l'incer
titude pour les entreprises. Les previsions d'investissement et d'exploitation 
devraient clairement separer les coats en devises des coOts locaux; l'ideal 
serait que cet exercice soit integre dans un exercice de planification a plus 
long terme, agrege au niveau sectoriel. Les objectifs de production physique 
devraient justifier la reception des importations par chaque entreprise. Les 
besoins en devises des entreprises nouvelles ou aggrandies, tant pour les in
vestissements en capital que les matieres premieres ou consommables, devraient 
aussi btre explicitement incorpores dans Ie plan de repartition des devises. 
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c. Systeme et controle financier 

6.06 Le systeme actuel de comptabilite en Guinee est foncierement sain, 
mais il comport~ un certain nombre de caracteristiques qui deforment les me
sures normales de performance financiere et rendent difficile la comparaison 
des comptes entre les entreprises. II existe des differences de methode entre 
les entreprises et entre les societes sectorielles, (par exemple Ie traitement 
des liquidations, et des depenses de fonctionnement pendant la renovation) qui 
ont besoin d'8tre standardises. II existe cependant des faiblesses plus 
importantes dans Ie systeme concernant en particulier : 1) la determination 
des ventes et des marges d'exploitation; 2) Ie calcul de la valeur ajoutee; 
3) la consommation des inventaires et des stocks et Ie cout des marchandises 
vendues; et 4) Ie controle des couts et des stocks. II serait souhaitable 
que la Guinee revoit son systeme comptable pour incorporer des caracteristiques 
modernes telles que Ie calcuI de la valeur-ajoutee, la comptabilite analytique 
d'exploitation, et la gestion permanente des stocks, et, en m8me temps, harmo
nise ses principes comptables et ses definitions comptables avec ceux qui sont 
universellement acceptes dans les autres pays. Comme Ie plan comptable de 
l'OCAM est largement accepte dans les pays africains francophones, il pourrait 
fournir un modele pour tout changement. Des conseils techniques seraient pro
bablement requis pour faire les changements necessaires et pour les appliquer 
aux entreprises publiques. 

6.07 Si de meilleurs systemes etient installes pour mesurer et controler 
les operations financieres des entreprises, il devrait 8tre possible d'intro
duire une plus grande autonomie en matiere financiere, en vue d'instaurer une 
discipline financiere au niveau de l'entreprise. Les entreprises devraient 
avoir de plus grandes responsabilites pour les depenses journalieres mais tout 
changement dans les contrOles stricts qui sont actuellement en vigueur devrait 
8tre fait apres une evaluation de la capacite de chaque entreprise a gerer 
ses propres affaires et en fonction de la nature de ses operations. Avec cette 
reserve, ces changements devraient viser a accro1tre la delegation de pouvoir 
pour les depenses au-dessous d'un plafond delimite et a augmenter l'acces aux 
actifs disponibles. Deuxiemement une refonte generale du service de la dette 
est necessaire : les entreprises devraient degager une marge pour servir les 
dettes exterieures et interieures dont elles ont beneficie, que la transaction 
de credit soit au non parmi les pouvoirs qui leurs sont delegues. Un dernier 
changement devrait etre fait concernant Ie transfert des profits et des amor
tissements a l'Etat. Ce transfert, qui tient lieu de dividende, devrait etre 
calcule sur la base des benefices nets plus les amirtissements et mains Ie 
service de la dette, les variations de fonds de roulement et les investisse
ments auto-finances pour les pieces detachees et l'equipement. Le gouvernement 
deleguerait ainsi aux entreprises la responsabilite totale de la gestion de 
leurs fonds de roulement et des petits investissements. Eventuellement, il 
pourrait aussi deleguer aux entreprises la realisation d'investissements plus 
importants. 
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6.08 Ces mesures destinees a augmenter I' autonomie financiere devraient 
~tre accompagnees par une amelioration du contrale a priori exerce par l'Etat 
grace a une meilleure preparation des budgets annuels et a une planification 
a moyen terme des investissements et de l'exploitation par les entreprises, 
comme on Ie recommande plus haut. Le contrale a posteriori, a savoir l'audit 
par Ie Ministere du controle d'etat, devrait continuer a representer un aspect 
important du controle de l'Etat sur les entreprises publiques. Son rale de
vrait Hre renforce par la formation du personnel, l'amelioration des methodes 
d'audit et la revision du programme d'audit de fa90n a permettre periodiquement 
un audit intensif de certaines entreprises tout en continuant l'audit de toutes 
les entreprises en fin d'exercice. 

D. Les prix 

6.09 L'autonomie financiere accordee aux entreprises exige une flexibilite 
plus grande dans la fixation des prix de vente. Les prix de beaucoup de mar
chandises produites dans Ie pays n'ont pas ete revises depuis plusieurs annees 
bien que Ie cout des matieres premieres importees, comme Ie petrole, ait con
siderablement augmente. Avec la mise en place d'une comptabilite analytique 
comme on Ie recommande plus haut, il devrait ~tre possible pour les entreprises 
de justifier des changementsperiodiques de prix. Des criteres economiques et 
financ:,ers peds sur lesquelles ont peut baser Ie prix de vente final devraient 
~tre adopt6s par la commission des prix. On pourrait utiliser des criteres 
habituels comme Ie taux de rent~bilite interne sur l'investissement, les prix 
internationaux de marchandises comparables, l'obtention d'un cash flow positif, 
ou Ie Galcul du prix de revient augmente d'une marge. Pour determiner des prix 
appropries, il faudrait neanmoins savoir evaluer les matieres premieres et les 
6quipements importes en fonction de la surevaluation de la monnaie locale. Une 
attitude plus souple envers les changements de prix de la part de l'Etat devrait 
aussi prendre en compte la politique anti-inflationniste du gouvernement et ses 
objectifs sociaux. 

E. L'administration et l'organisation 

6.10 Le rapport traite brievement de quelques questions legislatives et 
structurelles que Ie gouvernement pourraient facilement clarifier par des me
sures appropriees. Ces sujets, quoique moins importants que la performance 
financ:Lere des entreprises publiques, peuvent neanmoins compliquer les ope
rations et rendre confuses les lignes de communication. Premierement, il y 
a la question de l'autonomie financiere et de la legislation contradictoire 
entre les droits des entreprises et ceux des societes sectorielles. Ensuite, 
il y a les rapports avec les ministeres de tutelle pour les entreprises, telles 
que leB entreprises de service public et les mines, qui rendent compte a des 
ministE~res differents de ceux de .leurs societe sectorielles. La competence 
des corps de contrale est incomplete et quelques entreprises echappent aces 
contrlHes : par exemple, IMPORTEX n' est pas soumis de maniere habituelle a 
l'audit du Ministere du contrale d'Etat, et des activites telles que les ho
tels, places sous la tutelle du Ministere de l'information, ne sont pas con
sideres comme des entreprises publiques bien qu'ils servent Ie public au sens 
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large. Le regroupement des entreprises dans les holding sectoriels devrait 
aussi etre examine en vue d'une plus grande homogeneite entre les entreprises 
qui dependent de holding sectoriels - par exemple, il y a des industries sous 
la tutelle de l'OCOFI, et d'autres sous la tutelle de la SECOFI. Finalement, 
Ie Gouvernement devrait clarifier Ie sort du credit a long terme octroye aux 
entreprises maintenant defuntes. Un calendrier precis de remboursement devrait 
etre etabli ou les montants pretes devraient etre annules dans les livres de 
la Banque Centrale puisqu'il s'agit d'une dette irrecouvrable. 

F. Quelques considerations a long terme 

6.11 Bien que ce ne soit pas un probleme immediat, Ie Gouvernement voudra 
sans doute examiner les orientations qu'il envisage de donner a ses entreprises 
publiques. On peut penser que les deux problemes a long-terme les plus impor
tants auxquels Ie secteur sera confronte seront la nature de sa relation avec 
Ie secteur prive et sa capacite a soutenir la concurrence des producteurs 
prives ainsi que des marchandises importees. Sly rattachent les questions des 
politiques d'emploi en Guineeet de la capacite de l'administration et des 
entreprises publiques a absorber efficacement la main-d'oeuvre formee par Ie 
systeme d'education. 

6.12 Le probleme de la production interieure ne s'est presente que recem
ment, avec l'augmentation des importations de marchandises de grande consomma
tion. Les entreprises publiques, grace a leur monopole virtuel sur la pro
duction locale et les importations, sont effectivement isolees de la competi
tions internationale. A l'avenir cela pourrait ne plus etre Ie cas. Les
entreprises peuvent encore recevoir une bonne dose de protection contre les 
marchandises vendues au marche parallele parce qu'elles ont acces aux importa
tions a un taux de change officiel qui sous-evalue leur prix par un facteur de 
trois ou quatre fois leur valeur sur Ie marche parallele. Toutefois, si les 
commercants prives pouvaient aussi importer des produits finis au taux de 
change officiel, ils pourraient entrer en competition directe avec les entre
prises publiques. De plus, les producteurs locaux ne sont probablement pas en 
mesure de fabriquer des marchandises d'une qualite comparable. Les licences 
d'importation, les taxes et les droits de douane, peuvent neanmoins encore 
offrir aux entreprises publiques des restrictions quantitatives qui maintien
nent un niveau eleve de protection pour les produits locaux. La dose de pro
tection a oct royer aux entreprises publiques et la facon dont les mesures de 
protection devraient etre utilisees par Ie Gouvernement est un sujet qu'il 
faut encore etudier. 

6.13 De plus, il n'est'pas probable que les systemes fortement centralises 
de fixation des prix, d'allocation du credit, de determination des taux d'inte
ret, du controle des importation et de la commercialisation actuellement 
en place pour les entreprises soient compatibles avec l'extension du secteur 
prive. Cependant, des politiques laissant une place plus grande au marche 
pour encourager l'investissement prive pourraient entrainer des changements 
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dans les politiques qui sont actuellement en vigueur pour les entreprises pu
bliquies. En temps opportun, Ie systeme global de reglementation et d'adminis
tration des entreprises publiques pourrait ~tre reforme. 

6.14 Les questions posees ci-dessus abordent un des problemes fondamentaux 
rencontres par les entreprises publiques. L'exces de personnel, la mauvaise 
formation et la motivation insuffisante de leur personnel sont des problemes 
que Ie gouvernement devra rendre compatibles avec son desir de garantir un 
emploi remunere a chaque Guineen. 
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ANNEXE 1 

Page 1 
GUINEE 

STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

ENTREPRISES PUBLIQUES NON-FINANCIERES 


Entreprise 
publique 

Produit/Service 

IMPORTEX Importation et exporta
tion de tous biens et 
services 

SOCEMEX 

PROSECO Exportation de tous 
produits agricoles 
trans formes ou non
perissables (par exemple 
cafe, peaux, bois, miel, 
huile de palme) 

COFICOM 

Entreprise Produit/Service 
publique 

AGRIMA 	 Equipement agricole 

ALlMAG 	 Produits alimentaires 
de base (i.e., farine, 
riz) 

BOISSOGUI 	 Boissons 

CYCLE DE GUINEE 	 Bicyclettes, velomo
teurs 

EMAPE 	 Equipement de Peche 

ENTMOB 	 Mobiler 

ENISEP 	 Semences, graines, 
pulverisations, engrais 
et autres produits pour 
l'agriculture 

MERCERIE 	 Parfums, produits de 
beaute 

Entreprise 
publique 

FRUITEX 

PROMINEX 

Entreprise 
publique 

ALIDE 

BATIPORT 

CONFECTION 

DIVERMA 

EMATEC 

ENIPRA 

LIBRAPORT 

ONAH 

Produit/Service 

Exportation de produits 
agricoles frais (ananas, 
bananes) 

Exportation de produits 
mineraux et aut res 

Produit/Service 

Divers produits alimen~ 
taires (huile, sucre) 

Materiaux de construc
tion 

Habillement, rideaux et 
linge de maison. 

Marchandises diverses 
(instruments de musique 
appareils de photos etc) 

Produits electriques 

Piecesdetachees pour 
vehicules 

Livres, materiel scolair~ 
carte 

Produits petroliers 



Entreprise 
ptiblique 

PHARMAGUIE 

SOCOMER 

SOGUILEC 

SONIPE 

SERCOM 

AGRIMA 

PHARMAGUI 

COFI/Conakry 

Entreprise 
publique 

MAFAYA 

HYDROVERTE 

SECOFI 

Entreprise 
publique 

ACTION MANIOC 
DALABA 

AIRGUINEE 

COTRA 
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Produit/Service 

Produits pharmaceu
tiques 

Boutique hors-taxes 

Petit appareillage 
flHectrique 

Savons, detergents 

Magazins de detail (7) 
pour l'equipement 
agricole dans les 
regions 

Magazins de detail (7) 
pour les produits phar
maceutiques 

Produit/Service 

Centre commercial 
(Conakry) 

Centre commercial 
(Conakry) 

Produit/Service 

Ferme d'Etat pour la 
production-de gari 

Transport Aerien 

Agence Nationale de 
Transport routier et 
societes regionales (7) 

_ 

QUINCAILLERIE 

SOCOTAL 

SONATEX 

TRANSMAT 

ONAH 

ERC 

Entreprise 
publique 

SABOUYA 

ECOMA 

ACTION ANANAS 
DABOYA 

COTAX . 

ENTRAT 
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Produit/Service 

Quincaillerie, equipe
ment menager 

Produits du tabac 

Texiles 

Vehicules 

Points de vente (6) 
pour la distribution 
de produits petroliers 
a Mamou et Kanka n 

Magazins de detail pour 
les biens de consomma
tion courante 

Produit/Service 

Centre Commercial 

(Conakry) 


Magazins dans chaque 

arrondissement de 

Conakry (9) 


Produit/Service 

Plantation d'ananas 

Service de taxi a 

Conakry 


Entretien, entrepot 

et manutention portu

aire 
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Entreprise Produit/Service 
publique 

EMA 	 Fermes militaires (6) 

IMPRlMERIE - Imprimerie 
PATRICE LUMUMBA 

INRAF 	 Institut de recherche 
agronomique 

OBETAIL 	 Abattoir/Transforma
tion de la viande (2) 

OPEMA 	 Peche maritime 

SONAFOR 	 Produits forestiers 

SYLICINEMA 	 Cinema 

SYLIPHONE 	 Magazin de detail pour 
disques, partitions, 
instruments 

TUC 	 Transport urbain de 
Conakry 

OCOFI 

Entreprise Produit/Service 
publique 

BRIQUETERIE Briques 
NATIONALE DE 
KANKAN 

COMPLEXE DE Boissons toniques 
BOISSONS ET DE et lait reconstitue 
FRUITS DE 
KINDIA 

CONSERVERIE Conserves de fruits 
DE MAMOU 

DISTRIBUTION Approvisionnement 
D'EAU DE en eau et distribu
GUlNEE (DEG) tion 

Entreprise 
publique 

HOTEL DE 
L'INDEPENDANCE 

IHPRlMERIE 
2 AOUT 

IRBANK 

OFERGUI 

SOCOBOIS 

SOCIETE NAVALE 
GUlNEENNE 

SILl-FILM 

SYLIPHOTO 

MANUFACTURES 
MILITAlRES 

Entreprise 
publique 

BRIQUETERIE 
NATIONALE DE 
KOBAYA 

COMPLEXE TEXTILE 
DE SANOYA (CTS) 

CONSTRUCTION 
METALLIQUE DE 
DIXIN (CMD) 

ENIPHARGUI 
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Produit/Service 

Hotel 

Imprimerie 

Institut de recherche 
biologique appliquee 

Chemin de fer 

Commercia]Sation des 
produits du bois 

Armateur 

Films 

Service photographique 

Chaussures, uniformes 

Produit/Service 

Briques 

Textiles 

Construction, materiaux 
de construction 

Produits pharmaceutiques 



Entreprise 
publique 

ENTREPRISE 
NATIONALE DE 
TARACS ET 
ALLUMETTES 
(ENTA) 

HUILERTE 
DAROLA 

I GAT 

OFFITAR 

SIPAR'- Labe 

SOCIETE NATIO
NALE D'ELEC
TRICITE (SNE) 

SOBRAGUI 

SOGEX 

SOGUIPLAST 

SOMOVA 

SUKOBA 

USINE CERAMI
QUES DE MATOTO 

USINE DES 
MEUBLES DE 
SONFONIA 

USINE D'OXYGENE 
ACETYLENE 

USINE DE SCIAGE 
ET DE CONTRE
PLAQUE DE 
N'ZEREKORE 
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Produit/Service 

Ciga~ettes, allumettes 

Huile vegetale 

Produits de beaute 
et de toilette 

Tabacs 

Extraits de plantes 
aromatiques (oranges, 
jasmin) 

Production et distribution 
d'electricite 

Biere, boissons gazeuses 

Explosifs 

Plastiques (feuilles, 
chaussures) 

Montages et reparation 
automobile 

Sucre, Alcool 

Ceramique 

Mobilier 

Oxygene, Acetylene 

Bois, contreplaque 

Entreprise 
publique 

FRUITAGUINEE 

HUILERIE KASSA 

OBK 

SIPAG 

SIPECO 

SOCIETE NATIONALE 
DE NIANDAN 

SOFAB 

SOGUIFAB 

SOGUIREP 

SONACAG 

STATION AUTONOME 
SEREDON 

USINE DE JUS DE 
FRUITS DE KANKAN 
(UJFK) 

USINE D'OUTILLAGE 
AGRICOLE (USOA) 

USINE DE PANNEAUX 

USINE THE MACENTA 

ANNEXE 1 
Page 4 

Produit/Service 

Boissons non alcoolisees 

Huile, Savon 

Bauxite 

Produits de boulangerie 

Peinture 

Bois de charpente 

Bougies 

Produits aluminium 

Rechappage de pneus 

Mine de granit 

Quinine 

Jus de fruit (orange, 
mangue, papaye et pample
mousse 

Outils agricoles 

Traitement du bois 

The 
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INSTITUTIONS FINANCIERES PUBLIQUES 

Entreorise. 
puolique 

BANQUE GUINEE
NNE DE COMMERCE 
EXTERIEUR 

BANQUE NATIO
NALE DE DEVE
LOPPEMENT 
AGRICOLE 

SOCIETE NATIO
NALE D'ASSURANCE 

BANQUE CENTRALE 
DE LA REPUBLIQUE 
GUINEENNE 

Produit/Service 

Services bancaires 
commerciaux a l'importa
tion et a l'exportation 

Credit agricole 

Assurances 

Banque centrale 

Entreprise 
publique 

BANQUE NATIONALE 
DES SERVICES 
EXTERIEURS 

CREDIT NATIONAL 
POUR LE COMMERCE, 
L'INDUSTRIE ET 
L'HABITAT 

OFFICE CENTRALE 
DE COMPENSATION 

Produit/Service 

Services bancaires 
commerciaux (transferts 
exterieurs pour les 
particuliers et les 
ambassades) 

Credit au logement, 
a l'industrie et au 
commerce de detail 
prive 

Compensation des transac
tions a terme entre 
societes 
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COMPARAISON DE CERTAINES DEFINITIONS COMPTABLES ET DE LEUR UTILISATION 

Compte Plan Comptable General OCAM Plan National Guineen 

Immobilisations 

Immobilisations immaterielles 

...... 
'" Comptes courants bloques 

Stocks (comptabilisation) 

Stocks (evaluation) 

Credit a long-terme 

Investissements des entreprises 

Subventions 

Montant brut; amortissements sont 
inscrits en deduction. 

Comprend notamment la recherche 
et developpement (capitalises), Ie 
fonds de commerce, les loyers, les 
brevets et les frais d'etablissement. 

Assimiles aux fonds propres ou aux 
capitaux permanents 

Achats reconnus quand les 
marchandises sont livrees. 

Utilise les prix historiques ou 
moyens pour la periode. 

Credit a plus d'un an. 

Differencie en fonction de l'echeance: 
a long terme, immobilisation; a 
court terme, actif'monetaire. 

Classees par leur finalite: capital, 
produit d'exploitation ou produit 
hors~exploitation. 

Montant brut; les amortissements 
apparaissent au passif dans Ie 
compte de capital. 

Ne reconnait que les frais 
d'€tablissements. (Les autres 
composantes sont probablement 
inscr1tes en charges d' exploita
tion); utilise seulement par les 
societes privees ou mixtes • 

Actifs monetaires. 

Achats reconnus quand les factures 
sont re<;ues. 

Utilise habituel,lement Ie prix 
courant. 

Credit a plus de 5 ans. 

Actif monetaire. 

Non-differenciees par leur finalite, 
toutes traitees comme subventions 
en capital (sauf les subventions 
d'equilibre), les subventions dues 
par l'Etat ne sont pas inclues dans 
les creances exigibles. 
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Compte Plan Comptab1e General OCAM Plan National Guineen 

Travaux faits par l'entreprise pour 
e11e meme 

Reserves 

Provisions 

co 
'-0 

Produits et charges 

Pertes et charges diverses/Produits 
et benefices divers 

Reintegration des amortissements 

P1us-ou moins-va1ue de cession 
d'actifs 

Imp6ts sur 1e revenu a payer 

Valeur capitalisee en cas d'immobilisations; 
ne sont pas traites comme produits. 

Separees en reserves statutaires et 
reserves libres. 

Invidua1isees d'apres leur finalite, 
leurs augmentations sont traitees comme 
des depenses. Les provisions sont d€duites 
des postes d'actifs. 

La distinction est faite entre produits/ 
charges d'exploitation et 1es autres. 

Comprend 1es creances douteuses, les' 
fluctuations de change et 1es amendes. 
Les investissements de l'annee precedente 
sont classes hors-exploitation. 

Compte de pertes et profits separe. 

Compte de pertes et profits separe 

Compte de pertes et profits separe 

Traite s comme produits 
d'exploitations, meme quand 
i1 s'agit d'immobilisation. 

Pas de distinction. Ce compte 
n'est utilise que par les 
entreprises privees ou mixtes. 

Utilisation restr inte aux~ 
entreprises mixtes ou privees. 
Apparaissent dans le compte 
des pertes et profits. Le 
total des provisions est un 
poste du passif. 

Aucure dis tincHon. 

Inc1us dans le compte des 
pertes et profits exceptionne1s 
pour l'eKereice en cours et les 
exercices anterieurs. 

Pas explicite 

Inclus dans le compte depertes 
et profits exceptionnels. 

Inclus dans 1e compte des 
pertes et profits exceptionnels. 



- 69 

ANNEXE 3 
Page 1 

GUlNEE 

DROITS A L' 

Produits Se1ectionnes 

Droit Fiscal Droit Douanier 

Produits Industrie1s 

Mazout 
*Tabac 

Se1 
Produits chimiques 
P1astiques 
Cuirs (peaux) 
Pap1er (emba11age) 
Verre 
Metaux 
F11 de coton 
Jute 

Produits de Grande Consommation 

l~Bougies 

*Peinture 
Maroquiner1e 

*Papeterie 
*Mob11ier (bois) 
*Hab1l1ement 
*Quinca111erie 
Pendu1es, montres 

*Cigarettes 
*Savons,produits de beaute 

Equipement 

Tracteurs 

Bateaux de peche 

Agrico1e 

Moteurs 

Pompes 

Pieces detachees 

Vehicu1es 


Materiaux de constrnction 

Ciment 
*P1aques de metal 
*Bois de charpente 

* Articles produits aussi loca1ement. 

15-40 
24 
15 
15-40 
40 
15-30 
40 
30 
15-40 
50 
30 

70 
60 
80 
70 
70 
90 
70 
80 
70 
70-100 

10 
5 

10 
10-30 
10 
75 
70-80 

30 
25 
15-30 

10-30 
20 
10 
10-30 
25 
10-20 
30 
20 
1D-30 
20 
25 

40 
35 
50 
40 
40 
60 
45 
60 
40 
40-60 

5 
2 
5 
5-20 
5 

25 
40-80 

20 
15 
10-20 
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Droit Fiscal Droit Douanier 

Produits Alimentaires 

*Viande 
*Produits laitiers 
*Cafe/The 
Cereales 
Huiles comestibles 

*Sucre 
*Jus de fruit en boite 
*Boissons 
*Pains et biscuits 

* Articles produits aussi localement 

80 50 
80 20 
80 50 
10 2 
40-55 25 
25 20 
85 55 
90 60 
70 40 
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GUINEE 


OCOFI 

OPERATIONS DE ENTREPRISES PUBLIQUES NON-FINANCIERES 

(en millions de Sy1is) 

1976 II 1977 1978 1979 ]) 


1. 	 Recett$ courantes (1 et 2) 1473 1561 3112 2097 


2. 	 Produits d'exp1oitation 

Vente de biens et services 1473 1531 2952 1869 

Subventions 

aux entreprises 30 115 177 

aux societes sectorie11es 45 51 


3. 	 Autres produits 

4. 	 Produits en capital 

5. 	 Recettes tota1es (1 et 4) 1473 1561 3112 2097 


6. 	 Dotations de l'etat 

Interit sur 1a dette exterieure 129 173 164 161 

Autres (exploitation) 4 4 3 

Capital 57.5 110 283 1311 


7. 	 Total des recettes et de dotations (5 et 6) 2181 1848- 3562 3569 


8. 	 Depenses courantes (9 et 10) 1709 1789 3121 2285 


9. 	 Charges d'exp1oitation 1094 957 2041 1813 

Salaires et charges 

Imp6ts et taxes 286 433 234 286 

Droits de douane 

Interit sur emprunts exterieurs 129 173 164 161 

Autres depenses (y compris utilisation 

des stocks) 


.' 
10. 	 Autres depenses 614 832 1080 472 


Imp.at sur Ie revenu 234 354 228 167 

Transferts a l'etat 


Benefices 281 391 198 101 

Amortissements 99 87 654 204 


11. 	 Depenses d'investissement 

Immohi1isations 426 148 692 271 

Variations de stocks et creances exigih1es 

plus erreurs et omissions 385 (490) (249) 1097 


12. Depenses tota1es (8 et 11) 	 2519 1447 3562 3653 


]) 	 Les donnees pour 1976 portent sur 15 mois, du 1er octobre 1975 au 31 decembre 1976. 

~I 	 Les donnees pour 1979 sont provisoires et reponsent sur des estimations preparees 
pour 1.:1 Conference Economique Nationa1e qui s'est tenue en fevrier 1980. 
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1976 1977 1978 1979 

13. Marge brute (2 moins 9) 	 379 574 911 284 

14. Marge nette (1 moins 8) 	 (235) (228) (8) (416) 

15. Total des besoins de financement (7 moins 12) 338 (401) 	 84 

16. Financement disponib1e (17 et 18) 338 (401) 	 84 

17. 	 Financement local 
Institutions financieres 
Etat 

18. 	 Financement exterieur 2.1 338 (401) 84 
Tirages 753 279 587 299 
Remboursements 415 680 587 958 
Arrieres 328 

1/ Les remboursements pour 1a periode 1976 a 1978 sont bases sur 1es versements 
effectifs; pour 1979, 1es chiffres utilises sont ceux des versements prevus; 
quant aux arrieres, i1 sont extrapo1es a partir des tendances historiques. 

• 
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GUrNEE 

SECOFI 

OPERATIONS DE ENTREPRISES PUBLIOUES NON-FINANCIERES
1 

(en millions de Sy1is) 

1976 1/ 1977 1978 1979 2/ 

1. Recettecourantes (1 et 2) 1134 1276 1369 1411 

2. ProduHs d'exp1oitation 
Vent:e de biens et services 
Sub'itentions 
aux entreprises 
aux societes sectorielles 

1092 

42 

1156 

120 

1229 

134 
6 

1239 

162 
10 

3. Autres produits 

4. Produits en capital 

5. Recettes tota1es (1 et 4) 1134 1276 1369 1411 

6. Dotati.ons de l'etat 
Interet sur 1a dette exterieure 
AutIes (exploitation) 
Capital 

23 
6 

759 

15 
6 

14 

11 
6 

38 

9 
6 

551 

7. Total des recettes et de dotations (5 et 6) 1922 1311 1424 1977 

8. Depenses courantes (9 et 10) 1224 1449 1380 1397 

.. 

9. Charges d'exploitation 
Salaires et charges 
Impots et taxes 
Droits de douane 
Interet sur emprunts exterieurs 
Autres depenses (y compris utilisation 
des stocks) 

879 

80 

23 

801 

146 

15 

942 

59 

11 

931 

39 

9 

10. Autres depenses 
Impot sur Ie revenu 
Transferts a l'etat 

Benefices 
Amortissements 

345 
149 

168 
28 

648 
272 

234 
142 

438 
95 

181 
162 

466 
90 

202 
173 

11. Depens,es d'investissement 
Immobilisations 
Variations de stocks et creances exigib1es 
plus erreurs et omissions 

482 

21 

42 

47 

114 

(57) 

154 

613 

12. Depenses tota1es (8 et 11) 1727 1538 1437 2164 

Les donnees pour 1976 portent sur 15 mois, du 1er octobre 1975 au 31 decembre 1976.J:J 
Les donnees pour 1979 sont provisoires et reponsent sur des estimations prepar~~s1/ 
pour 1a Conference Economique Nationa1e qui s'est tenue en fevrier 1960. 
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1976 1977 1978 1979 

13. 	 Marge brute (#,. moins 9) 255 355 287 308 

14. 	 Marge nette (1 moins 8) (90) (173) (11) 14 

15. 	 Total des besoins de financement (7 moins 12) (195) 227 13 187 

16. 	 Financement disponible (17 et 18) (195) 227 13 187 

17. 	 Financement local 
Institutions financieres (441) 280 16 168 
Etat 

18. 	 Financement exterieur !./ 246 (53) (3) 19 
Tirages 	 323 28 77 103 

77 81 80 93Remboursements 
10Arrieres 

1/ 	 Les remboursements pour la periode 1976 a 1978 sont bases sur les versements 
effectifs; pour 1979, les chiffres utilises sont ceux des versements prevus; 
Quant aux arrieres, il sont extrapo1es a partir des tendances historiques. 

• 
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GUINEE 

COFICOM 

OPERATIONS DE ENTREPRISES PUBLIQUES NON-FINANCIERES 

(en millions de Sy1is) 

1976 1/ 1977 1978 1979 2/ 

1. Recettecourantes (1 et 2) 	 7188 7011 6952 7223 

2. 	 Produits d'exp1oitation 
Vente de biens et services 7172 7011 6838 6734 
Sub"entions 16 1 
aux entreprises 16 1 
aux societes sectorie11es 113 489 

3. Autres produits 

4. Produits en capital 

5. Recettes tota1es (1 et 4) 	 7188 7011 6952 7223 

6. 	 Dotations de l'etat 
29 22 16 10Inteiret sur 1a dette exterieure 

Autres (exploitation) 
Capital 1020 70 25 2517 

8237 7103 6993 97501. Total des recettes et de dotations (5 et 6) 

8. Depenses courantes (9 et 10) 	 7277 7391 6705 6722 

5487 6146 6029 58879. 	 ChargE~s d' exploitation 
Sa1aires et charges 
Impcits et taxes 66 71 26 11 
Droi.ts de douane 
Inte;ret sur emprunts exterieurs 29 22 16 10 
Autres depenses (y compris utilisation 

" 	 des stocks) 

10. 	 Autres depenses 1790 1245 676 835 
ImpCit sur Ie revenu 620 637 109 245 
Transferts a l'etat 

Be;nefices 1145 568 522 542 
Anlortissements 25 40 45 48 

11. 	 Depenses d'investissement 
Immclbi1isations 20 70 25 17 
Variations de stocks et creances exigib1es 
plus erreurs et omissions 2566 (l400) 1049 148 

12. Depenses tota1es (8 et 11) 	 8073 6061 7819 6887 

Les donnees pour 1976 portent sur 15 mois, du 1er octobre 1975 au 31 dEkembre 1976. 

Les donnees pour 1979 sont provisoires et reponsent sur des estimations prep.1rt!l2s 
pour 1a Conference Economique Nationa1e qui s'est tenue en fevrier 1980. 
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1976 1977 1978 1979 

13. 	 Marge brute c.a. mains 9) 1701 865 923 847 

14. 	 Marge nette (1 mains 8) (89) (380) 207 501 

15. 	 Total des besoins de financement (7 moins 12) 1626 (1042) 822 (2863) 

16. 	 Financement disponible (17 et 18) 1626 (1042) 822 (2863) 

17. 	 Financement local 
Institutions financieres 1477 (1229) 792 (2840) 
Etat 

18. 	 Financement exterieur ~ 149 187 34 (23) 
Tirages 149 187 57 
Remboursements 23 23 
Arrieres 

l! 	 Les remboursements pour la periode 1976 a 1978 sont bases sur les versements 
effectifs; pour 1979, les chiffres utilises soot ceux des versements prevus; 
quant aux arrieres, i1 sont extrapoles a partir des tendances historiques. 

• 
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GUINEE 

SECOMEX 

OPERATIONS DE ENTREPRISES PUBLIQUES NON-FINANCIERES 

(en millions de Sylis) 


1976 1/ 1977 1978 1979 2/ 


1. Recettecourantes (1 et 2) 	 774 


2. Produits d'exploitation 
769
Ven~e de biens et services 


Subventions 

5
aux entreprises 


aux societes sectorielles 


3. Autrefi produits 

4. Produj~ts en capital 

774
5. Recettes totales (1 et 4) 

6. 	 DotaUons de l'etat 

IntE;ret sur la dette exterieure 

Autres (exploitation) 


1
Capj:tal 

7. Total des recettes et de dotations (5 et 6) 775 


8. Depenses courantes (9 et 10) 	 770 


9. 	 Charges d'exploitation 759 

Sa1clires et charges 

Impats et taxes 

Dro:l.ts de douane 

IntE;r@t sur emprunts exterieurs 

Autl~es depenses (y compris utilisation 

des stocks) 


11
10. 	 Autree: depenses 
ImpCit sur le revenu 
Transferts a l'etat 

7
Benefices 
4
Amortissements 

11. Depenses d'investissement 
1
Immobilisations 

57
Variations de stocks et creances exigibles 
plus erreurs et omissions 

828
12. Depenses totales (8 et 11) 

1144 


1058 


56 


1144 


1 


1145 


1083 


960 


123 


122 

1 


1 

(662) 


422 


852 


847 


5 


852 


104 


956 


947 


787 


160 

119 


40 

1 


1 

233 


1181 


1104 


1065 


36 

3 


1104 


1 


1105 


1097 


1034 


63 

·19 


43 

1 


1 

57 


1155 


Les donnees pour 1976 portent sur 15 mois, du 1er octobre 1975 au 31 decembre 1976. 

Les donnees pour 1979 sont proviso ires et reponsent sur des estimations preparees2:/ pour la Conference Economique Nationale qui slest tenue en fevrier 1980. 

1.1 

http:Dro:l.ts
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1976 1977 1978 1979 

13. 	 Marge brute (i- moins 9) 15 184 65 70 

14. 	 Marge nette (1 moins 8) 5 62 9 8 

15. 	 Total des besoins de financement (7 moins 12) 53 (723) 225 50 

16. 	 Financement disponible (17 et 18) 53 (723) 225 50 

17. 	 Financement local 
Institutions financieres 53 (723) 225 50 
Etat 

18. 	 Financement exterieur :.../ 
Tirages 
Remboursements 
Arrieres 

11 	 Les remboursements pour la periode 1976 a 1978 sont bases sur les versements 
effectifs; pour 1979, les chiffres utilises sont ceux des versements prevus; 
Quant aux arrieres. il sont extrapoles a partir des tendances historiques. 

" 
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GUINEE 

SERCOM 

OPERATIONS DE ENTREPRISES PUBLIQUES NON-FINANCIERES 

(en millions de Sy1is) 

1976 1/ 1977 1978 1979 2/ 

(1 et 2) 2262 5110 4349 

2194 4631 4220 

68 473 29 

societes sectorie11es 6 100 

capital 

(1 et 4) 2262 5110 4369 

la dette exterieure 
(exploitation) 603 

250 65 1017 

(5 et 6) 2512 5778 5366 

(9 et 10)urantesco 2206 4777 4224 

2083 4425 3997 

ur emprunts exterieursInteret s

8 7 

(y compris utilisation 

123 352 227 
Ie revenu 192 51 

110 134 146 
13 26 30 

65 17 

et omissions 
exigibless de stocks et creancesVariation

2204 5181 4267 

4410 10023 8508 

1. 	 RecettEB courantes 

2. 	 Produits d'exp1oitation 
Vente de biens et services 
Subventions 
aux entreprises 
aux 

3. 	 Autres, produits 

4. 	 Produi.ts en 

5. 	 Recettes tota1es 

6. 	 Dotati.ons de l' etat 
Interet sur 
Autres 
Capital 

7. 	 Total des recettes et de dotations 

8. 	 Depenses 

9. 	 Charges d'exp1oitation 
Sa1aires et charges 
Impots et taxes 
Droits de douane 

Autres 	depenses 
des 	stocks) 

10. 	 Autres depenses 
Impot sur 
Transferts a l'etat 

Benefices 
Amortissements 

11. 	 Depenses d'investissement 
Immobilisations 

plus erreurs 

12. Depenses tota1es (8 et 11) 

Les 	donnees pour 1976 portent sur 15 mois, du 1er octobre 1975 au 31 decembre 1976. 

2/ 	 Les donnees pour 1979 sont provisoires et reponsent sur des estimations prepare~s !: 
pour 1a Conference Economique Nationa1e qui srest tenue en fevrier 1980. 

1.1 

http:Produi.ts
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1976 1977 1978 1979 

13. 	 Marge brute (a.. mains 9) 179 685 352 

14. 	 Marge nette (1 mains 8) 96 333 125 

15. 	 Total des besoins de financement (7 mains 11) 1898 4245 3142 

16. 	 Financement disponib1e (17 et 18) 1898 4245 3142 

17. 	 Financement local 
1898 4245 3142Institutions financieres 


Etat 


18. 	 Financemenc exterieur ~I 
Tirages 
Remboursements 
Arrieres 

l! 	 Les remboursements pour 1a periode 1976 a 1978 sont bases sur 1es versements 
effectifs; pour 1979, 1es chiffres utilises sont ceux des versements prevus; 
quant aux arrieres, i1 sont extrapo1es a partir des tendances historiques. 
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GUn-lEE 

COFI/Conakry 

OPERATIONS DE ENTREPRISES PUBLIQUES NON-FINANCIERES 

(en millions de Sy1is) 

1976 1/ 1977 1978 1979 2/ 

l:. RecettES courantes (1 et 2) 	 2181 

2. 	 Produits d'exp1oitation 

2181
Vente de biens et services 


Subventions 

aux entreprises 

aux societes sectorielles 


3. 	 Autres produits 

4. 	 Produits en capital 

21815. 	 Recettes ~ota1es (1 et 4) 

6. 	 Dotations de l'etat 

Interet sur la dette exterieure 

Aut:res (exploitation) 

Capital 


21817. 	 Total des recettes et de dotations (5 et 6) 

21088. 	 Depenses courantes (9 et 10) 

21089. 	 Charges d'exploitation 

Salaires et charges 

Impots et taxes 

Droits de douane 

Interet sur emprunts exterieurs 

Autres depenses (y compris utilisation 

des stocks) 


7310. 	 Autres depenses 
Impot sur le revenu 
Transferts a l'etat 

71Benefices 
2Amortissements 

11. 	 Depenses d'investissement 
Immobilisations 
Variations de stocks et creances exigib1es 
plus erreurs et omissions 

12. Depenses totales (8 et 11) 	 2181 

1/ 	 Les donnees pour 1976 portent sur 15 meis, du 1er octobre 1975 au 31 dccembre 1970. 

2/ 	 Les donnees pour 1979 sont provisoires et reponsent sur des estimations prepare~s 
pour la Conference Economique Nationa1e qui s'est tenue en fevrier 1980. 
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1976 1977 1978 1979 

13. 	 ~~rge brute (amoins 9) 73 

14. 	 Marge nette (1 moins 8) 

15. 	 Total des besoins de financement (7 moins1~ 

16. 	 Financement disponib1e (17 

17. 	 Financement local 
Institutions financieres 
Etat 

18. 	 Financement exterieur ~I 
Tirages 
Remboursements 
Arrieres 

et 18) 

11 	 Les remboursements pour 1a periode 1976 a 1978 sont bases sur 1es versements 
effectifs; pour 1979, les chiffres utilises sont ceux des versements prevus; 
quant aux arrieres, il sont extrapo1es a partir des tendances historiques. 
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IMPORTEX 

OPERATIONS DE ENTREPRISES PUBLIQUES NON-FINANCIERES 

(en millions de Sy1is) 

1976 1/ 1977 1978 1979 2/ 

1. Recettecourantes (I" et 2) 6150 6000 7512 7250 

2. Produits d'exp1oitation 
Vente de biens et services 
Subventions 
aux entreprises 
aux societes sectorie11es 

6150 6000 7512 7250 

3. Autres produits 

4. Produits en capital 

5. Recettes totales (1 et 4) 6150 6000 7512 7250 

6. Dotationsde l'etat 
Interet sur la dette exterieure 
Autres (exploitation) 
Capital 7 1002 97 1002 

7. Total des recettes et de dotations (5 et 6) 6157 7002 7609 8252 

8. Depenses courantes (9 et 10) 5444 5458 7509 7222 

9. Charges d'exp1oitation 
Salaires et charges 
Impats et taxes 
Droits de douane 
Interet sur emprunts exterieurs 
Autres depenses (y compris utilisation 
des stocks) 

3996 

1175 

3417 

1106 

5818 

1364 

5351 

1894 

10. Autres depenses 
Impat sur Ie revenu 
Transferts a l'etat 

Benefices 
Amortissements 

1448 
3 

1442 
2 

1141 
13 

1126 
2 

1691 
555 

1134 
2 

1871 
598 

1271 
• 2 

11. Depenses d'investissement 
Immobilisations 
Variations de stocks et creances exigibles 
plus erreurs et omissions 

1 

1047 

1 

218 

2 

1318 

2 

386 

12. Depenses totales (8 et 11) 6492 5617 6193 7610 

Les donnees pour 1976 portent sur 15 mois, du 1er octobre 1975 au 31 decembre 1976. 

Les donnees pour 1979 sont provisoires et reponsent sur des estimations prep3rees 
pour 1a Conference Economique Nationa1e qui g'est tenue en fevrier 1980. 
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1976 1977 1978 1979 

13. Marge brute ("moins 9) 2154 1684 1694 1899 

14. Marge nette (1 moins 8) 706 542 3 28 

15. Total des besoins de financement (7 moihs 12) 335 (1325 ) (1416 ) (642) 

16. Financement disponib1e (17 et 18) 335 (1325) (1416) (642) 

17. Financement local 
Institutions financieres 
Etat 

335 (1325) (1416) (642) 

18. Financement exterieur ~/ 
Tirages 
Remboursements 
Arrieres 

11 	 Les remboursements pour 1a periode 1976 a 1978 sont bases sur 1es versements 
effectifs; pour 1979. 1es chiffres utilises sont ceux des versements prevus; 
Quant aux arrieres, i1 sont extrapo1es a partir des tendances historiques. 



ENTREPRISES INDUSTRIELLES 

Industrie 
--- -

Annee de 
demarrage IroduH 

Locali
sat ion 

Effectifs 
1978 1~7q 

Unites de 
production 

Capacite de 
production 
annuelle 

Utilisation de CaEacite 
llJUi 1977 1978 1979 

Benefice/(perte). 
d'exEloitation 
1978 1979 

,'..lic-cntatJon, 
Boissons et Tabac 

(%) (Hi 11 ions de SG) 

Unite de bo1ssons 
de Fonlaya 

Conserverie 

ENTA 

1964 

19611 

tonique, 
lait reconsti
tue 
Conserver de 
fruit 
A1umettc6, 
Cigarettes 

Kindia 

Mamou 

Conakry 

{l 

146 

1852 

'( 1 

144 

1605 

'000 bouteilles 

'000 boites 

cartons 
cartons 

8.000 

4.625 

56.000) 
72,000) 

10 

2 

126 

34 

2 

126 

14 

9 

106 

7 

13 

87 

(2~ 9) 

0,9 

315,1 

(4... 9) 

(1,9) 

4G,4 

FRUITAGUIHEE 

Huilede 
(arachides) 

1961/71..1./ 

1970 

Boissons non
alcoolisees 

Huile d'ara
chide 

Conakry 

Daboya 

17 

85 

85 

95 

'000 boutei lles 

tonne 

5,880 

12,500 

19 

3 

19 

15 

22 

33 

15 

25 

1.,8 

1~2 

2) 5 

0.>4 

Huilerie 
(palme, copra) 1965 Huile, savon Kassa 33 70 tonne 15,000 1 5 (5 ... 9) (4... 2 ) 

OFFITAB 

SIPAG 

1979 

1965/69!1 

Tabac 

Bou1angerie 

Pita 

Conakry 131 

230 

144 

n.d. 

tonne 

n.d. 

9.750 n.d n.d. n.d. 

n.d. 

n.d. (OJ 6) 

(8,11) 

( 3" 2) 

00 
VI 

SOBRAGUI 1958/721/ Brasserie Conakry n.s. 29 hectolites 32.000 (1.1 6) n,d. 

SUKOBA 1964 Sucre raf
fine, a1coo1 Koba 1511 1534 tonne 6.000 15 22 15 13 (31,171 (38,"') 

Usine de jus 
de fruit 

Usine de condi
tionnement du the 

1968 

1968 

jus de fruit 
(oranges, man
gues, papaye, 
pamplemousse 

The 

Kankan 

Macenta 

80 

249 

87 

253 

tonne 

tonne 

13.400 

150 

11 

32 

15 

38 

n.d. 

35 

9 

28 

2,2 

)~3 

9,2 

0.. 2 

Comp1exe textile 
de Sanoya 1967 Coton tisse Conakry 294 250 '000 metres 2.000 5 4 4 0,5 (26,5) 
Bois, Eroduits du 
bois, meubles 

Sc1erie de Hiandan 
Scier!e et pabrique 
de contreplaque 

1'946/731/ 

1964 

Bois de 
charpente 

boiS, contre
plaque 

Kissidougou n.d. 

N':t:ereKore 305 

n.d,. 

29'( 

metre cubes 

metre cubes 
metre carres 

2.400 

30.000) 
150.000} 

25 33 33 8 

(2,7) n. ct. 

(15,5) (14.5) 

;:?t;, 
n ~~ 
rt r'1 

!-'~ 
VI 

-
11 Date de nationalisat1on 



Industrie 

Fabrique de 
meubles 

Annee de 
demarrage 

1964 

I roduiJ; 

Mobiliers 
bois 

Locali
sation 

Conakry 

Effectifs 
1978 1979 

90 92, 

Unites de 
production 

unites 

Capacite de 
production 
annuelle 

60.000 

Utilisation de Capaclti
197b 197~7B 19'9 

(X) 

10 13 16 

Benificel (peru) 
d'ex2loitation 
1978 1979 

(Millions deSG ) 

1,8 n.d. 

Transforma-· 
tion du bob 

pa.s encore 
en exploi
ta.tion 

Panneaux 
de boh Seredou tonnes 5.300 

Cbimie--
ENIPHARGUI 1979 Medicaments Conakry 64 n.d. n./!.. n.d. 3,8 

IGAT 1970/7# Parfuma, 
dentifrice 

Conakry 21 29 litres 
tonnes 

16,000 
25 

43 34 48 59 5,4 5,,0 

BOGUIPLAST 

SOGUlREP 

1951 

1968 

Chaussures 
et feuilles 
plastiques 
Recbappage 
de pneus 

Conakry 

Conakry 

43 

34 

61 

21 

unites 
'000 metres 

unites 

931.000) 
2.100) 

18.150 

16 

32 

. 31 

35 

4 

25 

10 

20 

3,1 

(21 2) 

(1.1 8) 

(2J 6) 

, SIPAR;"Labe 

SlPECO 

1928/73 

1971Y 

Extraits de Lab' 
fruits, plsnt 
aromatiques 

Peinture Conakry 

89 

51 

93 

16 

tonneS 

tonnes 

495 

1.500 

16 

60 

18 

15 

25 

23 

22 

42 

0,9 

13J 1 

1.,4 

30.1 5 

00 
/J' 

BOGEX 1950/71!l Explosifs Conakry 54 63 tonneS 100 5 5 5 1 1.1 3 1.1 5 

UOA 1961 Oxygene 
acetylene 

Conakry n.d. 14 metres 
cubes 298,000 

SOFAB 1916 Bougies Conakry 48 9 cartons 280.000 10 21 14 5 (3J 1) D.d 

Station Autonome .1965 Quinine Seredou 231 ,245 tonnes 12 33 33 33 16 (3.1 3) (1,5) 

Produits mineraux 
non metalliquea 

'Briqueterie 1913 Briques Kankan 193 n.d. '000 unites 6,000 38 41 19 16 (11.1 2 ) 
n.d. 

Briqueterie 

Pabrique de 
ceramique de 
Katoto 

1963 

1975 

briques 

ceramique 

ICDbaya 

Coankry 

114 

n.d. 

124 

18 

'000 unites 

tonneS 

14.000 

540 

38 11 11 (11,5) 

(1,6) 

(14.9) 

n.d. 

;r 
Cfj 
I\) 

ia 
uo 

ll"Date de nationalisation 



~ . CapacHe de Bfn~-ficenperte) 

Industric ~nee de Local1- EffectHs Unit:es de production Utilisation de CapacHe(%) d exploitation 


demarrage Produit sation 19~ 1979 production lmnuelle 197LI971 1978 1979 1978 1979 


u': 	 (mUlions de GS) 
n .. taux et 
mecanique 

CMD 1952/71Y 	 materiaux ie Conakry 410 357 tonnes 4.600 130 76 56 29 48,1 15,3 

construction 


SOGUIFAB 1966 	 Produit et- Conakry 74 98 tonne s 7.600 72 50 100 68 29,0 30,9 

feuU1es 

d I aluminium -., 


SOMOVA 1965 	 Montage et Conakry 94 100 3,0 4,1 

reparation de 

vehicu1es 


USOA 1975 	 Equipements Mamou 192 191 un1t~s 922.000 29 31 16 13 (4,5) (6,6) 

agrico1es 


Services publics 

DEG 196111 -Adduction Conakry 326 337 metre 21 236.000 59 55 59 63 (10,9) (5,5) 

d'eau cubes 


SNE 196111 	 E1ectricite Conakry 1187 1199 Idlowatts 73.900 80 81 89 89 78,2 46,1 co 
-..J 

Mines et carrieres 

OBK 1976 	 Bauxite Kindia 1678 1706 tonnes 2.500.000 100 106 105 93 31,8 (30,2) 

SONACAG 1965 	 Granit Conakry 170 185 tonnes 40.000 42 34 19 39 (1,4) n.d. 

J:r Da.te de national1sation 

~l~ 
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GUlNEE 

RENOVATION DES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 

Debut des Partenaire 
Entreprise Contrat travaux 

FRUITAGUINEE 

UOA 

ENTA 

SUKOBA 

Scierie 
(Niandan) 

SONFONIA 

SOGUIFAB 

1976 

1977 

1976 

1978 

1978 

1978 

1977 

1977 

1980 

1978 

SIPECO 1978 

SOBRAGUI 

SIPAG 

SOFAB 

Briqueterie 
(Koboya) 

SOGEX 

CTS 

SOGUlREP 

SONCAG 

1978 

1978 

1980 

1978 

1978 

CMD 

SOMOVA 

Briqueterie 
(Kankan) 

SOGUIPLAST 

Cout 
(millions 

23,2 

l33,0 

70,8 

de SG) 
etranger 

Suisse 

Libanais 

Fran<;ais 

70,0 

32,0 

Fran<;ais 

Suisse 

40,0 Fran<;ais 

80,4 

27,8 

80,0 

Suisse 

Suisse 

Fran<;ais 

Canadien 

Franco
beIge 

Fran<;ais 

ANNEXE 6 
Page 1 

Remargues 

Travaux commencent 

debut 1980. • 

Devrait etre termine 

en 1980. 

Logement du personnel: 


Logement du personnel. 


Travaux arretes en 

1977 a cause du man

que de fonds. 


Retards de cons

truction dus a la 

performance de 

l'entrepreneur local. 

Travaux termines 

premiers essais en 

cours. 

Travaux presque 

termines. 

Construction terminee. 


Equmpement doit etre 

installe. 

Travaux finances par 

l'Etat termines. 


Negociations en cours. 


Financement de 1a CE~ 


de 30 millions de UC 

Negociations en cours. 


Contrat d'equipement 

en cours de negocia

tion. 

L'Etat pourrait 

financer. 

Financement recherche. 


Financement recherche. 


A financer par 1a CEE. 


SIPAR-Labe, station Autonome 
Usine Ceramique, SUKOBA 

Dossier de renovation 
en cours de prepara

tion. 
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7 

NOUVEAUX INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS 

-------Progres--- ---Cout------ Partenaire 
Investiss.ement ContratDebut de (million de $) etranger/ Remarques 

travaux Fournisseur 

, Traitement: de Gari 
(Kindia) 

Cimenteri€: 

ENIPHARGUI 

Production de se1 

Laboratoire central 
(contr61e de qua1ite) 

Reparations meca
niques pilote 

Carriere c.e 
granit 

Reparation electro 
mecanique 

Pabrique de 
chaussures 

Usine de Compost 

Usine de jute 

Traitement de gari 
(Faranah) 

Fonderie (Feraille) 

Minoterie 

Lait reconstitue 

Production de ciment 

Production. de sucre 

1977 

1978 1978 

1975 1975 

1975 1975 

1975 

1977 '1978 

1979 

n.d. n.d. 

n.d. 

n.d. 

2,8 

322,0 

2.680,0 

18,4 

91,0 

5,0 

44,5 

213,0 

8,0 

330,0 

266,0 

495,0 

440,0 

2.600,0 

4.000,0 

Aucun 

Fran<;ais/ 
Allemand 

Fran<;ais 

Fran<;ais 

Fran<;ais 

Fran<;ais 

n.d. 

Libanais 

Fran<;ais 

Fran<;ais 

Danois 

Fran<;ais 

Finance par l'Etat. 

Entreprise mixte 
avec des interets 
Arabes. 

Termine; assiste 
par l'UNIDO. 

Travaux non-commence; 
a financer par l'Etat 
Le projet remonte au 
milieu des annees 60 • 

. Finance par l'UNIDO. 

Finance par l'UNIDO. 

En collaboration avec 
1a SONACAG; 1es tra
vaux ont repris en 
1979. 

Les travaux n'ont pas 
commence; financement 
non trouve. 
Finance par l'Etat/ 
assistance UNIDO. 

Financement partie1 
de 1a BAD. 

Grand projet a divi
ser en 3 phases. 
Cout total depasse 
30 millions de $. 
Financement recherche. 

Negociations en cours. 

Mission de reconnais
sance attendre. 
Financement CEE dis
ponible. 
Negociations en cours. 
La CEE devrait four
nir Ie financement. 
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GUINEE 

DISTRIBUTION GEOGRAPHIQUE DES ENTREPRISES PUBLIQUES 

DU SECTEUR INDUSTRIEL (1979)X 

Nombre d'entreprises 

Produits a1imentaires, 
boissons, tabacs, 
Textiles, vetements, 
Bois et Produits du bois 
Produits chimiques 
Mineraux non-meta11iques 
Metaux travailles 

TOTAL 

Agglomeration 
de Conakrz 

6 
1 
1 
8 
2 
3 

21 

Guinee 
Maritime 

2 

2 

Moyenne 
Guinee 

2 

1 

1 

4 

Haute 
Guinee 

1 

1 

2 

Region 
Forestiere 

1 

3 /1 
1 

5 

TOTAL 

12 
1 
4 

10 
3 
4 

34 

• 

.-

Nombre d'employes 

Produits, alimentaires, 
boissons, tabAcs, 1,933 1,700 374 87 253 4,347 
Textiles, Vetements, 250 250 
Bois et Produits du bois 92 321 /2:. 413 
Produits chimiques 343 93 245 681 
Mineraux non-meta11iques 142 193 /1- 335 
Metaux travail1es 555 191 746 

TOTAL 	 3 z3l5 1 2 700 658 280 819 6,772 

,. 
x y compris les entreprises fermees pour cause de rehabilitation 

/1 L'usine de transformation du bois a Seredou n'est pas encore entree en production 
commerciale. 

/2:. 	 Comprend environ 24 employes de 1a Scierie de Mandan, et ne comprend pas le personnel 
de l'usine de Seredou qui n' es't pas entree en exploitation. 

/1 	 Donnees 1978 
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